










L'ANCRE ET SES AFFLUENTS

Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-Normandie
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par l’identification scientifique d’un secteur de territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du 
patrimoine naturel. La présente zone est inscrite à l’inventaire des ZNIEFF.  Cette fiche descriptive a notamment pour objet de contribuer à la 
prise en compte du patrimoine naturel, tel que le prévoit la législation française, dans tous projets de planification ou d’aménagement.

0071-0009

Altitude :

Superficie 

-

56,1 ha

m

Zone de type : 1

2005Année de mise à jour :

4 135

N° régional :

007

N° national : 250020109

Commune(s)

Mesure(s) existante(s) :

0071-0009

Nombre d'espèces 
inventoriées :

INSEE NOM

14012 ANGERVILLE

14016 ANNEBAULT

14231 BEAUFOUR-DRUVAL

14093 BRANVILLE

14110 BRUCOURT

14198 CRESSEVEUILLE

14203 CRICQUEVILLE-EN-AUGE

14218 DANESTAL

14227 DOUVILLE-EN-AUGE

14229 DOZULE

14316 GRANGUES

14329 HEULAND

14598 SAINT-JOUIN

14606 SAINT-LEGER-DUBOSQ

3

Sources / Bibliographie

Sources / Informateurs 

L'Ancre  et ses affluents forment un réseau hydrographique d'environ 70 kilomètres taillé 
dans la craie d'âge crétacé recouverte par les argiles à silex et largement impliquées dans le 
colluvionnement de pente.
Le paysage alentour est dominé par le bocage où s'insèrent de nombreux vergers.
Malgré une pluviométrie faible, ces cours d'eau bénéficient d'un bon soutien d'étiage.

FAUNE
Les pentes assez marquées induisent des écoulements rapides notamment en amont, des 
fonds pierreux et caillouteux, une bonne oxygénation de l'eau.
La variété et la qualité des habitats aquatiques sont à l'origine de la présence de frayères à 
Truite de mer (Salmo trutta trutta) et à Lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis).

CONSEIL SUPERIEUR DE LA PECHE - Données de terrain non publiées. 1999

Pour obtenir les renseignements complémentaires concernant les Z.N.I.E.F.F. et la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
CITIS - Le Pentacle - Avenue de Tsukuba - 14 209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Cedex - Tél. 02 31 46 70 00 - Fax 02 31 44 72 81



MARAIS DU GRAND CANAL

Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-Normandie
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par l’identification scientifique d’un secteur de territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du 
patrimoine naturel. La présente zone est inscrite à l’inventaire des ZNIEFF.  Cette fiche descriptive a notamment pour objet de contribuer à la 
prise en compte du patrimoine naturel, tel que le prévoit la législation française, dans tous projets de planification ou d’aménagement.

0071-0003

Altitude :

Superficie 

-

ha

m

Zone de type : 1

2006Année de mise à jour :

3 9

1365

N° régional :

007

N° national : 250013238

Commune(s)

Mesure(s) existante(s) :

0071-0003

Nombre d'espèces 
inventoriées :

INSEE NOM

14045 BASSENEVILLE

14070 BEUVRON-EN-AUGE

14308 GOUSTRANVILLE

14335 HOTOT-EN-AUGE

14344 JANVILLE

14524 PUTOT-EN-AUGE

14637 SAINT-OUEN-DU-MESNIL-OGER

14651 SAINT-PIERRE-DU-JONQUET

14657 SAINT-SAMSON

14712 TROARN

Réserve de chasse et de faune sauvage

380

Sources / Bibliographie

Sources / Informateurs 

Cet ensemble de prairies humides entrecoupées de canaux de drainage, bien que fortement 
transformé par l'homme, conserve un intérêt écologique évident, au regard des espèces 
animales et végétales présentes.

FAUNE
Les relevés entomologiques effectués sur cette zone ont permis de recenser de nombreuses 
espèces de libellules, dont certaines espèces peu communes tels l'Agrion gracieux 
(Coenagrion pulchellum) ou la Libellule fauve (Libellula fulva). 

Ce marais, dont une partie est en réserve de chasse, constitue un lieu d'hivernage, d'escale, 
de nourrissage et de nidification pour l'avifaune aquatique.
On note la nidification du Canard colvert (Anas platyrhynchos), du Vanneau huppé (Vanellus 
vanellus), du Traquet tarier (Saxicola rubetra), des Bergeronnettes printanière (Motacilla 
flava flava) et flavéole (Motacilla flava flavissima), du Phragmite des Joncs (Acrocephalus 
schoenobaenus), du Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus), du Martin-pêcheur (Alcedo 
atthis)... Le Râle des Genêts (Crex crex) et le Courlis cendré (Numenius arquata) ont niché 
sur le site.
Cette zone constitue d'autre part une zone de nourrissage pour la Cigogne blanche (Ciconia 
ciconia) qui niche à proximité. Les haies épineuses basses présentes sur le site sont 
colonisées par de nombreux couples de Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio), de 
Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) et de Fauvette babillarde (Sylvia curruca). 
On note toutes les espèces de Canards, l'Oie cendrée (Anser anser) et beaucoup des 
Laridés en migration ainsi que l'escale exceptionnelle de la Grue cendrée (Grus grus).

FLORE
Notons la présence sur le site du Potamot nageant (Potamogeton natans), du Flûteau 
fausse-Renoncule (Baldellia ranunculoides), de la Limoselle aquatique (Limosella aquatica), 
du Myriophylle verticillé (Myriophyllum verticillatum), espèce protégée au niveau régional, 
abondante dans plusieurs canaux.

DEBOUT G., décembre 1995 - Les marais de la Dives / Bois de Bavent / Bois du Val Richer 
(Calvados), Etude avifaunistique, GONm à la demande de la DIREN Basse-Normandie.

GRANVAL P., CHAMBARD P., SOLER M.L., FOUQUET M. & LAFFONTAINE R.M., mars 
1997 - Rapport final : contrat CEE biodiversité et économie agraire. [...]. INA. IRSN de 
Belgique. ONC.

DEBOUT G. - Données de terrain non publiées.1989

DEPERIERS S. & RUNGETTE D. - Données de terrain non publiées.1996

DEPERIERS S. & RUNGETTE D. - Données de terrain non publiées.1997

FOUQUET M. - Données de terrain non publiées.1998

LE BAIL J., (CBN) - Données de terrain2004

Pour obtenir les renseignements complémentaires concernant les Z.N.I.E.F.F. et la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
CITIS - Le Pentacle - Avenue de Tsukuba - 14 209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Cedex - Tél. 02 31 46 70 00 - Fax 02 31 44 72 81



MARAIS DE LA DIVES ET SES AFFLUENTS

Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-Normandie
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par l’identification scientifique d’un secteur de territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du 
patrimoine naturel. La présente zone est inscrite à l’inventaire des ZNIEFF.  Cette fiche descriptive a notamment pour objet de contribuer à la 
prise en compte du patrimoine naturel, tel que le prévoit la législation française, dans tous projets de planification ou d’aménagement.

0071-0000

Altitude :

Superficie 

-

 ha

m

Zone de type : 2

2006Année de mise à jour :

2 9

12545,5

N° régional :

007

N° national : 250008455

Commune(s)

Mesure(s) existante(s) :

0071-0000

Nombre d'espèces 
inventoriées :

INSEE NOM

14012 ANGERVILLE

14016 ANNEBAULT

14020 ARGENCES

14033 AUVILLARS

14036 BANNEVILLE-LA-CAMPAGNE

14045 BASSENEVILLE

14046 BAVENT

14231 BEAUFOUR-DRUVAL

14057 BELLENGREVILLE

14070 BEUVRON-EN-AUGE

14527 BIEVILLE-QUETIEVILLE

14082 BOISSIERE (LA)

14083 BONNEBOSQ

14093 BRANVILLE

14110 BRUCOURT

14117 CABOURG

14126 CAMBREMER

14163 CLEVILLE

14178 CORBON

14198 CRESSEVEUILLE

14201 CREVECOEUR-EN-AUGE

14203 CRICQUEVILLE-EN-AUGE

14218 DANESTAL

14227 DOUVILLE-EN-AUGE

14229 DOZULE

14237 EMIEVILLE

14285 FOURNET (LE)

14287 FRENOUVILLE

14300 GERROTS

14306 GONNEVILLE-EN-AUGE

Réserve de chasse et de faune sauvage

Zone protégée au titre de la Loi Littoral

Site classé selon la loi de 1930

Site inscrit selon la loi de 1930

Indéterminé

616

Dans son cours inférieur, la Dives a élargi son lit majeur au point de constituer une vaste 
zone marécageuse autrefois soumise aux mouvements des marées. L'altitude y est faible et 
varie entre 3 et 5 mètres. La plupart des substrats sont donc alluviaux sur la majeure partie 
de la surface. Toutefois, quelques affleurements tourbeux sont visibles, notamment à 
Goustranville et Petitville.
Du Moyen-Age jusqu'à aujourd'hui, l'hydraulique de ces marais a été profondément modifiée 
et l'empreinte de l'homme est devenue prépondérante dans le paysage et la gestion des 
milieux voués à l'agriculture.
De nos jours, les marais de la Dives constituent un vaste ensemble de prairies plus ou 
moins humides, de peupleraies et de cultures, le tout étant entrecoupé de nombreux canaux 
de drainage. Bien que fortement anthropisés et souffrant d'une gestion minimaliste des 
niveaux d'eau, ces marais conservent de fortes potentialités écologiques, révélées çà et là 
par nombre d'espèces animales et végétales d'intérêt patrimonial. 

FLORE
Les inventaires floristiques réalisés sur le site ont permis d'apprécier sa richesse botanique. 
Plusieurs espèces rares dont certaines sont protégées au niveau national (**) ou régional (*) 
y ont été recensées. 
Les vastes prairies humides renferment des espèces hygrophiles tels la Laîche divisée 
(Carex divisa) et le Troscart des marais (Triglochin palustre). La présence du Céleri rampant 
(Apium repens) reste à confirmer. Le Vulpin bulbeux (Alopecurus bulbosus*) et le Scirpe à 
une écaille (Eleocharis uniglumis), signalés en 1982, n'ont pas été revus récemment. Le 
Marisque (Cladium mariscus) et la Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe) 
confirment la présence par endroits d'horizons tourbeux.
Les nombreux fossés et canaux sont favorables aux espèces aquatiques comme la Lentille 
gibbeuse (Lemna gibba), les Potamots de Berchtold (Potamogeton berchtoldii) et obtus (P. 
obtusifolius), la Lentille d'eau sans racine (Wolffia arrhiza), le Cératophylle submergé 
(Ceratophyllum submersum*), le Myriophylle verticillé (Myriophyllum verticillatum*), le 
Potamot nageant (Potamogeton natans)...
Les plans d'eau, très répandus, abritent des espèces plus amphibies tel le Flûteau fausse-
Renoncule (Baldellia ranunculoides). 
Enfin, signalons la découverte en 1996 d'une superbe station à Nivéole d'été (Leucojum 
aestivum**) avec pas moins de 5 000 pieds dans une peupleraie du marais de Petitville. 

FAUNE
Les inventaires entomologiques effectués sur cette zone ont permis d'appréhender sa 
richesse en odonates. Des espèces d'intérêt patrimonial ont été recensées tels l'Agrion 
orangé (Platycnemis acutipennis), l'Agrion à longs cercoïdes (Cercion lindenii), l'Agrion 
gracieux (Coenagrion pulchellum), l'Agrion vert (Erythromma viridulum), l'Anax napolitain 
(Anax parthenope)...

La Dives et ses principaux affluents sont d'un grand intérêt piscicole, notamment pour les 
salmonidés migrateurs. 
La Dorette, l'Algot, la Vie et l'Ancre sont en effet des cours d'eau secondaires renfermant 
des frayères à Truite de mer (Salmo trutta trutta), à Saumon atlantique (Salmo salar), à 
Lamproie marine (Petromyzon marinus) et à Lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis). Entre 
Magny-le-Freule et la RN 13, la Dives offre un peuplement piscicole riche et diversifié, dans 
un habitat unique sur le bassin de la Dives. Ces affluents se caractérisent également par 
des peuplements de Truite fario (Salmo trutta fario), de Chabot (Cottus gobio) et de 
Lamproie de Planer (Lampetra planeri). 
Notons enfin que l'ensemble de ce bassin est très riche en Anguille (Anguilla anguilla).

Au niveau ornithologique, la valeur des marais de la Dives se situe très en deçà de ce qu'elle 
pourrait être si les facteurs anthropiques n'étaient pas si limitants. 
La réserve de Saint-Samson et quelques autres petits secteurs permettent à certaines 
espèces intéressantes d'hiverner. Citons la Sarcelle d'hiver (Anas crecca), le Canard siffleur 
(Anas penelope), le Fuligule milouin (Aythya ferina), le Vanneau huppé (Vanellus vanellus), 
le Pluvier doré (Pluvialis apricaria), le Courlis cendré (Numenius arquata), la Bécassine des 

Pour obtenir les renseignements complémentaires concernant les Z.N.I.E.F.F. et la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
CITIS - Le Pentacle - Avenue de Tsukuba - 14 209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Cedex - Tél. 02 31 46 70 00 - Fax 02 31 44 72 81



INSEE NOM

14308 GOUSTRANVILLE

14316 GRANGUES

14329 HEULAND

14335 HOTOT-EN-AUGE

14337 HOUBLONNIERE (LA)

14344 JANVILLE

14358 LEAUPARTIE

14359 LECAUDE

14387 MAGNY-LE-FREULE

14398 MANERBE

14409 MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE

14410 MERY-CORBON

14431 MEZIDON-CANON

14435 MONCEAUX (LES)

14444 MONTEILLE

14448 MONTREUIL-EN-AUGE

14474 NOTRE-DAME-D'ESTREES

14473 NOTRE-DAME-DE-LIVAYE

14494 PERIERS-EN-AUGE

14499 PETIVILLE

14520 PRE-D'AUGE (LE)

14524 PUTOT-EN-AUGE

14533 REPENTIGNY

14541 ROQUE-BAIGNARD (LA)

14550 RUMESNIL

14598 SAINT-JOUIN

14604 SAINT-LAURENT-DU-MONT

14606 SAINT-LEGER-DUBOSQ

14608 SAINT-LOUP-DE-FRIBOIS

14637 SAINT-OUEN-DU-MESNIL-OGER

14639 SAINT-OUEN-LE-PIN

14640 SAINT-PAIR

14651 SAINT-PIERRE-DU-JONQUET

14657 SAINT-SAMSON

14712 TROARN

14724 VARAVILLE

14743 VICTOT-PONTFOL

14761 VIMONT

Sources / Bibliographie

Sources / Informateurs 

marais (Gallinago gallinago), la Foulque macroule (Fulica atra), le Hibou moyen-duc (Asio 
otus)...
En période nuptiale, le fort abaissement de la nappe d'eau ne favorise guère la nidification. 
Les espèces les plus tributaires de l'eau sont, de ce fait, peu nombreuses à nicher ici. On 
peut toutefois mentionner 25 à 30 couples de Vanneau huppé (Vanellus vanellus) sur les 
prairies les plus hygrophiles, 5 à 8 couples de Grèbe huppé (Podiceps cristatus) concentrés 
essentiellement sur les ballastières de Biéville-Quétieville, le contact avec la Marouette 
ponctuée (Porzana porzana) en juin 1997 sur une mare abandonnée ceinturée par une 
végétation amphibie, la nidification du Grèbe castagneux (Tachybaptus ruficollis) et de la 
Sarcelle d'été (Anas querquedula) notée dans les canaux à végétation rivulaire dense et 
celle du petit Gravelot (Charadrius dubius) sur les mares asséchées de gabion. 
Les prairies fraîches de fauche accueillent la Bergeronnette printanière (Motacilla flava), la 
Bergeronnette flavéole (Motacilla flava flavissima), le Traquet tarier (Saxicola rubetra) et le 
Râle des genêts (Crex crex).
La présence de nombreuses roselières et autres secteurs à végétation herbacée haute 
favorise la nidification de nombreuses fauvettes paludicoles. Parmi elles, retenons la 
Rousserolle verderolle (Acrocephalus palustris), particulièrement attirée par les phragmitaies 
et les hautes herbes des berges de la Dives et des talus, où les densités peuvent être 
élevées. La Rousserolle effarvate (Acrocephalus scirpaceus), le Phragmite des joncs 
(Acrocephalus schoenobaenus) et le Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) nichent 
également dans ce type de milieu. 
Les peupleraies à divers stades de croissance, où la strate herbacée est souvent haute, sont 
le domaine de nidification du Loriot (Oriolus oriolus), de la Bouscarle de Cetti (Cettia cetti), 
de la Locustelle tachetée (Locustella naevia), de la Bondrée apivore (Pernis apivorus), du 
Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) et du Hibou moyen-duc (Asio otus). 
Les nombreuses haies basses à aubépines quadrillant les marais de la Dives sont très 
favorables à la nidification de la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio). Environ 75 à 100 
couples ont été dénombrés ici, ce qui représente approximativement 95% de la population 
totale normande. Ces mêmes haies accueillent également la Pie-grièche grise (Lanius 
excubitor) et la Fauvette babillarde (Sylvia curruca). 
Enfin, la bordure bocagère de cette vaste zone est favorable à la nidification de la Cicogne 
blanche (Ciconia ciconia). Depuis 1978, année où un couple s'est installé à Hottot-en-Auge, 
elle a niché chaque année dans les marais de la Dives, le nombre de couples croissant 
lentement mais régulièrement. 

M.A.B.N., 1975 - Schéma d'aménagement du littoral bas-normand - Richesses naturelles.

C.S.P., 1990 - Réseau hydrobiologique et piscicole. Basse-Normandie. Campagne 1990. 
C.S.P.

A.R.P.L.I., 1991 - Les marais de Bavent, diagnostic écologique.

C.S.P., 1992 - Réseau hydrobiologique et piscicole. Basse-Normandie. Campagne 1992. 
C.S.P.

LECOINTE A., MONY J.-F., DUQUESNAY A. & al., 1993 - Expertise botanique de sept 
secteurs littoraux du département. D.D.E. Calvados (SAU)/Laboratoire de Phytogéographie.

DEBOUT G., CHARTIER A., LANG B., PREVOST F., décembre 1993 - Intérêt 
ornithologique de quelques sites littoraux du département du Calvados. Etude GONm à la 
demande de la D.D.E. Calvados.

DEBOUT G., septembre 1994 - Intérêt ornithologique de quelques sites littoraux du 
département du Calvados, Rappels et actualisation 1994, Etude GONm à la demande de la 
DDE 14.

DEBOUT G., décembre 1995 - Les marais de la Dives / Bois de Bavent / Bois du Val Richer 
(Calvados), Etude avifaunistique, GONm à la demande de la DIREN Basse-Normandie.

C.S.P., septembre 1996 - Réseau hydrobiologique et piscicole. Basse-Normandie. 
Campagne 1995. C.S.P.

GRANVAL P., CHAMBARD P., SOLER M.L., FOUQUET M. & LAFFONTAINE R.M., mars 
1997 - Rapport final : contrat CEE biodiversité et économie agraire. [...]. INA. IRSN de 
Belgique. ONC.

LE BOUDEC A. et al., août 1998 - Réseau hydrobiologique et piscicole. Basse-Normandie. 
Campagne 1997. C.S.P.

Conservatoire Botanique National de Brest, Antenne de Basse Normandie, 2004 - Compte 
rendu de visite sur les marais de la Dive, Commune de Goustrainville, à l'ouest du manoir St 
Clair, le 1er septembre 2004.
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LEFEVRE J.M. - Données de terrain non publiées.1996

PROVOST M. - Données de terrain non publiées.1982

FRAPIER J. - Données de terrain non publiées.1985 1990

G.O.Nm - Données de terrain non publiées.1992

BROU (De) F. - Données de terrain non publiées. 1994

DEBOUT G. - Données de terrain non publiées.1985 1995

LAFFONTAINE R.M. - Données de terrain non publiées.1995

DEPERIERS-ROBBE S. - Données de terrain non publiées. 1996

LECOINTE A. - Données de terrain non publiées.1996

RUNGETTE D. - Données de terrain non publiées.1996

FOUQUET M. - Données de terrain non publiées.1997

FOUQUET M. - Données de terrain non publiées.1998

GRANVAL P. - Données de terrain non publiées.1998

DEPERIERS S. & RUNGETTE D. - Données de terrain non publiées.1996 1999

DEPERIERS-ROBBE S. & RUNGETTE D. - Données de terrain non publiées.1999

ROLLAND R. - Données de terrain non publiées.1999

LE BAIL J., (CBN) - Données de terrain2004
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NOTICE D’UTILISATION DE LA CARTE DE PREDISPOSITION 
AUX MOUVEMENTS DE TERRAIN 

(glissements de pente, coulées de boue et fluage) 

 

La carte de prédisposition aux mouvements de terrain est un document d’orientation des 
politiques d’aménagement du territoire et de gestion des risques naturels principalement 
destiné aux collectivités et aux services de l’Etat. Il vise à les alerter sur la présence 
potentielle d’un risque de mouvement de terrain. Sa prise en considération est fortement 
recommandée dans le cadre des procédures d’urbanisme et d’information préventive des 
populations sur les risques naturels.  

La méthode conçue pour son élaboration repose sur l’étude des pentes et de la géologie, 
développée par modélisation. Trop de facteurs entrent en considération pour pouvoir 
apprécier précisément la probabilité qu’un glissement se produise effectivement, à l’échelle 
considérée. Aussi le document se contente-t-il de décrire les prédispositions des terrains à 
l’instabilité. Pour certifier sa présence et les conditions de son déclenchement, des 
investigations complémentaires s’avèreront bien souvent nécessaires. Elles pourront revêtir la 
forme d’études de terrain et/ou géotechniques qui permettront d’apprécier les autres facteurs 
essentiels à son apparition que sont l’hydrogéologie du site et son histoire géologique. Ces 
études, très localisées, ,ne sont pas assurées par les services de l’Etat, sauf dans le cas des 
Plans de Prévention des Risques de mouvement de terrain. 

Cette notice explicative doit servir de support aux réflexions d’aménagement. Du fait de 
l’échelle d’analyse, de la diversité et de la complexité des configurations rencontrées, elle ne 
vise pas à lister les dispositions ou précautions à prendre pour gérer le risque sur le terrain. 
Pour ce faire et bénéficier des informations indispensables pour cibler cet objectif, il convient 
de consulter des ouvrages spécialisés sur la question ou de prendre directement l’attache de 
géotechniciens. Le « Guide méthodologique plans de prévention des risques de mouvements 
de terrain », disponible sur le site du Ministère chargé des risques naturels, à l’adresse 
http://www.prim.net, offre de nombreuses informations sur le sujet. Elles permettent 
d’approcher quelques principes fondamentaux à ne pas négliger. 

Enfin, il est très fortement recommandé de ne pas retranscrire l’information présente à une 
autre échelle que celle de son support d’origine : le 1/25 000. Zoomer le document pour en 
faciliter la lecture ou l’interprétation à l’échelle du cadastre induit des approximations 
importantes. 

http://www.prim.net/
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Que recouvre le zonage proposé ? 
Le zonage décrit les terrains susceptibles d’être affectés d’instabilité en raison de la présence 
de couches géologiques et de pentes défavorables. Cette instabilité ne peut se déclencher par 
voie naturelle qu’au cours ou à la suite d’un événement climatique rare, exceptionnel par sa 
durée ou son intensité. Elle est souvent conditionnée par la présence de facteurs aggravants 
induits par des processus d’érosion, par le trop-plein d’une nappe phréatique ou par des 
travaux d’aménagement.  

Trois classes ont été retenues. Le passage de l’une à l’autre est progressif : du jaune au rouge, 
l’instabilité des terrains est de plus en plus probable du fait de l’augmentation des pentes. 

En jaune, sont représentés les terrains a priori les moins sensibles mais fréquemment soumis à 
des déformations (fluage1 de pente). Ce fluage peut s’y révéler très préjudiciable au plan 
économique si les bâtiments n’ont pas été conçu pour lui résister. Quelques zones très 
instables y sont par ailleurs répertoriées en raison de particularités locales, hydrogéologiques 
le plus souvent mais parfois, comme le long de la côte nord du Pays d’Auge, en raison d’une 
érosion marine déstabilisante. Malgré leur rareté, les glissements qui s’y observent sont 
susceptibles d’occasionner des dégâts importants et on ne peut y écarter le risque humain dans 
certaines circonstances, notamment dans les phases ultimes d’évolution des mouvements qui 
conduisent à une rupture brutale.  

En saumon sont représentés les terrains dont les pentes, plus fortes, s’avèrent davantage 
défavorables que dans la classe jaune. Les mêmes phénomènes s’y observent. Ils sont souvent 
liés à la présence de facteurs aggravants (horizons aquifères mis en charge, érosion, instabilité 
historique d’un versant) mais les pentes seules suffisent parfois à provoquer l’instabilité par 
forte pluie. Là encore, l’impact économique des phénomènes observés ou susceptibles de se 
déclencher peut-être très important et le risque humain doit être pris en considération dans les 
configurations évoquées précédemment.  

En rouge, sont représentés les terrains à forte pente où ont été observés, dans certains secteurs, 
des glissements et du fluage de pente classiques mais surtout des désordres beaucoup plus 
dangereux comme les coulées à débris survenues à Trouville-sur-Mer en juin 2003. Le danger 
est ici évident. Le déclenchement de telles coulées peut y être instantané avec aucune 
possibilité d’alerter ni d’évacuer les populations.  

                                                 
1 Le fluage est une déformation lente que subit le terrain lorsqu’il est soumis à une contrainte permanente. 
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ANNEXE TECHNIQUE 

DEFINITION DES PHENOMENES PRIS EN COMPTE 

Définition des aléas pris en considération 
Les aléas pris en considération dans cette étude sont :  

- Le fluage de pente. Il s’agit d’un mouvement lent et superficiel de terrains  
généralement argileux, plastiques, sur faible à forte pente. Ce mouvement survient 
par déformation gravitaire continue d’une masse parfois importante non limitée par 
une surface de rupture clairement identifiée ; il se traduit par l’apparition de 
moutonnements et de boursouflures visibles dans les champs et peut affecter des 
versants entiers;  

- Le glissement de pente. C’est un déplacement généralement lent (quelques 
millimètres par an à quelques mètres par jour), le long d’une surface de rupture 
identifiable, d’une masse de terrain cohérente. Le volume des terrains impliqués est 
très variable (quelques m3 à plusieurs hm3, voire plus). La surface de rupture est 
généralement courbe (glissement circulaire) mais elle peut se développer le long 
d’une discontinuité plane (glissement plan). Les profondeurs de glissement sont très 
variables, de quelques décimètres à plus de 10 m pour les plus grands glissements de 
Basse-Normandie. Ces glissements s’accompagnent d’indices caractéristiques 
(niches d’arrachement, fissures, bourrelets, contre-pentes, arbres basculés, zone de 
rétention d’eau…), qui se cicatrisent rapidement. En quelques années, voire en 
quelques mois , un ancien glissement de pente se végétalise, se modèle par érosion et 
sa trace n’apparaît plus qu’à travers un recoupement d’indices de plus en plus 
difficiles à interpréter ; 

- La coulée de débris. Il s’agit d’un mouvement rapide d’une masse de matériaux 
remaniés, à forte teneur en eau et de consistance plus ou moins visqueuse. Elle 
survient fréquemment dans les territoires ruraux dépourvus de haie, dès lors que les 
pentes autorisent l’érosion des sols, mais elle peut également apparaître dans la 
partie aval d’un glissement de terrain. Dès sa formation ou en dévalant, elle est en 
mesure d’incorporer des matériaux (fragments et blocs de roche, arbres, …) ce qui la 
rend tout particulièrement dangereuse. Sont considérées ici les coulées dérivant des 
glissements de pente ou du déclenchement par saturation d’un horizon superficiel. 
Les coulées agricoles survenant en territoire de plaine, par faible pente, sont exclues 
du champ de l’analyse.  

Les conditions de déclenchement 

Il convient de distinguer : 

• les conditions inhérentes au milieu que sont la nature et la structure des terrains, la 
morphologie du site, la pente topographique ; 

• les facteurs déclenchants qui peuvent être d’origine naturelle ou anthropique. 
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Les conditions inhérentes au milieu : 

Les matériaux composant le sous-sol de Basse-Normandie sont en général très résistants à la 
rupture et n’occasionnent que rarement le déclenchement de glissements de pente. Les 
versants ont atteint pour la majorité d’entre eux leur profil d’équilibre depuis la dernière 
glaciation (-15 000 ans) et sont naturellement stables. Cependant, le démantèlement par 
érosion des auréoles du Bassin parisien, à l’approche du Massif armoricain, demeure 
localement très actif et il n’est pas rare de rencontrer, tant en bordure de mer qu’à l’intérieur 
des terres, des pentes très importantes, notamment du Pays d’Auge au Perche. Dans ces 
conditions et en présence de facteurs déclenchants, la rupture peut survenir pour les matériaux 
les moins résistants. 
Les matériaux en mesure de glisser sont très divers. Ils appartiennent génétiquement soit à la 
roche en place (substratum géologique) soit le plus souvent aux formations superficielles qui 
la recouvrent.  
Les roches du substratum disposent dans l’ensemble d’une grande résistance aux glissements 
si l’on excepte quelques formations argileuses ou sableuses. Ces matériaux, peu cohérents, 
sont davantage sensibles à la rupture en présence de nappes d’eau souterraine, notamment les 
horizons riches en glauconie2.  
Les formations superficielles bénéficient, dans l’ensemble, de moins bonnes aptitudes. Les 
plus problématiques d’entre elles, les colluvions de pente, se sont mises en place au rythme 
des glaciations du Quaternaire et recouvrent le substratum de nombreux versants sous un 
épais manteau plus ou moins stable. Dans le Pays d’Auge et le Perche, secteurs les plus 
sensibles, ces colluvions forment un matériau hétérogène meuble et non cohérent, issu de 
l’altération et du remaniement du substratum en place (craie, argiles, marnes et calcaires) mais 
aussi de formations superficielles (argiles à silex et limons des plateaux). Leur teneur en 
minéraux argileux comme la glauconie, peut leur conférer une grande plasticité, une forte 
sensibilité à l’eau et d’assez faibles caractéristiques mécaniques au voisinage du contact 
colluvions de pente- substratum.  
L’ensemble de ces matériaux particulièrement sensibles est en mesure de glisser dès lors que 
les pentes dépassent 7°, en présence de facteurs déclenchants très actifs. 

Les facteurs déclenchants : 

Ils peuvent être d’origine : 

- naturelle : fortes pluies, affouillement de berges par érosion, fluage d’une formation 
géologique située sous des formations à risque et provoquant leur décompression, 
érosion marine… 

- ou liée à l’homme, suite à des travaux : surcharge en tête d’un talus ou d’un versant 
déjà instable, décharge en pied supprimant une butée stabilisatrice, rejets d’eau, 
pratiques culturales, déboisement etc. 

Un des facteurs clef demeure, dans le contexte régional, la présence de nappes d’eau 
souterraine. Certains versants très humides peuvent être naturellement affectés par des 
glissements de pente ; d’autres sont dans un état de stabilité précaire qui peut être rompu, 
notamment par certaines actions anthropiques comme la réalisation d’un déblai, la 
construction d’un remblai ou la modification du régime hydraulique. 

                                                 
2 La glauconie est un minéral argileux de couleur verte qui joue un rôle de couche savon. 
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La dynamique des mouvements de terrain ralentit ou s’interrompt en général l’été, en période 
de basses eaux, pour reprendre à l’automne et en hiver avec l’augmentation des niveaux 
piézométriques. Les principaux glissements de pente régionaux sont ainsi survenus lors 
d’hivers très pluvieux (1988 ou1995 par exemple) ou dans le cadre d’une séquence d’hivers 
humides, comme en 1982 et en 2001. 

Les glissements de pente peuvent également survenir en été, sur de très forts orages, comme 
en juin 2003. Ils sont alors le plus en mesure de provoquer l’apparition de coulées de boue et 
de blocs. 

LA METHODOLOGIE 

La réalisation de ce document s’est déroulée en trois étapes :  

- une analyse bibliographique, puis une expertise de terrain indispensables à la 
caractérisation des  conditions d’apparition des grands glissements de pente de 
Basse-Normandie. Cette étape a notamment permis de discriminer les couches 
géologiques impliquées dans les glissements et les conditions de pente à partir 
desquelles elles se déstabilisent lorsque les conditions hydrogéologiques et l’histoire 
du versant sont favorables ; 

- une cartographie des terrains prédisposés au glissement. Ce travail a été développé 
par traitement numérique à partir de la représentation du relief en 3 dimensions 
(modèle numérique de terrain de l’IGN au pas de 50 m) et de la carte géologique 
numérique harmonisée au 1/100 000 du BRGM ; 

- une vérification sur le terrain de la cartographie produite. Ce test a été réalisé sur 
quelques communes. 

- La présente notice a fait l’objet d’une concertation avec les services de 
l’Equipement et le Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement Normandie-Centre. 

LA PRECISION CARTOGRAPHIQUE 

Tout utilisateur de ce document doit prendre en considération les limites d’interprétation que 
la précision de son support cartographique impose. Le support choisi, le 1/25 000 de l’IGN, 
est le fond de carte le plus précis actuellement disponible sur l’ensemble de la région. Ses 
précisions planimétrique et altimétrique sont bonnes mais ne permettent en aucun cas 
d’appréhender le risque à l’échelle de la parcelle. En effet, si un objet isolé est précisément 
positionné, le bâti est souvent décalé pour que des objets prioritaires (les routes par exemple) 
soient mieux représentés. Une précision absolue atteignant 20 m en planimétrie est plutôt la 
règle que l’exception (cela ne représente cependant que 0,8 mm à l’échelle de la carte). En 
altimétrie, la précision est voisine du mètre pour les points côtés bien définis et d’une demi-
équidistance, soit 2.5 m, pour les courbes de niveau. La précision de ce fond ne permet pas sa 
retranscription à l’échelle cadastrale.  
Par ailleurs, il convient de conserver à l’esprit que la prévision du comportement futur d’un 
versant est délicate à déterminer, les mécanismes contrôlant le déclenchement d’une rupture 
étant particulièrement difficiles à appréhender, même mathématiquement. Aussi, la simple 
lecture de cette carte demeure-t-elle insuffisante pour déterminer précisément la stabilité ou 
non des zones prédisposées à glisser. Il conviendra, en cas d’enjeux particuliers, d’asseoir 
l’interprétation du document sur des investigations complémentaires menées par un 
géotechnicien.  
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NOTICE D’UTILISATION DE LA CARTE COMMUNALE
DE PROFONDEUR DE LA NAPPE PHREATIQUE EN PERIODE DE TRES

HAUTES EAUX

METHODOLOGIE

La cartographie de la profondeur des nappes phréatiques décrit la prédisposition des territoires au
risque d’inondation par remontée de nappe. Elle est établie par la DIREN à partir :

- de données recueillies sur le terrain ou par survol aérien pendant les inondations du printemps
2001 ;

- d’une enquête menée auprès de 600 communes du Calvados et de l’Orne (200 communes ont
répondu), enquête qui a permis de recueillir un grand nombre d’informations sur les  niveaux
atteints par les nappes en avril 2001, notamment dans les puits ;

- de tous les témoins (mares, sources, zones humides, traces du débordement temporaire des nappes)
visibles sur les orthophotoplans de l’Orne, de la Manche et du Calvados ou mentionnés sur les
cartes au 1/25 000 de l’IGN. Les orthophotoplans, qui sont des photographies aériennes ortho-
rectifiées de grande précision, sont exploités à l’échelle du 1/1000 pour une restitution des
informations au 1/25 000.

Des données complémentaires ont été recueillies dans un grand nombre d’études, récentes ou
anciennes, réalisées par des organismes privés ou publics parmi lesquels les Conseils généraux du
Calvados et de l’Orne, la DDE14, le BRGM et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.
Ce sont au total plus de 5 millions de données brutes qui ont été utilisées dont certaines ont été
nivelées pour les besoins de l’étude. Leur traitement numérique par triangulation a permis d’établir
une cartographie du toit de la nappe, puis, à partir de cette dernière et de la topographie des terrains,
de définir l’épaisseur des terrains secs situés au dessus de la nappe. Les données topographiques
utilisées pour ce calcul sont d’une part les cotes nivelées, d’autre part les informations extraites des
cartes de relief (modèles numériques de terrain) du Conseil général du Calvados, de l’IGN et de la
DIREN.
La cartographie produite décrit une situation proche de celle d’avril 2001 soit de hautes eaux
phréatiques. Elle permet de cerner les territoires où la nappe est en mesure de déborder, d’affleurer le
sol ou au contraire de demeurer à grande profondeur lors des hivers les plus humides. La nappe
représentée peut ne pas être celle, plus profonde, exploitée pour les besoins de l’alimentation en eau
potable ou pour d’autres usages mais une nappe d’eau superficielle, incluse dans les formations de
surface (nappe dite perchée).
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PRECISION DU DOCUMENT CARTOGRAPHIQUE

La qualité de la cartographie est nettement influencée par les trois facteurs suivants :

- la lisibilité des orthophotoplans. D’une manière générale, la qualité des orthophotoplans du
Calvados et de l’Orne est meilleure que celle de l’orthophotoplan de la Manche. Il en résulte une
moins bonne qualité des informations produites dans ce dernier département. Dans le détail, la
qualité évolue dans l’espace et certains territoires sont plus opaques au diagnostic que d’autres. Le
Bessin est, pour l’objectif escompté, le territoire le moins lisible du Calvados ; certains secteurs du
haut bassin de l’Orne sont difficilement exploitables par manque de netteté des images.

- l’occupation du sol. Celle-ci  peut rendre partiellement inopérante une méthodologie qui repose
principalement sur l’exploitation de clichés aériens. Les secteurs boisés et  les zones de forte
densité urbaine sont des obstacles à la photo-interprétation. En l’absence d’une piézométrie
complémentaire et de relevés de terrain, leur cartographie peut s’avérer imprécise. Par ailleurs,
l’intense dégradation des hydrosystèmes par l’agriculture moderne, notamment la disparition quasi
totale dans certains terroirs des zones humides, rend la méthode orpheline de l’ensemble des
données que fournissaient ces dernières en terme de débordement de nappes. De nombreux
territoires dans le Perche, le bassin de la Sarthe, les plaines du Calvados, le Sud-Manche…dont les
zones humides ont entièrement disparu comportent des zones d’incertitude qui ne pourront être
levées que par l’exploitation d’autres outils (orthophotoplan en infrarouge par exemple ou
traitement de photographies aériennes antérieures à la dégradation agricole).

- la date de prise de vue. Elle diffère entre les 3 orthophotoplans : ceux de l’Orne et du Calvados ont
été pris en 2001, à l’issue d’une période de pluviométrie exceptionnelle, celui de la Manche
l’année d’après, lors d’une période normale sur un plan hydrologique. Les informations
disponibles sur l’orthophotoplan de la Manche sont à ce titre moins riches que celles enregistrées
dans les deux autres départements qui portent encore les traces des remontées de nappes de l’hiver
et du printemps 2001. Aux périodes estivales de prise de vue des images aériennes, la végétation
agricole peut également masquer des indicateurs de zones humides et certaines prairies humides,
déjà fauchées, ne sont plus lisibles en tant que telles.

Par ailleurs, tout utilisateur du document doit conserver à l’esprit les limites d’interprétation que la
précision de son support cartographique impose. Le support choisi, le 1/25 000 de l’IGN, est le fond
de carte le plus précis actuellement disponible sur l’ensemble de la région. Ses précisions
planimétrique et altimétrique sont bonnes mais ne permettent en aucun cas d’appréhender le risque à
l’échelle de la parcelle. En effet, si un objet isolé est précisément positionné, le bâti est souvent décalé
pour que des objets prioritaires (les routes par exemple) soient mieux représentés. Une précision
absolue atteignant 20 m en planimétrie est plutôt la règle que l’exception (cela ne représente cependant
que 0.8 mm à l’échelle de la carte). En altimétrie, la précision est voisine du mètre pour les points
cotés bien définis et d’une demi-équidistance, soit 2.5 m, pour les courbes de niveau.

Aussi, l’imprécision de profondeur de la nappe est en généralement supérieure au mètre. Elle est
meilleure dans le Calvados et la Manche, pour lequel le calcul s’est exercé par l’exploitation d’un
modèle numérique au pas de 20 m, que dans l’Orne (modèle numérique de terrain au pas de 50m).

Malgré toutes ces imprécisions et limites méthodologiques, les tests faits ont permis de constater la
très grande précision globale de cette approche.
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LA CARTOGRAPHIE DE L’ALEA

Cinq classes ont été retenues pour représenter l’aléa inondation tel qu’il est actuellement connu. Sont
représentés  :

-  en bleu, les zones où le débordement de la nappe a été observé en 2001. Certains terrains
cartographiés sont restés inondés plusieurs mois sous des hauteurs d’eau proches du mètre. Ces
zones n’ont pas vocation à être urbanisées ; les remblais peuvent s’y avérer instables au même titre
que les bâtiments qu’ils supportent ;

-  en rose, les terrains où la nappe affleure le sol lors des périodes de très hautes eaux mais aussi,
bien souvent, en temps normal. Les eaux souterraines sont en mesure d’y inonder durablement
toutes les infrastructures enterrées et les sous-sols, rendant difficile la maîtrise de la salubrité et de
la sécurité publiques (réseaux d’eaux usées en charge, rejet d’eau sur les voiries…). Les dégâts
aux voiries, aux réseaux et aux bâtiments peuvent s’y avérer considérables et la gestion des
dommages complexe et coûteuse. En tout état de cause et sans analyses prouvant le contraire, ces
terrains sont inaptes à l’assainissement individuel, sauf dispositifs particuliers ;

-  en jaune, les terrains susceptibles d’être inondés durablement mais à une profondeur plus grande
que précédemment (de 1 à 2,5 m). Les infrastructures des bâtiments peuvent subir des dommages
importants et très coûteux ; les sous-sols sont menacés d’inondation ;

-  en vert, les terrains où la zone non saturée excède 2,5 m. L’aléa ne concerne plus que les
infrastructures les plus profondes (immeubles, parkings souterrains…) bien qu’en raison de
l’imprécision cartographique ci-dessus précisée, le risque d’inondation ne peut être écarté pour les
sous-sols ;

-  en incolore, les secteurs où la nappe était, en l’état de nos connaissances, assez éloignée de la
surface lors de la crue de nappe du printemps 2001.

QUE FAIRE SI LA CARTOGRAPHIE VOUS SEMBLE PEU COHERENTE PAR RAPPORT
A VOS CONNAISSANCES DE TERRAIN ?

Attention, cette cartographie décrit une situation de hautes eaux hivernales. La nappe peut varier de
plusieurs mètres entre l’été et l’hiver dans les forages ou les puits et ce n’est pas parce qu’il pleut
abondamment un été que les nappes réagissent. C’est rarement le cas.

Par ailleurs, de nombreux forages vont capter l’eau dans une nappe d’eau profonde, davantage
exempte de pollutions. Le fait que vous ayez une nappe d’eau très profonde dans un forage n’exclut
pas qu’il puisse y avoir, les hivers les plus pluvieux et temporairement, une nappe qui se mette en
charge très proche du sol, voire qui déborde.

Mais il est possible aussi que nous ayons fait localement une erreur d’interprétation ou que la précision
topographique des documents à partir desquels nous travaillons soit insuffisante pour retranscrire dans
le détail les subtiles variations du terrain. En cas de problème ou si vous avez des informations à nous
apporter sur des niveaux d’eau atteint dans des puits n’hésitez pas à nous contacter.



NOTICE D’UTILISATION DE LA CARTE DE PREDISPOSITION
AUX CHUTES DE BLOCS ROCHEUX

AVERTISSEMENT

La carte de prédisposition aux chutes de blocs rocheux est un document d’orientation des
politiques d’aménagement du territoire et d’information préventive des populations. Sa prise
en considération est fortement recommandée dans le cadre des procédures d’urbanisme.

Les chutes de blocs sont des phénomènes dont la survenance est conditionnée par de très
nombreux paramètres : la pente, le climat, la lithologie des terrains, leur état d’altération et de
fissuration, la circulation des eaux de surface, l’existence ou non d’une nappe d’eau
souterraine et l’importance de sa fluctuation… Une telle complexité ne permet pas la
réalisation d’une cartographie d’aléa. Il reste cependant possible d’identifier les terrains
prédisposés en analysant leur pente.

 Les chutes de bloc survenues ces dernières années en Basse-Normandie se sont produites
dans des versants dont la pente excédait toujours une vingtaine de degrés. L’atlas des
prédispositions aux chutes de blocs décrit donc les territoires dépassant ce seuil. Ils ne
représentent que 0,1 % de la surface de l’Orne et 0,7 % du Calvados et de la Manche. Ils sont
par ailleurs situés à 95 % sur le socle armoricain.

Si ces territoires sont rares ils n’en sont pas moins dangereux. Ils sont par ailleurs pour la
plupart d’entre eux prédisposés au déclenchement de coulées de boue et de glissement de
terrain. Aussi leur repérage cartographique s’avère-t-il une nécessité préalable à leur prise en
compte dans les politiques d’aménagement.

I - Que recouvre le zonage proposé ?

Le zonage décrit les territoires susceptibles d’être affectés par des chutes de blocs en raison de
leur forte pente. Cette instabilité peut se déclencher par voie naturelle, au cours ou à la suite
d’un événement climatique qui peut être exceptionnel soit par sa durée soit par son intensité.
La rupture est souvent provoquée par  la présence de facteurs aggravants induits par des
processus d’érosion et d’altération, en général très longs à se mettre en œuvre, par
l’augmentation du niveau des nappes phréatiques ou par des travaux d’aménagement.
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Le zonage proposé décrit quatre classes dont le passage est progressif et se fait selon une
gradation qui permet de décrire l’augmentation de la pente en tant que facteur discriminant :

• Classe 0 : légendée « pas de prédisposition a priori ». Cette classe regroupe les terrains
dont les pentes sont trop faibles pour être considérées comme sensibles, en l’état actuel
des connaissances. Cependant, certains de ces terrains peuvent être situés en aval
immédiat de versants prédisposés, ou en pied de falaise, et servir de zone d’atterrissement
de blocs dévalant la pente. Ils doivent être dans ce cas intégrés aux espaces prédisposés.
La bande de terrain impacté sera à définir sur site. En l’absence d’étude spécifique, une
bande de sécurité de 50 m peut-être prise en considération. Par ailleurs, en amont
immédiat de terrains prédisposés, se localise une bande étroite de terrains qui, dominant le
vide ou une forte pente, fait l’objet d’une décompression. Sans pente exceptionnelle donc
classés 0, ces terrains sont en mesure d’être impliqués dans une rupture et sont donc
également prédisposés. Les infrastructures qui y sont implantées font par ailleurs l’objet
de tensions qui entraînent leur dégradation (fissures, décollement de dalles…). Là encore,
l’absence d’aménagement de ces terrains de classe 0 sur une faible bande est nécessaire en
l’absence d’études détaillées. La largeur de cette dernière pourrait être de 20 m.

• Classe 1 : légendée « faible ». Les territoires représentés ici sont ceux dont les pentes sont
comprises entre  20° et 30°. La pente calculée étant une pente moyenne, ces terrains
peuvent présenter localement des pentes de classe 1 ou, à l’inverse, supérieures à 30 °. Les
investigations de terrain s’avèreront nécessaires pour y qualifier précisément le risque en
présence d’enjeux. Il peut être lié d’une part aux chutes de pierres et de blocs elles mêmes
mais aussi au déclenchement de glissements de terrain entraînant dans des coulées plus ou
moins boueuses des formations superficielles arrachées au substrat. Ces loupes de
glissement peuvent, en fonction du versant, être plus ou moins riches en fragment rocheux
et donc plus ou moins dangereuses. En l’absence d’aménagement ou de vocation
touristique, il est souhaitable de les classer en zone naturelle dans les documents
d’urbanisme et d’en valoriser le patrimoine paysager, généralement exceptionnel. Ces
terrains sont rarement urbanisés et n’ont pas vocation à l’être.

• Classe 2 : légendée « moyenne ». Cette classe regroupe les territoires dont les pentes sont
fortes, comprises en moyenne entre 30 et 40°. Ils correspondent en général à des versants
escarpés, boisés, disposant d’un substrat rocheux plus ou moins affleurant Ils sont
exceptionnellement urbanisés. Lorsqu’ils le sont ou en présence de zones urbaines les
bordant, que ce soit en aval ou en amont immédiat, des études spécifiques devront être
conduites. Elles permettront de qualifier l’aléa, puis le risque, et de définir les mesures de
sauvegarde à mettre en oeuvre. Ces études devront prendre en considération, lorsque les
versants disposent de formations superficielles meubles, le risque de glissement de terrain.
En l’absence d’enjeu, ces terrains doivent être exclus des processus d’urbanisation. Il est
préférable d’en utiliser la valeur paysagère dans les politiques d’aménagement du
territoire tout en conservant à l’esprit que leur valorisation touristique impliquera d’en
sécuriser les accès si nécessaire.

• Classe 3 : légendée « forte ». Ces espaces, dont les pentes sont supérieures à 40°, sont
représentés dans les falaises littorales, fossiles ou actives, dans certaines gorges telles
celles de l’Orne ou de la Vire, ainsi que dans les auréoles de cornéennes affleurant autour
des massifs granitiques des bocages armoricains. En présence de roche affleurante, les
ruptures y surviennent régulièrement, les fragments de roche étant en mesure de dévaler
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au delà de la zone cartographiée. Ces territoires ne font l’objet d’aucun aménagement
autre que touristique. Mais les territoires qui les bordent, en aval ou en amont immédiat,
sont parfois urbanisés, notamment le long du littoral. Dans ce cas, des études spécifiques
devront être menées afin de définir le zonage d’aléa, le risque et les mesures
conservatoires à mettre en œuvre. Les sites touristiques devront eux aussi faire l’objet
d’études spécifiques et d’un suivi permettant de minimiser le risque. En amont d’une
falaise, les terrains décomprimés peuvent intéresser une large bande de terrain qui peut,
presque instantanément, basculer dans le vide. Des panneaux d’information doivent alerter
sur le danger existant  et les mesures de sauvegarde adaptées en cas de rupture.

Cas particuliers : certains aménagements anthropiques et infrastructures majeures ont fait
l’objet de remblais, de déblais ou d’excavations de grande importance. Les pentes qui les
jalonnent peuvent excéder 20° et certains d’entre eux sont cartographiés dans cet atlas, qu’ils
puissent ou non représenter un risque. Le traitement automatique n’a pas permis d’en écarter
la représentation ni de les répertorier en tant que tels. Ces espaces sont souvent de petite taille,
apparaissent fréquemment en tache isolée, le long des infrastructures routières et ferroviaires
et à proximité des zones urbaines. Certains de ces territoires représentent des zones à risque
(les bordures de carrières par exemple, soumises à la décompression) mais la plupart d’entre
eux ne sont pas prédisposés et seront progressivement corrigés.

II – Comment utiliser cette cartographie ?

Tout utilisateur de ce document doit prendre en considération les limites d’interprétation que
la précision de son support cartographique impose. Le support choisi, le 1/25 000 de l’IGN,
est le fond de carte le plus précis actuellement disponible sur l’ensemble de la région. Ses
précisions planimétrique et altimétrique sont bonnes mais ne permettent en aucun cas
d’appréhender le risque à l’échelle de la parcelle. En effet, pour des questions de lisibilité de
la carte, le bâti est souvent décalé pour que des objets prioritaires (les routes par exemple)
soient mieux représentés. Ce décalage atteint fréquemment une vingtaine de mètres. Aussi
est-il fortement recommandé de ne pas retranscrire l’information présente à une autre échelle
que celle de son support d’origine : le 1/25 000. Zoomer le document pour en faciliter la
lecture à l’échelle du cadastre n’augmentera pas la précision de l’information et sera source
d’erreurs d’interprétation.

Par ailleurs, les modèles numériques de terrain utilisés dans cette étude pour décrire les
variations de pente ont été réalisés au pas de 20 m. Ils disposent certes d’une précision
importante mais s’avère néanmoins insuffisante pour décrire toutes les micro-variations de
pente d’un profil topographique. Aussi, une interprétation complémentaire de terrain, réalisée
par un géotechnicien ou un géologue, sera souvent nécessaire pour bien cerner et maîtriser le
risque.

Enfin, le vieillissement d’un escarpement se fait lentement et insidieusement. Les mécanismes
contrôlant la rupture sont difficiles à conceptualiser, les volumes impliqués difficiles à prévoir
au même titre que la trajectoire des roches détachées. Aussi, la simple lecture de cette carte
demeure-t-elle insuffisante pour déterminer précisément la stabilité ou non des zones
prédisposées à la rupture et les risques associés. Il convient réellement, en cas d’enjeux ciblés
ou de doute, de s’attacher les services d’un spécialiste.
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La cartographie des prédispositions aux chutes de blocs rocheux est donc une information de
premier niveau mais l’identification précise de l’aléa sur un secteur donné implique
nécessairement la réalisation d’investigations complémentaires. Elles devront revêtir la forme
d’études de terrain et/ou géotechniques qui permettront d’apprécier les autres facteurs
essentiels à la survenance du phénomène et la caractérisation des enjeux. Ces investigations
sont à réserver, dans un premier temps, aux zones urbaines et aux sites touristiques les plus
sensibles.

III- Quelques recommandations complémentaires

En raison du danger que représentent le détachement de blocs d’un escarpement rocheux et/ou
le déclenchement d’un glissement de terrain en territoire de classe 2 ou plus, il convient de ne
pas attendre la réalisation d’études complémentaires pour entreprendre un certain nombre de
dispositions :

- maintenir les processus d’urbanisation mais également des activités de camping et de
caravanage à l’écart de ces espaces; ce sont en général des terrains boisés.

- maintenir hors urbanisation deux bandes de sécurité d’une centaine de mètres environ,
l’une située en aval et destinée à l’épandage d’éventuelles coulées de boue et de blocs,
l’autre située en amont, généralement soumise à une érosion régressive et à la
décompression des terrains (les bâtiments situés sur cette zone peuvent se déformer au
cours du temps) ; les études sur site permettront, en présence d’enjeu, de préciser la
largeur des bandes nécessaires à une maîtrise optimisée du risque ;

- de maîtriser les ruissellements tant dans le versant qu’en amont de celui-ci afin d’en
limiter l’instabilité et l’érosion.

Lorsque ces territoires sont déjà bâtis et en présence d’escarpements rocheux, la réalisation
d’une étude diagnostic de chute de blocs peut s’avérer nécessaire. En cas de risque avéré, des
ouvrages de protection à maîtrise d’ouvrage collective (filets, merlons…) ou des protections
individuelles seront à envisager.

Les secteurs prédisposés ne couvrent que 50/00 de la surface de la Basse-Normandie et la très
grande majorité d’entre eux sont sans enjeux, donc sans risques. Les collectivités pour
lesquelles les risques sont notables ont été répertoriées dans les DDRM (dossier
départemental des risques majeurs) de chaque département. Les principales collectivités
touchées sont Granville, pour laquelle un PPR est prescrit, et Cherbourg-Octeville. Mais
d’autres collectivités disposent de versants abrupts en zone urbaine ou péri-urbaines (voir les
DDRM) .

Dans les secteurs bâtis ou touristiques, en l’absence d’études spécifiques, quelques mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde particulières et simples peuvent s’envisager
telles que :

- le suivi périodique par un spécialiste des zones de stabilité douteuse ou la mise sous
surveillance de sites ou d’ouvrages ; une purge régulière des versants permet de
limiter les risques.

- l’information sur les risques et les précautions à prendre, notamment la réalisation
d’un dossier d’information communale sur les risques majeurs (DICRIM) ;
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- la signalisation du danger, le contrôle ou la suppression d’accès dans les zones
d’effondrement ou d’éboulement ; cette mesure semble essentielle le long du littoral
et dans les gorges abondamment visitées telles celles de la Rouvre, de l’Orne et de la
Vire ;

- l‘élaboration de plans d’évacuation et de secours dans certaines situations
particulières ;

- la signalisation routière de l’aléa.

Cette notice explicative s’inscrit en support aux réflexions d’aménagement mais ne constitue
nullement, au regard de l’échelle de la carte, de la diversité et de la complexité des
configurations de terrain, un vade-mecum des dispositions à prendre pour maîtriser le risque.
Pour ce faire, il convient de consulter des ouvrages spécialisés sur la question ou de prendre
directement l’attache de géotechniciens et de géologues. Néanmoins, le « Guide
méthodologique plans de prévention des risques de m ouvements de terrain », disponible sur
le site du Ministère chargé des risques naturels, à l’adresse http://www.prim.net, offre de
nombreuses informations sur le sujet. Elles permettent d’approcher quelques principes
fondamentaux à ne pas négliger.
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Cette cartographie des territoires humides (CTH) ne saurait prétendre à être parfaite ni même 
exhaustive. Elle constitue l'inventaire autant complet que possible que l'on peut dresser, à l'échelle d'une 
région, sur la base de l'exploitation d'images aériennes et de documents géographiques numérisés. 
Elle est le fruit d'un travail commun entre plusieurs services et organismes publics qui se sont associés à 
une démarche initiée par la DIREN (SAGEs Orne, Sélune et Sarthe amont, DDAF-MISE Manche, Parc 
naturel régional des marais du Cotentin et du Bessin, PNR Normandie Maine, PNR Perche, Office national 

des forêts, services départementaux de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques). 

 

1 - Méthode d'élaboration 
La cartographie a été réalisée par photo-interprétation de la BdOrtho d'IGN et du Conseil Général du 
Calvados, au pas de 50 cm, avec exploitation des autres cartographies numériques disponibles, 

notamment le Scan25 (carte IGN au 1/25.000),  le relief (Modèle numérique de terrain, BdAlti) et la carte 
géologique. La BdOrtho est une image aérienne en vraies couleurs, verticale, rectifiée, géoréférencée 
(c'est à dire que chaque point est repéré en X et Y) couvrant toute la région.  
Elle repose prioritairement sur l'identification sur la BdOrtho du jonc parce qu'il est le plus souvent inféodé 

aux zones humides et que son faciès est facilement repérable sur l'image. Mais le caractère humide des 
sols et la présence d'autres espèces ou associations d'espèces caractéristiques (mégaphorbiaie, 
roselière, saulaie, peupleraie…) ont également été pris en compte.  

De nombreux tests terrain pour le contrôle de la validité de la méthode ont été effectués, notamment 

par les services départementaux de l'ONEMA. Mais aucune vérification systématique a posteriori des 
zones inventoriées n'a été réalisée.  

2 – Contenu 
La base de données contient une couche cartographique et des données associées : 

• La couche cartographique comporte près de 100.000 polygones : 
- Le contour des TH est établi sur la base de ce qui est visiblement humide sur la BdOrtho, sans chercher à 
s'appuyer sur le maillage ou sur le contour des parcelles. 
- Les emprises des routes et d'autres zones aménagées traversant un TH sont exclues si elles 
correspondent, par exemple, à des remblais ou quand la largeur de la route est significative. 
- Les zones urbanisées n'ont pas été couvertes. 

- Les bois et forêts n'ont pu être traités faute d'apercevoir le sol sur l'image aérienne. En domaine forestier, 
la cartographie à partiellement été complétée par des données de l'ONF. 
- Comme on ne peut pas identifier quelles haies sont sur talus (et donc a priori non humides…), lorsqu'une 
zone humide est bordée par une haie, le contour passe arbitrairement dans l'axe de la haie. 



• Des attributs permettent de qualifier chaque zone inventoriée : 
A chaque zone, sont attachés plusieurs attributs : un identifiant, la surface, la typologie, la méthode 
d'analyse (photo-interprétation, autre source…), la fiabilité du classement en TH : 

Typologie sommaire Degré de fiabilité du classement 

1 - Plan d'eau* 
2 - Peupleraie ou boisement organisé 
3 - Culture 
4 - Prairie 
5 - Friche ou boisement spontané 
6 - Zone antérieurement humide 
7 - Remblais 

8 - Drainage (si possible) 
9 - Roselière 
10 - Schorre, vasière, slikke littorale 
11 - Habitat Natura 2000 
12 - ZNIEFF en zone inondable dans 
les Marais du Cotentin-Bessin et 
autour de la Baie du Mont St Michel 

1- caractère humide très fiable 
2 - fiable 
3 - possible 
4 - TH "logique" (espaces en toute 
logique humides sans que cela 
apparaisse sur la BdOrtho) 

* type de milieu généralement exclu des zones humides  

3 – Limites de fiabilité 
Le retour d'expérience et les tests terrain ont permis de conclure à une fiabilité variable, de "moyenne" à 

"très bonne" selon les configurations locales et de cerner les limites de la méthode employée : 

• inhérentes aux outils utilisés : des parties du territoire non visibles (sous-bois…), l'ancienneté des missions 

aériennes d'IGN (2001-2002) et la date estivale des prises de vue, la modification du sol par l'agriculture 
intensive pouvant faire disparaître toute trace d’humidité… 

• inhérentes à la méthode et aux moyens : rigueur insuffisante dans la photo-interprétation, sensibilité 
variable des photo-interprètes, faciès "trompeurs" (zones piétinées, enfrichées, récemment déboisées…), 
contextes difficilement interprétables comme les massifs dunaires ou des zones fortement drainées ou 
détruites (notamment dans le Pays d'Auge et dans le Perche). 

Les zones trop douteuses ont été exclues. La délimitation se fait sans extrapolation (hormis l'indice 4). Il en 
résulte un inventaire non exhaustif et une cartographie morcelée alors que la réalité doit davantage 
ressembler à des zonages plus larges, présentant des degrés d'humidité divers mais constituant des 
ensembles fonctionnels (voir cartographie des corridors humides). 

La délimitation s'est faite autour du 1/1000. La restitution se fait au 1/25.000. Compte tenu de la précision 
des données utilisées, une lecture jusqu'au 1/5.000 est possible. 

Dans la mesure où la méthode utilisée ne correspond pas strictement aux critères réglementaires en 
cours de définition (Art. R211-108 du CE),  les zones cartographiées ne sauraient en constituer le territoire 

d'application juridique. Par contre, le résultat apparaît suffisamment fiable et précis pour constituer un 
outil d'aide à la connaissance et un document d'alerte d'ores et déjà utilisables. 

5 – Actualisation 
L'ensemble du territoire régional est couvert. Par nature, l'atlas des TH représente une photographie des 
zones humides à la date de la prise de vue de la BdOrtho (soit 2001-2002). Toute information  transmise à 

la DIREN par les utilisateurs de la CTH sera intégrée à l'atlas. Mais une actualisation générale supposant 
de refaire le même travail sur une nouvelle mission de BdOrtho n'est pas prévue. 

6 – Mise à disposition et utilisation 
La coordination de la CTH est placée sous la responsabilité de la DIREN. Son contenu est mis à disposition 
par internet (Site DIREN) : sous format SIG (format mif/mid), via le module de cartographie dynamique 
Carmen et par cartes communales au format image pdf. Chacun est libre de l'utilisation de l'atlas, celle-

ci se faisant sous la responsabilité de l'utilisateur. La présente notice précise les limites de fiabilité pour 
l'utilisation des données. La mention de la source (ci-dessous) est exigée pour toute publication : 

Nord et nord-ouest Cotentin : MISE 50 et DIREN 
BV côtiers ouest Cotentin : DIREN 

BV Douve & Taute : PNR Marais Cotentin & Bessin et DIREN 
BV Sienne, Sée & Couesnon : DIREN 

BV Sélune SAGE Sélune & DIREN 
BV Vire & Aure : DIREN 

BV Orne aval, Orne moyenne & Seulles : SAGE Orne & DIREN 
BV Orne amont : DIREN 

BV Dives & Touques : DIREN 
PNR Normandie Maine : PNR Normandie Maine & DIREN 

PNR Perche & BV Huisne : PNR Perche & DIREN 
BV Risle, Avre & Iton : DIREN 

BV Sarthe amont : SAGE Sarthe et DIREN 
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La cartographie des territoires humides (base de données en ligne) élaborée par la DIREN et ses 
partenaires débouche sur une répartition spatiale très morcelée de zones plus ou mois étendues. La 
réalité physique doit davantage ressembler à des espaces plus larges, plus continus, présentant des 
degrés d'humidité divers mais constituant des ensembles hydrauliques et écologiques fonctionnels. 

A partir d'un modèle piézométrique régional en période de hautes eaux, la DIREN a cherché à établir  
par modélisation (calcul numérique) une cartographie de ces ensembles appelés ici corridors humides. 

•••• Définition 

Les corridors humides couvrent les territoires prédisposés à la présence de zones humides, qu'elles soient  
détectées ou non lors de la cartographie des territoires humides ou détruites par le passé. Ces corridors 
humides dessinent les espaces où les sols sont supposés hydromorphes en raison de la présence d’une 
nappe d’eau très proche de la surface. Issue d’un calcul, cette carte ne décrit pas une réalité de terrain 
mais une forte probabilité de présence d’espaces humides. Elle constitue une information qui est diffusée 

parallèlement à la cartographie des zones humides. 

•••• Méthode d'élaboration 

En première étape, la piézométrie régionale en période de hautes eaux a été établie par traitement 
informatique sur la base : 

- d'un grand nombre de données piézométriques de terrain bancarisées par la DIREN  
- de la cartographie des zones humides, en partant de l'hypothèse que l'existence d'une zone humide 
correspond à la présence prolongée d'eau dans le sol à moins de 50 cm de profondeur. 
Au total ce sont environ cinq millions de données qui ont été traitées. 

Ensuite, par exploitation du relief numérisé (modèle numérique de terrain-MNT, BdAlti d'IGN), l'épaisseur 
non saturée – c'est à dire la distance mesurée entre le sol et la cote haute de la nappe – a été calculée 
en tout point du territoire régional (donnant les "zones non saturées"-ZNS et l'atlas des zones inondables 
par remontée de nappe). 

Enfin la cartographie des corridors humides a été obtenue par extraction des territoires présentant une 
épaisseur non saturée inférieure à 0,50 m pour les zones dites à forte prédisposition, et 2,50 m pour celles 
dites à faible prédisposition. La valeur "très faible prédisposition" est attribuée au reste du territoire. 

•••• Limites de fiabilité 

La précision du résultat obtenu ne peut être plus grande que celle des données utilisées pour fabriquer la 
carte, notamment celle des MNT. Par ailleurs, la fiabilité de la cartographie des zones humides n'est pas 
absolue : les erreurs qu'elle comporte se traduisent par autant d'anomalies dans la délimitation des 
corridors (par excès ou par défaut). 

L'échelle du 1/25.000 a elle été retenue pour la restitution générale avec néanmoins une lecture possible 
jusqu'au 1/5.000. 

• Actualisation, mise à disposition et utilisation 

La cartographie des corridors humides évoluera au même rythme que progressera l’information sur les 

zones humides et la piézométrie. Elle est mise à disposition parallèlement à la CTH, aux formats standards 
de SIG. Chacun est libre de l'utilisation de la donnée, celle-ci se faisant sous la responsabilité de 
l'utilisateur. La mention de la source (DIREN Basse Normandie) est exigée pour toute publication. 
 

















En savoir plus sur ce texte...

JORF n°29 du 3 février 1995 page 1840 

LOI 
LOI no 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 

l'environnement (1) 

NOR: ENVX9400049L 

Art. 1er. - Le livre II nouveau du code rural est ainsi modifié et complété:
I. - L'article L. 200-1 est ainsi rédigé:

<< Art. L. 200-1. - Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, les espèces animales et 
végétales, la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun 
de la nation.
<< Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur gestion sont d'intérêt 
général et concourent à l'objectif de développement durable qui vise à satisfaire les besoins de 
développement des générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre 
aux leurs. Elles s'inspirent, dans le cadre des lois qui en définissent la portée, des principes suivants:
<< - le principe de précaution, selon lequel l'absence de certitudes, compte tenu des connaissances 
scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et 
proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l'environnement à un coût 
économiquement acceptable;
<< - le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à l'environnement, 
en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable;
<< - le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de réduction de 
la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur;
<< - le principe de participation, selon lequel chaque citoyen doit avoir accès aux informations relatives à 
l'environnement, y compris celles relatives aux substances et activités dangereuses. >> II. - Il est inséré un 
article L. 200-2 ainsi rédigé:

<< Art. L. 200-2. - Les lois et règlements organisent le droit de chacun à un environnement sain et 
contribuent à assurer un équilibre harmonieux entre les zones urbaines et les zones rurales.
<< Il est du devoir de chacun de veiller à la sauvegarde et de contribuer à la protection de l'environnement.
<< Les personnes publiques et privées doivent, dans toutes leurs activités, se conformer aux mêmes 
exigences. >> 

TITRE Ier

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PARTICIPATION DU PUBLIC ET DES ASSOCIATIONS EN MATIERE 
D'ENVIRONNEMENT 

CHAPITRE Ier

De la consultation du public et des associations en amont des décisions 

d'aménagement

Art. 2. - Sans préjudice des dispositions de la loi no 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation 
des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement et de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme, 
pour les grandes opérations publiques d'aménagement d'intérêt national de l'Etat, des collectivités 
territoriales, des établissements publics et des sociétés d'économie mixte présentant un fort enjeu socio-
économique ou ayant un impact significatif sur l'environnement, un débat public peut être organisé sur les 
objectifs et les caractéristiques principales des projets, pendant la phase de leur élaboration.
Il est créé une commission dite << Commission nationale du débat public >>. Cette commission peut être 
saisie conjointement par les ministres dont dépendent les projets pouvant donner lieu à débat public et par le 
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ministre chargé de l'environnement ainsi que, pour les projets des collectivités territoriales ou de leurs 
établissements publics, par le ministre chargé des collectivités locales après consultation desdites collectivités 
territoriales.
La Commission nationale du débat public peut aussi être saisie par au moins vingt députés ou vingt sénateurs 
ainsi que par les conseils régionaux territorialement concernés par le projet.
Les associations agréées de protection de l'environnement mentionnées à l'article L. 252-1 du code rural, 
exerçant leur activité sur l'ensemble du territoire national, peuvent demander à la commission de se saisir 
d'un projet tel que défini au premier alinéa.
Lorsque la commission est saisie, elle consulte les ministres concernés.
La Commission nationale du débat public est composée, à parts égales:
- de parlementaires et d'élus locaux;
- de membres du Conseil d'Etat et des juridictions de l'ordre administratif et judiciaire;
- de représentants d'associations agréées de protection de l'environnement exerçant leur activité sur 
l'ensemble du territoire national, de représentants des usagers et de personnalités qualifiées.
Elle est présidée par un conseiller d'Etat en activité ou honoraire.
La Commission nationale du débat public constitue pour chaque projet une commission particulière présidée 
par un de ses membres, qui organise le débat public.
Les personnes intéressées à l'opération à titre personnel ou en raison de leurs fonctions ne peuvent faire 
partie de la commission particulière chargée d'organiser le débat public sur ladite opération.
A l'issue du débat public, le président de la Commission nationale dresse un bilan de ce débat et en publie le 
compte rendu, qui est mis à la disposition du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête.
Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de besoin, les conditions d'application du présent article, et 
notamment le stade d'élaboration du projet avant lequel le débat peut être organisé, les conditions de 
nomination du président et des membres de la commission et les conditions dans lesquelles le maître 
d'ouvrage peut être appelé à contribuer au financement du déroulement du débat public.

Art. 3. - La loi no 83-630 du 12 juillet 1983 précitée est ainsi modifiée et complétée:
I. - Le troisième alinéa de l'article 2 est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés:
<< Une liste d'aptitude est établie pour chaque département par une commission présidée par le président 
du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue. Cette liste est rendue publique et fait l'objet d'au moins 
une révision annuelle.
<< Le président du tribunal administratif désigne le commissaire enquêteur ou les membres de la 
commission d'enquête parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux 
listes des départements faisant partie du ressort du tribunal.
<< A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les 
spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue peut 
désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. 
Le coût de cette expertise est à la charge du maître d'ouvrage.
<< Un décret précise les modalités d'application du présent article. >> II. - L'article 3 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé:
<< Nonobstant les dispositions du titre Ier de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, 
social et fiscal, le dossier d'enquête publique est communicable aux frais des associations de protection de 
l'environnement agréées au titre de l'article L. 252-1 du code rural. >> III. - L'article 8 bis est abrogé.
IV. - Le troisième alinéa de l'article 4 est ainsi rédigé:
<< Il peut organiser, sous sa présidence, une réunion d'information et d'échange avec le public en présence 
du maître d'ouvrage. >> V. - L'article 6 est complété par deux alinéas ainsi rédigés:
<< Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent également lorsqu'une décision a été prise sans que 
l'enquête publique requise par la présente loi ait eu lieu.
<< Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales ayant donné lieu 
à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête doit faire l'objet 
d'une délibération de l'organe délibérant de la collectivité ou du groupement concerné. >> 
Art. 4. - Le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est ainsi modifié:
I. - L'article L. 12-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< En cas d'annulation par une décision définitive du juge administratif de la déclaration d'utilité publique ou 
de l'arrêté de cessibilité, tout exproprié peut faire constater par le juge de l'expropriation que l'ordonnance 
portant transfert de propriété est dépourvue de base légale. >> II. - Il est inséré, après l'article L. 23-1, un 
article L. 23-2 ainsi rédigé:

<< Art. L. 23-2. - Dans les cas où les atteintes à l'environnement ou au patrimoine culturel que risque de 
provoquer un projet d'aménagement ou d'ouvrage le justifient, la déclaration d'utilité publique peut 
comporter des prescriptions particulières destinées notamment à réduire ou à compenser les conséquences 
dommageables de ces aménagements ou ouvrages pour l'environnement. >> III. - L'intitulé du chapitre III 
du titre II est ainsi rédigé:
<< Atteintes portées aux exploitations agricoles et à l'environnement ou au patrimoine culturel par des 
ouvrages publics. >> 

CHAPITRE II

De l'agrément des associations de protection

de l'environnement et de l'action civile
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Art. 5. - Le livre II nouveau du code rural est ainsi modifié et complété: I. - L'article L. 252-1 est ainsi rédigé:

<< Art. L. 252-1. - Lorsqu'elles exercent leurs activités depuis au moins trois ans, les associations 
régulièrement déclarées et exerçant leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de la nature, 
de l'amélioration du cadre de vie, de la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et des paysages, de 
l'urbanisme, ou ayant pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances et, d'une manière générale, 
oeuvrant principalement pour la protection de l'environnement, peuvent faire l'objet d'un agrément motivé de 
l'autorité administrative.
<< Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, la procédure d'agrément est 
applicable aux associations inscrites depuis trois ans au moins.
<< Ces associations sont dites "associations agréées de protection de l'environnement".
<< Cet agrément est attribué dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. Il peut être retiré 
lorsque l'association ne satisfait plus aux conditions qui ont conduit à le délivrer.
<< Les associations exerçant leurs activités dans les domaines mentionnés au premier alinéa ci-dessus et 
agréées antérieurement à la publication de la présente loi sont réputées agréées en application du présent 
article.
<< Les décisions prises en application du présent article sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 
>> II. - L'article L. 252-2 est ainsi rédigé:

<< Art. L. 252-2. - Les associations agréées de protection de l'environnement mentionnées à l'article L. 252-
1 ainsi que les associations mentionnées à l'article L. 233-2 sont appelées, dans le cadre des lois et 
règlements en vigueur, à participer à l'action des organismes publics concernant l'environnement. >> III. -
L'article L. 252-3 est ainsi rédigé:

<< Art. L. 252-3. - Les associations agréées mentionnées à l'article L.
252-2 peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice 
direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de défendre et constituant une infraction aux 
dispositions législatives relatives à la protection de la nature et de l'environnement, à l'amélioration du cadre 
de vie, à la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, à l'urbanisme, ou ayant pour objet la 
lutte contre les pollutions et les nuisances, ainsi qu'aux textes pris pour leur application. >> IV. - Il est inséré 
un article L. 252-5 ainsi rédigé:

<< Art. L. 252-5. - Lorsque plusieurs personnes physiques identifiées ont subi des préjudices individuels qui 
ont été causés par le fait d'une même personne et qui ont une origine commune, dans les domaines 
mentionnés à l'article L. 252-3, toute association agréée au titre de l'article L. 252-1 peut, si elle a été 
mandatée par au moins deux des personnes physiques concernées, agir en réparation devant toute juridiction 
au nom de celles-ci. << Le mandat ne peut être sollicité. Il doit être donné par écrit par chaque personne 
physique concernée.
<< Toute personne physique ayant donné son accord à l'exercice d'une action devant une juridiction pénale 
est considérée en ce cas comme exerçant les droits reconnus à la partie civile, en application du code de 
procédure pénale. Toutefois, les significations et notifications sont adressées à l'association.
<< L'association qui exerce une action en justice en application des dispositions des alinéas précédents peut 
se constituer partie civile devant le juge d'instruction ou la juridiction de jugement du siège social de 
l'entreprise mise en cause ou, à défaut, du lieu de la première infraction.
>> 
Art. 6. - I. - Il est inséré, dans le titre V du livre II du code rural, un chapitre III ainsi rédigé:

<< Chapitre III

<< Action civile des personnes morales de droit public

<< Art. L. 253-1. - L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, le Conservatoire de l'espace 
littoral et des rivages lacustres,
les agences financières de bassin et la Caisse nationale des monuments historiques et des sites peuvent 
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect 
aux intérêts qu'ils ont pour objet de défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives 
relatives à la protection de la nature et de l'environnement, à l'amélioration du cadre de vie, à la protection 
de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, à l'urbanisme ou ayant pour objet la lutte contre les 
pollutions et les nuisances, ainsi qu'aux textes pris pour leur application.
<< Sans préjudice de l'indemnisation des autres dommages subis, les personnes morales de droit public 
mentionnées à l'alinéa précédent intervenues matériellement ou financièrement ont droit au remboursement, 
par le ou les responsables, des frais exposés par elles. >> 
Art. 7. - I. - Sont abrogés:
- le dernier alinéa de l'article 24 et le dernier alinéa de l'article 26 de la loi no 75-633 du 15 juillet 1975 
relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux;
- l'article 35 de la loi no 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes;
- l'article 13 de la loi no 91-2 du 3 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules terrestres dans les 
espaces naturels et portant modification du code des communes;
- l'article 32 de la loi no 92-654 du 13 juillet 1992 relative au contrôle de l'utilisation et de la dissémination 
des organismes génétiquement modifiés et modifiant la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement;
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- l'article 26 de la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit;
- le second alinéa de l'article L. 238-9 du code rural.
II. - Dans l'article 22-2 de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, après les mots << article 1er de la présente loi, >>, sont insérés les mots << 
ainsi que les associations agréées de protection de l'environnement définies à l'article L. 252-1 du code rural, 
>>.
III. - Dans l'article 42 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau,
après les mots << article 2, >>, sont insérés les mots << ainsi que les associations agréées de protection de 
l'environnement définies à l'article L. 252-1 du code rural, >>.
IV. - Au septième alinéa de l'article L. 160-1 du code de l'urbanisme, les mots: << association, soit reconnue 
d'utilité publique, soit régulièrement déclarée depuis trois ans au moins et agréée, se proposant par ses 
statuts d'agir pour la protection et l'amélioration du cadre de vie et de l'environnement, >> sont remplacés 
par les mots: << association agréée de protection de l'environnement en application des dispositions de 
l'article L. 252-1 du code rural >>.
V. - Au cinquième alinéa de l'article L. 480-1 du code de l'urbanisme, les mots: << association remplissant 
les conditions fixées par l'article L. 160-1 (3e alinéa) >> sont remplacés par les mots: << association agréée 
de protection de l'environnement en application des dispositions de l'ar-ticle L. 252-1 du code rural >>.

Art. 8. - L'article L. 252-4 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< Toute association agréée au titre de l'article L. 252-1 justifie d'un intérêt pour agir contre toute décision 
administrative ayant un rapport direct avec son objet et ses activités statutaires et produisant des effets 
dommageables pour l'environnement sur tout ou partie du territoire pour lequel elle bénéficie de l'agrément. 
>> 

CHAPITRE III

Du conseil départemental et du comité régional

de l'environnement

Art. 9. - Il est institué, dans chaque département, un conseil départemental de l'environnement. Ce conseil 
est composé notamment de membres de la commission des sites, perspectives et paysages, du conseil 
départemental de la chasse et de la faune sauvage, de la commission départementale des carrières, du 
conseil départemental d'hygiène,
représentant de façon équilibrée et en tenant compte de leur représentativité les différents intérêts en 
présence. Il est présidé par le préfet ou par son représentant.
Il peut être saisi pour avis par le préfet ou le président du conseil général sur toute question relative à 
l'environnement ou au cadre de vie du département et qui ne relève pas de la compétence exclusive de l'un 
des organismes mentionnés au premier alinéa. Il est consulté également dans le cas prévu à l'article 30 de la 
présente loi.
Lorsque le conseil délibère sur une compétence détenue par le département,
la présidence est assurée par le président du conseil général ou son représentant.
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article.

Art. 10. - Il peut être institué, dans chaque région, un comité régional de l'environnement.
Présidé par le président du conseil régional ou par son représentant, ce comité est composé de conseillers 
régionaux et, à parité, de représentants des associations agréées de protection de l'environnement et de 
personnalités qualifiées.
Il est chargé par le président du conseil régional ou par le président du conseil économique et social régional 
d'une mission de réflexion, de proposition et de conciliation sur tout sujet ou projet d'intérêt régional ayant 
trait à l'environnement.
A ce titre, il peut établir, en liaison avec les départements concernés, un inventaire du patrimoine paysager 
de la région.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREVENTION

DES RISQUES NATURELS

CHAPITRE Ier

Des mesures de sauvegarde des populations menacées

par certains risques naturels majeurs
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Art. 11. - Sans préjudice des dispositions prévues au 6o de l'article L.
131-2 et à l'article L. 131-7 du code des communes, lorsqu'un risque prévisible de mouvements de terrain, 
d'avalanches ou de crues torrentielles menace gravement des vies humaines, les biens exposés à ce risque 
peuvent être expropriés par l'Etat dans les conditions prévues par le code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique et sous réserve que les moyens de sauvegarde et de protection des populations s'avèrent 
plus coûteux que les indemnités d'expropriation.
La procédure prévue par les articles L. 15-6 à L. 15-8 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique 
est applicable lorsque l'extrême urgence rend nécessaire l'exécution immédiate de mesures de sauvegarde.
Toutefois, pour la détermination du montant des indemnités qui doit permettre le remplacement des biens 
expropriés, il n'est pas tenu compte de l'existence du risque.

Art. 12. - Sans préjudice des dispositions de l'article L. 13-14 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, les acquisitions d'immeubles peuvent ne donner lieu à aucune indemnité ou qu'à une indemnité 
réduite si,
en raison de l'époque à laquelle elles ont eu lieu, il apparaît qu'elles ont été faites dans le but d'obtenir une 
indemnité supérieure au prix d'achat.
Sont présumées faites dans ce but, sauf preuve contraire, les acquisitions postérieures à l'ouverture de 
l'enquête publique préalable à l'approbation d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles rendant 
inconstructible la zone concernée ou, en l'absence d'un tel plan,
postérieures à l'ouverture de l'enquête publique préalable à l'expropriation. 
Art. 13. - Il est créé un fonds de prévention des risques naturels majeurs chargé de financer, dans la limite 
de ses ressources, les indemnités allouées en vertu des dispositions de l'article 11 ainsi que les dépenses 
liées à la limitation de l'accès et à la démolition éventuelle des biens exposés afin d'en empêcher toute 
occupation future.
Ce fonds est alimenté par un prélèvement sur le produit des primes ou cotisations additionnelles relatives à la 
garantie contre le risque de catastrophes naturelles, prévues à l'article L. 125-2 du code des assurances. Ce 
prélèvement s'applique sur le produit des primes ou cotisations additionnelles émises à compter d'un délai de 
six semaines après la publication de la présente loi. Il est versé par les entreprises d'assurances ou leur 
représentant fiscal visé à l'article 1004 bis du code général des impôts.
Le taux de ce prélèvement est fixé à 2,5 p. 100. Le prélèvement est recouvré suivant les mêmes règles, sous 
les mêmes garanties et les mêmes sanctions que la taxe sur les conventions d'assurance prévue aux articles 
991 et suivants du code général des impôts.
En outre, le fonds peut recevoir des avances de l'Etat.
La gestion comptable et financière du fonds est assurée par la caisse centrale de réassurance dans un compte 
distinct de ceux qui retracent les autres opérations pratiquées par cet établissement. Les frais exposés par la 
caisse centrale de réassurance pour cette gestion sont imputés sur le fonds. 
Art. 14. - A compter de la publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique préalable à l'expropriation 
réalisée en application de l'article 11, aucun permis de construire ni aucune autorisation administrative 
susceptible d'augmenter la valeur des biens à exproprier ne peut être délivré jusqu'à la conclusion de la 
procédure d'expropriation dans un délai maximal de cinq ans si l'avis du Conseil d'Etat n'est pas intervenu 
dans ce délai.
La personne morale de droit public au nom de laquelle un permis de construire ou une autorisation 
administrative a été délivré en méconnaissance des dispositions du premier alinéa ci-dessus ou en 
contradiction avec les dispositions d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 
opposables est tenue de rembourser au fonds mentionné à l'article 13 le coût de l'expropriation des biens 
ayant fait l'objet de ce permis ou de cette autorisation.

Art. 15. - Le Gouvernement présente au Parlement, en annexe à la loi de finances de l'année, un rapport sur 
la gestion du fonds de prévention des risques naturels majeurs.
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent chapitre.

CHAPITRE II

Des plans de prévention

des risques naturels prévisibles

Art. 16. - La loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la 
forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs est ainsi modifiée:
I. - Les articles 40-1 à 40-7 ci-après sont insérés au début du chapitre IV: 
<< Art. 40-1. - L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles 
tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes,
les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.
<< Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin:
<< 1o de délimiter les zones exposées aux risques en tenant compte de la nature et de l'intensité du risque 
encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation agricole,
forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, 
aménagements ou exploitations agricoles,
forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions 
dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités;
<< 2o de délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des constructions, 
des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou 
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industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures 
d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1o du présent article;
<< 3 de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les 
zones mentionnées au 1o et au 2o du présent article, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;
<< 4o de définir, dans les zones mentionnées au 1o et au 2o du présent article, les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou 
plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs.
<< La réalisation des mesures prévues aux 3o et 4o du présent article peut être rendue obligatoire en 
fonction de la nature et de l'intensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas 
d'urgence. A défaut de mise en conformité dans le délai prescrit, le représentant de l'Etat dans le 
département peut, après mise en demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais 
du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur.
<< Les mesures de prévention prévues aux 3o et 4o ci-dessus, concernant les terrains boisés, lorsqu'elles 
imposent des règles de gestion et d'exploitation forestière ou la réalisation de travaux de prévention 
concernant les espaces boisés mis à la charge des propriétaires et exploitants forestiers, publics ou privés, 
sont prises conformément aux dispositions du titre II du livre III et du livre IV du code forestier.
<< Les travaux de prévention imposés en application du 4o à des biens construits ou aménagés 
conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des 
propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités.

<< Art. 40-2. - Lorsqu'un projet de plan de prévention des risques contient certaines des dispositions 
mentionnées au 1o et au 2o de l'article 40-1 et que l'urgence le justifie, le représentant de l'Etat dans le 
département peut, après consultation des maires concernés, les rendre immédiatement opposables à toute 
personne publique ou privée par une décision rendue publique.
<< Ces dispositions cessent d'être opposables si elles ne sont pas reprises dans le plan approuvé ou si le plan 
n'est pas approuvé dans un délai de trois ans.

<< Art. 40-3. - Après enquête publique et après avis des conseils municipaux des communes sur le territoire 
desquelles il doit s'appliquer, le plan de prévention des risques est approuvé par arrêté préfectoral.

<< Art. 40-4. - Le plan de prévention des risques approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé au 
plan d'occupation des sols, conformément à l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme.
<< Le plan de prévention des risques approuvé fait l'objet d'un affichage en mairie et d'une publicité par voie 
de presse locale en vue d'informer les populations concernées.

<< Art. 40-5. - Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par un plan de 
prévention des risques ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation 
prescrites par ce plan est puni des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de l'urbanisme.
<< Les dispositions des articles L. 460-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3, L. 480-5 à L. 480-9 et L. 480-12 du 
code de l'urbanisme sont également applicables aux infractions visées au premier alinéa du présent article, 
sous la seule réserve des conditions suivantes:
<< 1o Les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet 
par l'autorité administrative compétente et assermentés;
<< 2o Pour l'application de l'article L. 480-5, le tribunal statue au vu des observations écrites ou après 
audition du maire ou du fonctionnaire compétent, même en l'absence d'avis de ces derniers, soit sur la mise 
en conformité des lieux ou des ouvrages avec les dispositions du plan, soit sur leur rétablissement dans l'état 
antérieur;
<< 3o Le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants de 
l'autorité administrative compétente.

<< Art. 40-6. - Les plans d'exposition aux risques naturels prévisibles approuvés en application du I de 
l'article 5 de la loi no 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes 
naturelles valent plan de prévention des risques naturels prévisibles à compter de la publication du décret 
prévu à l'article 40-7. Il en est de même des plans de surfaces submersibles établis en application des articles 
48 à 54 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, des périmètres de risques institués 
en application de l'article R. 111-3 du code de l'urbanisme, ainsi que des plans de zones sensibles aux 
incendies de forêt établis en application de l'article 21 de la loi no 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant diverses 
dispositions intéressant l'agriculture et la forêt. Leur modification ou leur révision est soumise aux 
dispositions de la présente loi.
<< Les plans ou périmètres visés à l'alinéa précédent en cours d'élaboration à la date de promulgation de la 
loi no 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement sont considérés 
comme des projets de plans de prévention des risques naturels, sans qu'il soit besoin de procéder aux 
consultations ou enquêtes publiques déjà organisées en application des procédures antérieures propres à ces 
documents.

<< Art. 40-7. - Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application des articles 40-1 à 40-6. Il 
définit notamment les éléments constitutifs et la procédure d'élaboration et de révision des plans de 
prévention des risques, les conditions dans lesquelles sont prises les mesures prévues aux 3o et 4o de 
l'article 40-1. >> II. - L'article 41 est ainsi rédigé:

<< Art. 41. - Dans les zones particulièrement exposées à un risque sismique ou cyclonique, des règles 
particulières de construction parasismique ou paracyclonique peuvent être imposées aux équipements, 
bâtiments et installations.
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<< Si un plan de prévention des risques est approuvé dans l'une des zones mentionnées au premier alinéa, il 
peut éventuellement fixer, en application de l'article 40-1 de la présente loi, des règles plus sévères.
<< Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article. >> 
Art. 17. - Il est inséré, dans le code des assurances, un article L. 121-16 ainsi rédigé:

<< Art. L. 121-16. - Toute clause des contrats d'assurance tendant à subordonner le versement d'une 
indemnité en réparation d'un dommage causé par une catastrophe naturelle au sens de l'article L. 125-1 à un 
immeuble bâti à sa reconstruction sur place est réputée non écrite dès lors que l'espace est soumis à un plan 
de prévention des risques naturels prévisibles. >> 
Art. 18. - Le I de l'article 5 et l'article 5-1 de la loi no 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des 
victimes de catastrophes naturelles sont abrogés.

Art. 19. - L'article L. 125-6 du code des assurances est ainsi modifié:
I. - Au premier alinéa, les mots: << plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, défini par le premier 
alinéa de l'article 5-I de la loi no 82-600 du 13 juillet 1982 >> sont remplacés par les mots: << plan de 
prévention des risques naturels prévisibles approuvé dans les conditions prévues par la loi no 87-565 du 22 
juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la 
prévention des risques majeurs >>.
II. - Au quatrième alinéa, les mots: << plan d'exposition >> sont remplacés par les mots: << plan de 
prévention des risques >>.
III. - Au quatrième alinéa, les mots: << prescriptions visées par le premier alinéa du I de l'article 5 de la loi 
no 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles >> sont 
remplacés par les mots: << mesures visées au 4o de l'article 40-1 de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 
précitée >>.

Art. 20. - I. - L'article 16 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau est ainsi rédigé:

<< Art. 16. - Dans les parties submersibles des vallées et dans les autres zones inondables, les plans de 
prévention des risques naturels prévisibles institués par la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques 
majeurs définissent en tant que de besoin les interdictions et les prescriptions techniques à respecter afin 
d'assurer le libre écoulement des eaux et la conservation, la restauration ou l'extension des champs 
d'inondation. >> II. - Les articles 48 à 54 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 
sont abrogés.
III. - Au I de l'article 46 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 précitée, la mention des articles 48 à 54 du code 
du domaine public fluvial et de la navigation intérieure est supprimée.

Art. 21. - L'article 21 de la loi no 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant diverses dispositions intéressant 
l'agriculture et la forêt est ainsi rédigé: 
<< Art. 21. - Afin de définir les mesures de prévention à mettre en oeuvre dans les zones sensibles aux 
incendies de forêt, le préfet élabore, en concertation avec les conseils régionaux et conseils généraux 
intéressés, un plan de prévention des risques naturels prévisibles institué par la loi no 87-565 du 22 juillet 
1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la 
prévention des risques majeurs. >> 
Art. 22. - A l'article L. 443-2 du code de l'urbanisme, il est inséré,
avant le dernier alinéa, un alinéa ainsi rédigé:
<< Si l'une des zones visées au présent article est couverte par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles établi en application de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité 
civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, les prescriptions 
fixées en application du présent article doivent être compatibles avec celles définies par ce plan. >> 

CHAPITRE III

De l'entretien régulier des cours d'eau

Art. 23. - Le livre Ier du code rural est ainsi modifié et complété:
I. - Le chapitre III du titre III est ainsi intitulé:
<< Curage, entretien, élargissement et redressement. >> II. - Avant l'article 114, sont insérés les mots:

<< Section I

<< Curage et entretien >>.

Art. 24. - Après l'article 25 de la loi du 21 juin 1865 sur les associations syndicales, il est inséré un article 25-
1 ainsi rédigé:

<< Art. 25-1. - Dans le cas d'interruption ou de défaut d'entretien par une association syndicale des travaux 
prévus au 1o de l'article 1er de la présente loi, lorsqu'une des collectivités territoriales mentionnées à l'article 
31 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau prend l'engagement d'exécuter ceux-ci, le préfet peut, sur 
demande de cette collectivité,
prononcer, par arrêté motivé, la dissolution de l'association syndicale s'il estime que le maintien de cette 
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dernière serait susceptible de gêner l'exécution ou l'entretien desdits travaux.
<< Les ouvrages ou travaux détenus par l'association syndicale sont transférés sans préjudice des droits des 
tiers à la collectivité locale qui en assure la charge dans les conditions fixées à l'article L. 151-40 du code 
rural.
<< Ces dispositions sont applicables aux associations syndicales créées antérieurement à la présente loi. >> 
Art. 25. - L'article 31 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 précitée est ainsi modifié:
I. - Au premier alinéa, les mots: << la procédure prévue par les deux derniers alinéas de l'article 175 et les 
articles 176 à 179 du code rural >> sont remplacés par les mots: << les articles L. 151-36 à L. 151-40 du 
code rural >>.
II. - Au onzième alinéa, les mots: << article 175 du code rural >> sont remplacés par les mots: << article L. 
151-36 du code rural >>.
III. - Au douzième alinéa, les mots: << article 176 du code rural >> sont remplacés par les mots: << article 
L. 151-37 du code rural >>.

Art. 26. - Les quatrième et cinquième alinéas de l'article 5 de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 complétant 
la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé:
<< Les départements ou leurs groupements sont compétents pour aménager,
entretenir et exploiter les cours d'eaux, canaux, lacs et plans d'eau domaniaux, rayés de la nomenclature des 
voies navigables ou n'y ayant jamais figuré, qui leur sont transférés par décret en Conseil d'Etat sur 
proposition du ou des conseils généraux concernés. >> 
Art. 27. - L'article 6 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< Le représentant de l'Etat dans le département peut, après concertation avec les parties concernées, 
réglementer sur des cours d'eau ou parties de cours d'eau non domaniaux la circulation des engins nautiques 
de loisirs non motorisés ou la pratique du tourisme, des loisirs et des sports nautiques afin d'assurer la 
protection des principes mentionnés à l'article 2 de la présente loi. >> 
Art. 28. - L'article 6 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< La responsabilité civile des riverains des cours d'eau non domaniaux ne saurait être engagée au titre des 
dommages causés ou subis à l'occasion de la circulation des engins nautiques de loisirs non motorisés ou de 
la pratique du tourisme, des loisirs et des sports nautiques qu'en raison de leurs actes fautifs. >> 
Art. 29. - L'article 130 du code minier est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< Pour les cours d'eau situés en zones de montagne, une évaluation des excédents de débit solide est 
effectuée, par bassin de rivière, par les services de l'Etat. Au vu de cette évaluation, le préfet accorde, après 
avis de la commission des carrières, des droits d'extraction temporaires lorsqu'il est constaté un 
encombrement du lit de nature à provoquer des inondations.
Ces autorisations d'extraction sont notamment accordées pour la réalisation de travaux de consolidation des 
berges ou la création de digues. >> 

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONNAISSANCE, A LA PROTECTION ET A LA GESTION DES ESPACES 
NATURELS 

CHAPITRE Ier

Inventaire départemental du patrimoine naturel

Art. 30. - Il est établi par l'Etat, dans chaque département, un inventaire départemental du patrimoine 
naturel.
Cet inventaire recense:
- les sites, paysages et milieux naturels définis en application de textes dont la liste est fixée par décret;
- les mesures de protection de l'environnement prises en application des textes dont la liste est fixée par 
décret, ainsi que les moyens de gestion et de mise en valeur qui s'y rapportent, le cas échéant.
L'inventaire départemental du patrimoine naturel fait l'objet de modifications périodiques pour tenir compte 
des changements intervenus, dans le département, dans les recensements des sites, paysages et milieux et 
dans les mesures de protection visés aux alinéas précédents.
Cet inventaire est mis à la disposition du public pour consultation. Il est également mis à la disposition du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête lors d'une enquête publique concernant un ouvrage 
entrant dans le champ de cet inventaire. Il est communiqué, à leur demande, aux associations 
départementales agréées de protection de l'environnement concernées.

Art. 31. - Un rapport d'orientation, élaboré par l'Etat, énonce les mesures prévues, dans le cadre de ses 
compétences, pour assurer la protection et la gestion des sites, paysages et milieux naturels.
Le projet de rapport d'orientation est soumis pour avis au conseil général et au conseil départemental de 
l'environnement.
Le projet de rapport d'orientation est ensuite mis à la disposition du public pendant deux mois. Il est 
approuvé par arrêté préfectoral et publié.
Le rapport d'orientation est révisé à l'initiative du représentant de l'Etat dans le département à l'issue d'une 
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période de cinq ans au plus selon la procédure prévue pour son adoption.
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article.

Art. 32. - Les groupements de communes à fiscalité propre, dans le cadre de leur compétence en matière 
d'aménagement de l'espace et de protection et mise en valeur de l'environnement, peuvent élaborer des 
projets intercommunaux de gestion des espaces naturels et du patrimoine, en vue de favoriser la restauration 
et l'entretien des espaces naturels, du paysage et du patrimoine bâti et d'inciter à des pratiques agricoles 
respectueuses de l'environnement. Les objectifs définis par les projets de gestion donnent lieu, pour leur 
réalisation, à la conclusion de contrats avec les propriétaires des immeubles ou avec leurs locataires.
Des conventions conclues entre, d'une part, le représentant de l'Etat dans le département et, d'autre part, les 
établissements publics de coopération intercommunale ou les collectivités territoriales concernés définissent 
les conditions de mise en oeuvre, de financement et d'éligibilité au Fonds de gestion de l'espace rural, 
mentionné à l'article L. 112-16 du code rural, des dispositifs prévus par les projets de gestion.

CHAPITRE II

De la protection et de la gestion des espaces naturels

Art. 33. - Le début de l'article L. 411-28 du code rural est ainsi rédigé: << Pendant la durée du bail et sous 
réserve de l'accord du bailleur, le preneur peut... >> (Le reste sans changement.) 
Art. 34. - L'article L. 411-28 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< Le bailleur dispose d'un délai de deux mois pour s'opposer à la réalisation des travaux prévus à l'alinéa 
précédent, à compter de la date de l'avis de réception de la lettre recommandée envoyée par le preneur. 
Passé ce délai, l'absence de réponse écrite du bailleur vaut accord. >> 
Art. 35. - Le livre II nouveau du code rural est ainsi modifié et complété: I. - Au premier alinéa de l'article L. 
241-15, après les mots: << zone maritime de ces parcs >>, sont insérés les mots: << et des réserves 
naturelles confiées en gestion aux organismes chargés de ces parcs >>.
II. - Le second alinéa de l'article L. 241-15 et les deuxième, quatrième et cinquième alinéas de l'article L. 
242-26 sont supprimés.
III. - Le second alinéa de l'article L. 241-17 est ainsi rédigé:
<< Les procès-verbaux qui sont dressés au titre des infractions définies aux articles L. 241-14 et L. 241-16 
sont remis ou adressés directement au procureur de la République. >> IV. - Il est inséré, à la fin de l'article 
L. 241-15 et après le premier alinéa de l'article L. 242-26, neuf alinéas ainsi rédigés:
<< Ils sont aussi habilités à rechercher et à constater dans cette zone maritime:
<< - les infractions à la police de la navigation définies à l'article 63 du code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande, pour ce qui concerne la police des eaux et des rades, et à l'article R. 1 du même code;
<< - les infractions définies aux articles 1er à 5 ter de la loi no 83-583 du 5 juillet 1983 réprimant la pollution 
par les navires;
<< - les infractions à la police du balisage définies aux articles L. 331-1, L. 331-2 et R. 331-1 du code des 
ports maritimes;
<< - les infractions définies aux articles 3, 4, 7 et 8 de la loi no 89-874 du 1er décembre 1989 relative aux 
biens culturels maritimes et modifiant la loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles 
archéologiques; << - les infractions définies aux articles 2, 5 et 6 du décret-loi du 9 janvier 1852 sur 
l'exercice de la pêche maritime.
<< En tant qu'agents chargés de la police des pêches, ils disposent pour effectuer les contrôles des 
prérogatives prévues à l'article 14 du décret-loi du 9 janvier 1852 précité.
<< Ils sont commissionnés, à cet effet, par l'autorité administrative et assermentés auprès du tribunal de 
grande instance auquel est rattaché leur domicile.
<< Les procès-verbaux dressés par ces agents font foi jusqu'à preuve contraire. Ils ne sont pas soumis à 
l'affirmation. Ils sont adressés aux autorités administratives ou judiciaires selon les procédures prévues pour 
les infractions constatées. >> V. - La seconde phrase de l'article L. 241-1 est ainsi rédigée:
<< Le décret de classement peut affecter le domaine public maritime et les eaux territoriales et intérieures 
françaises. >> 
Art. 36. - Le livre II nouveau du code rural est ainsi modifié et complété: I. - Le premier alinéa de l'article L. 
241-14 est ainsi rédigé:
<< Sont constatées par des agents commissionnés par l'autorité administrative et assermentés auprès du 
tribunal de grande instance auquel est rattaché leur domicile: >>.
II. - Le 2o de l'article L. 242-24 est ainsi rédigé:
<< 2o Les agents commissionnés, à cet effet, par l'autorité administrative, assermentés auprès du tribunal 
de grande instance auquel est rattaché leur domicile et qui peuvent être, en outre, commissionnés pour la 
constatation des infractions en matière de chasse et de pêche commises dans les réserves naturelles; >>.

Art. 37. - L'article L. 132-1 du code des communes est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< Une région, un département, un groupement de communes ou un établissement public chargé de la 
gestion d'un parc naturel régional peut recruter un ou plusieurs gardes champêtres compétents dans chacune 
des communes concernées. Dans ces cas, leur nomination est prononcée conjointement par le maire de 
chacune des communes et, respectivement, par le président du conseil régional ou le président du conseil 
général ou le président du groupement ou le président de l'établissement public, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. >> 
Art. 38. - L'article L. 242-6 du livre II nouveau du code rural est complété par une phrase ainsi rédigée: << 
Ce délai est renouvelable une fois par arrêté préfectoral à condition que les premières consultations ou 
l'enquête publique aient commencé. >> 
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Art. 39. - I. - Le premier alinéa de l'article L. 142-1 du code de l'urbanisme est ainsi rédigé:
<< Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et d'assurer la sauvegarde des 
habitats naturels selon les principes posés à l'article L. 110, le département est compétent pour élaborer et 
mettre en oeuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels 
sensibles, boisés ou non. >> II. - L'article L. 142-2 du code de l'urbanisme est ainsi modifié et complété:
a) Les deux premières phrases du neuvième alinéa sont remplacées par une phrase ainsi rédigée:
<< Elle est établie sur la construction, la reconstruction, l'agrandissement des bâtiments et sur les 
installations et travaux divers autorisés en application de l'article L. 442-1. >>;
b) Aux dixième (a) et quatorzième alinéas (e), les mots: << les bâtiments >> sont remplacés par les mots: 
<< les bâtiments et les installations et travaux divers >>;
c) Après le quatorzième alinéa (e), il est inséré un alinéa (f) ainsi rédigé:
<< f) Les installations et travaux divers qui sont destinés à être affectés à un service public ou d'utilité 
publique et réalisés par l'Etat, les collectivités locales ou leurs groupements ou l'un des services et 
organismes énumérés par le décret pris pour l'application du 1o du I de l'article 1585 C du code général des 
impôts. >> d) Dans le seizième alinéa, après le mot: << artisanaux >>, sont insérés les mots: << et 
industriels >>.
e) Il est inséré, après l'antépénultième alinéa, un alinéa ainsi rédigé:
<< Lorsqu'elle est établie sur les installations et travaux divers, la taxe est assise sur la superficie des 
terrains faisant l'objet de l'autorisation. Son taux est fixé par délibération du conseil général dans la limite de 
10 F par mètre carré. Cette limite et le taux fixé par la délibération du conseil général sont modifiés au 1er 
juillet de chaque année en fonction de l'évolution de l'indice du coût de la construction publié par l'Institut 
national de la statistique et des études économiques. L'indice de référence est, pour la réévaluation de la 
limite de 10 F, celui du quatrième trimestre de l'année 1994 et, pour celle du taux, l'indice du trimestre 
précédant la délibération du conseil général ayant fixé le taux. >> III. - Le premier alinéa de l'article L. 142-
11 du code de l'urbanisme est ainsi rédigé:
<< A compter de la décision du département de percevoir la taxe départementale des espaces naturels 
sensibles, le président du conseil général peut, par arrêté pris sur proposition du conseil général, après 
délibération des communes concernées et en l'absence de plan d'occupation des sols opposable, déterminer 
les bois, forêts et parcs, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenants ou non à 
des habitations,
dont la préservation est nécessaire et auxquels est applicable le régime des espaces boisés classés défini par 
l'article L. 130-1 et les textes pris pour son application. >> 
Art. 40. - I. - La première phrase du deuxième alinéa de l'article 1599 B du code général des impôts est 
complétée par les mots: << , et sur les installations et travaux divers autorisés en application de l'article L.
442-1 du code de l'urbanisme >>.
II. - Après le deuxième alinéa de l'article 1599 B du code général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé:
<< Elle est établie sur les installations et travaux divers, selon les règles d'assiette, de taux et d'exemption 
définies à l'article L. 142-2 du code de l'urbanisme en matière de taxe départementale des espaces naturels 
sensibles. Le cumul des taux de la taxe départementale des espaces naturels sensibles et de la taxe 
départementale pour le financement des dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement, appliqué aux installations et travaux divers, ne peut excéder la limite fixée à l'article précité. 
>> 
Art. 41. - L'article L. 142-3 du code de l'urbanisme est ainsi modifié et complété:
I. - Le septième alinéa est ainsi modifié et complété:
a) Après la première phrase, il est inséré deux phrases ainsi rédigées:
<< Sur le territoire d'un parc national ou d'un parc naturel régional et dans les réserves naturelles dont la 
gestion leur est confiée,
l'établissement public chargé du parc national ou du parc naturel régional ou, à défaut, la commune peut se 
substituer au département et, le cas échéant, au Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, si 
ceux-ci n'exercent pas leur droit de préemption. Pour un parc naturel régional, l'exercice de ce droit de 
préemption est subordonné à l'accord explicite du département. >>;
b) Dans la dernière phrase, les mots: << le conservatoire n'est pas compétent >>, sont remplacés par les 
mots: << ni le conservatoire ni l'établissement public chargé d'un parc national ou d'un parc naturel régional 
n'est compétent >>.
II. - Au neuvième alinéa, après les mots: << territorialement compétent, >>, sont insérés les mots: << à 
l'établissement public chargé d'un parc national ou à celui chargé d'un parc naturel régional pour tout ou 
partie de la zone de préemption qui se trouve sur le territoire du parc ou dans les réserves naturelles dont la 
gestion leur est confiée, >>.
III. - Après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé:
<< Si, à son expiration, le décret de classement d'un parc naturel régional n'est pas renouvelé, les biens que 
ce parc a acquis par exercice de ce droit de préemption deviennent propriété du département. >> 
Art. 42. - Il est ajouté au livre II nouveau du code rural un article L.
241-9-1 ainsi rédigé:

<< Art. L. 241-9-1. - Pour la mise en oeuvre du droit de préemption prévu à l'article L. 142-3 du code de 
l'urbanisme, l'établissement public chargé du parc peut bénéficier du concours technique de la société 
d'aménagement foncier et d'établissement rural compétente, dans les conditions prévues à l'article L. 141-5 
du présent code.
<< L'établissement public chargé du parc est substitué à l'Etat dans la gestion des immeubles qui lui sont 
affectés. Il passe toutes conventions les concernant, perçoit à son profit tous leurs produits et supporte les 
charges y afférentes, de quelque nature qu'elles soient. Ces dispositions sont applicables aux immeubles 
domaniaux remis à l'établissement à titre de dotation. >> 
Art. 43. - L'article L. 241-13 du livre II nouveau du code rural est ainsi modifié:
a) Au premier alinéa, les mots: << situés dans les massifs de montagne >> sont supprimés;
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b) A la fin du deuxième alinéa, après les mots: << social et culturel >>,
sont insérés les mots: << de la zone géographique ou, pour les parcs nationaux situés dans les massifs de 
montagne, >>;

c) Au troisième alinéa, après les mots: << ainsi que >>, sont insérés les mots: << , pour les parcs nationaux 
situés dans les massifs de montagne, >>; d) Au dernier alinéa, après les mots: << le développement ou la 
protection >>, sont insérés les mots: << d'une zone géographique ou d'un site particulier ou, pour les parcs 
nationaux situés dans les massifs de montagne, >>.

Art. 44. - Le premier alinéa de l'article L. 243-1 du livre II nouveau du code rural est remplacé par six alinéas 
ainsi rédigés:
<< Un établissement public de l'Etat à caractère administratif a pour mission de mener, après avis des 
conseils municipaux intéressés, une politique foncière de sauvegarde de l'espace littoral, de respect des sites 
naturels et de l'équilibre écologique:
<< - dans les cantons côtiers délimités au 10 juillet 1975;
<< - dans les communes riveraines des mers, des océans, des étangs salés ou des plans d'eau intérieurs 
d'une superficie supérieure à 1 000 hectares;
<< - dans les communes riveraines des estuaires et des deltas lorsque tout ou partie de leurs rives sont 
situées en aval de la limite de salure des eaux;
<< - dans les autres communes qui participent directement aux équilibres économiques et écologiques 
littoraux et qui font la demande auprès du préfet, après avis de cet établissement et accord du préfet.
<< Il peut présenter aux collectivités publiques toutes suggestions en rapport avec sa mission. Il peut 
notamment proposer les mesures propres à éviter toute construction des terrains contigus au domaine public 
maritime.
>> 
Art. 45. - Le premier alinéa de l'article L. 126-1 du code rural est ainsi rédigé:
<< Afin de favoriser une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, les espaces 
de nature ou de loisirs et les espaces habités en milieu rural et d'assurer la préservation de milieux naturels 
ou de paysages remarquables, les préfets peuvent, après avis des chambres d'agriculture, des centres 
régionaux de la propriété forestière et des conseils généraux, définir: >>.

Art. 46. - Après l'article L. 244-1 du code rural, il est inséré un article L. 244-2 ainsi rédigé:

<< Art. 244-2. - L'aménagement et la gestion des parcs naturels régionaux, créés à compter de la date de 
publication de la loi no 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l'environnement, sont confiés à un syndicat mixte au sens des articles L. 166-1 et suivants du code des 
communes, regroupant les collectivités territoriales et leurs groupements ayant approuvé la charte. >> 
Art. 47. - Après l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme, il est inséré un article L. 121-9 ainsi rédigé:

<< Art. L. 121-9. - Les organismes de gestion des parcs naturels régionaux sont consultés, à leur demande, 
pour l'élaboration des schémas directeurs et des plans d'occupation des sols. >> 
Art. 48. - Il est inséré, après l'article 285 ter du code des douanes, un article 285 quater ainsi rédigé:

<< Art. 285 quater. - Il est perçu une taxe due par les entreprises de transport public maritime. Cette taxe 
est assise sur le nombre de passagers embarqués à destination:
<< - d'un site naturel classé ou inscrit au titre de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la 
protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque;
<< - d'un parc national créé en application de l'article L. 241-1 du livre II nouveau du code rural;
<< - d'une réserve naturelle créée en application de l'article L. 242-1 du livre II nouveau du même code;
<< - d'un site appartenant au Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, en application de 
l'article L. 243-1 du livre II nouveau du même code;
<< - ou d'un port desservant exclusivement ou principalement un des espaces protégés mentionnés ci-
dessus mais sans y être inclus.
<< La liste des sites, parcs, réserves et ports mentionnés aux deuxième à sixième alinéas est fixée par 
décret. Les sites inscrits au titre de la loi du 2 mai 1930 précitée ne pourront figurer sur cette liste que sur 
demande des communes concernées.
<< La taxe est ajoutée au prix demandé aux passagers. Elle est constatée,
recouvrée et contrôlée par le service des douanes sous les mêmes garanties,
sanctions et privilèges qu'en matière de droits de douane. L'Etat perçoit sur le produit de cette taxe un 
prélèvement pour frais d'assiette et de recouvrement égal à 2,5 p. 100 dudit produit. Le tarif de la taxe est 
fixé par arrêté du ministre chargé du budget dans la limite de 10 F par passager. Cet arrêté peut prévoir des 
tarifs différents ou la gratuité selon les diverses catégories d'usagers pour tenir compte soit d'une nécessité 
d'intérêt général en rapport avec l'espace protégé, soit de la situation particulière de certains usagers, et 
notamment de ceux qui ont leur domicile ou leur lieu de travail dans l'espace protégé ou dans une île dont 
tout ou partie du territoire fait partie de l'espace protégé.
<< La taxe est perçue au profit de la personne publique qui assure la gestion de l'espace naturel protégé ou, 
à défaut, de la commune sur le territoire de laquelle se trouve le site et est affectée à sa préservation.
<< Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. >> 
Art. 49. - Dans le chapitre III du titre VII du code de la voirie routière, il est inséré un article L. 173-3 ainsi 
rédigé:

<< Art. L. 173.3. - A la demande de la majorité des communes ou des groupements de communes 
compétents en matière d'aménagement, d'urbanisme ou d'environnement d'une île maritime reliée au 
continent par un ouvrage d'art, le conseil général peut instituer un droit départemental de passage dû par les 
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passagers de chaque véhicule terrestre à moteur empruntant cet ouvrage entre le continent et l'île.
<< Le droit mentionné au premier alinéa est établi et recouvré au profit du département. Il peut être perçu 
par l'exploitant de l'ouvrage en vue du reversement au département.
<< Le montant de ce droit, qui ne peut excéder 20 F par véhicule, est fixé par le conseil général après accord 
avec la majorité des communes et groupements de communes mentionnés au premier alinéa.
<< La délibération du conseil général peut prévoir des tarifs différents ou la gratuité selon les diverses 
catégories d'usagers pour tenir compte soit d'une nécessité d'intérêt général en rapport avec les espaces 
naturels concernés, soit de la situation particulière de certains usagers et,
notamment, de ceux qui ont leur domicile ou leur lieu de travail dans l'île concernée, ou leur domicile dans le 
département concerné, soit de l'accomplissement d'une mission de service public.
<< Le produit de la taxe est inscrit au budget du département. Il est destiné, sur les îles concernées, au 
financement exclusif de mesures de protection et de gestion des espaces naturels, dans le cadre d'une 
convention conclue entre le représentant de l'Etat dans le département, le conseil général et les communes et 
les groupements de communes insulaires mentionnées au premier alinéa. Déduction faite des charges liées à 
sa perception ainsi que des opérations dont le département est maître d'ouvrage, il est transféré au budget 
des communes et groupements de communes concernés dans le cadre de la convention précitée.
<< Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. >> 
Art. 50. - Le code des communes est ainsi modifié et complété:
I. - Le premier alinéa de l'article L. 233-29 est ainsi modifié et complété: a) Les mots: << dans les 
communes qui bénéficient de l'une des dotations prévues à l'article L. 234-13 >> sont remplacés par les 
mots: << dans les communes percevant la dotation supplémentaire aux communes et groupements 
touristiques ou thermaux et la dotation particulière aux communes touristiques, dans les conditions fixées au 
deuxième alinéa de l'article L.
234-7 >>;
b) Après le mot << tourisme >>, sont insérés les mots: << et dans celles qui réalisent des actions de 
protection et de gestion de leurs espaces naturels >>.
II. - L'article L. 233-30 est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< Dans les communes qui ont institué la taxe de séjour ou la taxe de séjour forfaitaire au titre des actions 
de protection et de gestion de leurs espaces naturels, le produit de la taxe peut être affecté, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 142-10, aux dépenses destinées à favoriser la protection et la gestion de leurs 
espaces naturels à des fins touristiques.
Lorsque ces communes sont situées dans leur intégralité ou en partie sur le territoire d'un parc national ou 
d'un parc naturel régional géré par un établissement public administratif, le produit de la taxe peut être 
reversé par la commune ou le groupement de communes à l'organisme gestionnaire du parc dans le cadre 
d'une convention. >> III. - Le premier alinéa de l'article L. 233-45 est ainsi modifié et complété:
a) Les mots: << dans ceux bénéficiant de l'une des dotations prévues à l'article L. 234-13 >> sont remplacés 
par les mots: << dans ceux percevant la dotation prévue au troisième alinéa de l'article L. 234-7 >>;
b) Les mots: << ainsi que >> sont supprimés;
c) Après le mot << tourisme >>, sont insérés les mots: << ainsi que dans ceux qui réalisent, dans la limite 
de leurs compétences, des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels >>.
IV. - L'article L. 233-45 est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< Dans les groupements de communes qui ont institué la taxe de séjour au titre des actions de protection 
et de gestion de leurs espaces naturels, le produit de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour forfaitaire peut 
être affecté, sous réserve des dispositions de l'article L. 142-10, aux dépenses destinées à favoriser la 
protection et la gestion de leurs espaces naturels à des fins touristiques. Lorsque ces groupements sont 
situés dans leur intégralité ou en partie sur le territoire d'un parc national ou d'un parc naturel régional géré 
par un établissement public administratif, le produit de la taxe peut être reversé par les groupements de 
communes à l'organisme gestionnaire du parc dans le cadre d'une convention. >> 
Art. 51. - Dans la dernière phrase du cinquième alinéa de l'article L.
231-6 du code rural, la date << 1994 >> est remplacée par la date << 1996 >>.

Art. 52. - I. - L'article L. 111-1-4 du code de l'urbanisme est ainsi rédigé:

<< Art. L. 111-1-4. - En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et 
des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 
des autres routes classées à grande circulation. << Cette interdiction ne s'applique pas:
<< - aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières;
<< - aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières;
<< - aux bâtiments d'exploitation agricole;
<< - aux réseaux d'intérêt public.
<< Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, la réfection ou l'extension de constructions existantes.
<< Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas dès lors que les règles concernant ces zones, 
contenues dans le plan d'occupation des sols, ou dans un document d'urbanisme en tenant lieu, sont 
justifiées et motivées au regard notamment des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi 
que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. >> II. - Les dispositions du I ci-dessus sont applicables à 
compter du 1er janvier 1997.

Art. 53. - La loi no 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité,
aux enseignes et préenseignes est ainsi modifiée et complétée:
I. - La section 1 du chapitre Ier est complétée par un article 5-1 ainsi rédigé:

<< Art. 5-1. - L'installation, le remplacement ou la modification des dispositifs ou matériels qui supportent de 
la publicité sont soumis à déclaration préalable auprès du maire et du préfet dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. >> II. - L'article 17 est complété par un alinéa ainsi rédigé:
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<< Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont soumises à l'autorisation du préfet. >> III. - Après le 
premier alinéa de l'article 18, il est inséré un alinéa ainsi rédigé:
<< Les dispositions relatives à la déclaration prévue par l'article 5-1 sont applicables aux préenseignes dans 
des conditions, notamment de dimensions,
précisées par décret en Conseil d'Etat. >> IV. - Il est inséré, au début du chapitre IV, un article 23-1 ainsi 
rédigé: 
<< Art. 23-1. - Sans préjudice des dispositions des articles 25 et 29, est punie d'une amende d'un montant 
de 5 000 F la personne qui a apposé ou fait apposer un dispositif ou matériel visé à l'article 5-1, sans 
déclaration préalable ou non conforme à cette déclaration. Le manquement est constaté par un procès-verbal 
établi par un fonctionnaire ou agent mentionné à l'article 36. Une copie du procès-verbal est adressée à la 
personne visée. Le manquement ainsi relevé donne lieu à une amende prononcée par le préfet.
L'amende est recouvrée, dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux produits communaux, 
au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle le manquement a été constaté. La personne visée a 
accès au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites, dans un délai d'un mois, sur le 
projet de sanction de l'administration. La décision du préfet, qui doit être motivée, est susceptible d'un 
recours de pleine juridiction. Le référé prévu à l'article 25 pour les astreintes s'applique aussi pour les 
amendes.
<< Les dispositions du présent article sont applicables en cas d'infraction aux dispositions des articles 4, 5 et 
23. >> 
V. - Dans le premier alinéa de l'article 24, après le mot << ordonnant >>,
sont insérés les mots: << dans un délai de quinze jours >>.
VI. - Il est inséré, après l'article 24, deux articles 24-1 et 24-2 ainsi rédigés:

<< Art. 24-1. - Dans le cas où la déclaration mentionnée à l'article 5-1 fait apparaître que le dispositif déclaré 
n'est pas conforme aux dispositions législatives et réglementaires, le maire ou le préfet enjoint, par arrêté, le 
déclarant à déposer ou à mettre en conformité le dispositif en cause dans un délai de quinze jours à compter 
de la date de réception dudit arrêté. A l'issue de ce délai et en cas d'inexécution, le déclarant est redevable 
de l'astreinte dans les conditions prévues par l'article 25.

<< Art. 24-2. - Dès constatation d'une publicité irrégulière au regard des dispositions des articles 4, 5 ou 23, 
le maire ou le préfet peut faire procéder d'office à la suppression immédiate de cette publicité. Toutefois,
si cette publicité a été apposée dans, ou sur une propriété privée,
l'exécution d'office est subordonnée à la demande du propriétaire ou à son information préalable par l'autorité 
administrative. Les frais de l'exécution d'office sont supportés par la personne qui a apposé ou fait apposer 
cette publicité. Si cette personne n'est pas connue, les frais sont mis à la charge de celle pour laquelle la 
publicité a été réalisée. >> VII. - L'article 25 est ainsi modifié:
a) Le premier alinéa est supprimé;
b) Dans le deuxième alinéa, les mots: << A l'expiration de ce délai >> sont remplacés par les mots: << A 
l'expiration du délai de quinze jours >> et le mot << cent >> est remplacé par les mots: << cinq cents >>.
VIII. - Le début du premier alinéa de l'article 26 est ainsi rédigé:
<< Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 25, le maire ou le préfet fait, en quelque lieu 
que ce soit, exécuter d'office... >> (Le reste sans changement.) IX. - Dans l'article 27, les mots: << 
mentionnées à l'article 35 >> sont remplacés par les mots: << mentionnées à l'article L. 252-1 du code 
rural. >> X. - L'article 29 est ainsi modifié:
a) Le 2o est complété par les mots: << ou sans avoir procédé à la déclaration préalable prévue à l'article 5-1 
ou en ayant produit une fausse déclaration >>;
b) L'avant-dernier alinéa est complété par les mots: << ainsi que celui qui se sera opposé à l'exécution des 
travaux d'office prévus par l'article 26 ou celui qui aura mis obstacle à l'accomplissement des contrôles ou à 
l'exercice des fonctions des agents prévus à l'article 36 >>.

Art. 54. - Le livre V du code rural est ainsi complété et modifié:
I. - Dans l'article L. 564-1, les mots: << les normes minimales que les jardins familiaux doivent satisfaire >> 
sont remplacés par les mots: << les normes auxquelles les jardins familiaux doivent satisfaire >>.
II. - Dans l'article L. 564-2, les mots: << l'article 956 du code rural >> sont remplacés par les mots: << 
l'article L. 471-6 du code rural >>.
III. - L'article L. 564-3 est ainsi rédigé:

<< Art. L. 564-3. - Les organismes de jardins familiaux définis à l'article L. 561-1 peuvent bénéficier de 
subventions d'investissement ou de subventions annuelles de fonctionnement de la part de l'Etat, des 
collectivités locales ou de leurs groupements. >> 
Art. 55. - Le rapport prévu à l'article 38 de la loi no 93-1436 du 31 décembre 1993 portant réforme de la 
dotation globale de fonctionnement et modifiant le code des communes et le code général des impôts 
comportera des propositions tendant à compenser, par les dotations de l'Etat aux collectivités locales, les 
écarts de ressources et de charges entre collectivités territoriales résultant de la prise en charge de la gestion 
et de la protection des espaces naturels.

Art. 56. - Le livre II nouveau du code rural est ainsi modifié et complété: I. - Au premier alinéa de l'article L. 
211-1, les mots: << patrimoine biologique national >> sont remplacés par les mots: << patrimoine 
biologique >>.
II. - Dans le 1o de l'article L. 211-1, après les mots: << la capture ou l'enlèvement >>, sont insérés les 
mots: << , la perturbation intentionnelle >>, et après les mots << leur utilisation >>, sont insérés les mots 
<< ,
leur détention >>.
III. - Dans le 2o de l'article L. 211-1, les mots: << ou de leurs fructifications >>, sont remplacés par les 
mots: << , de leurs fructifications, ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 
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biologique >>, et les mots: << , la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel >> sont ajoutés 
après les mots: << ou leur achat >>.
IV. - L'article L. 211-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< Les interdictions de détention édictées en application du 1o ou du 2o du présent article ne portent pas sur 
les spécimens détenus régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction relative à l'espèce à laquelle 
ils appartiennent. >> V. - L'article L. 211-2 du code rural est complété par un 6o ainsi rédigé:
<< 6o Les règles que doivent respecter les établissements autorisés à détenir ou à élever hors du milieu 
naturel des spécimens d'espèces mentionnées au 1o ou au 2o de l'article L. 211-1 à des fins de conservation 
et de reproduction de ces espèces. >> VI. - Après l'article L. 211-2, il est inséré un article L. 211-3 ainsi 
rédigé:

<< Art. L. 211-3. - Afin de ne porter préjudice ni aux milieux naturels ni à la faune et à la flore sauvages, est 
interdite l'introduction dans le milieu naturel, volontaire, par négligence ou par imprudence:
<< 1ode tout spécimen d'une espèce animale à la fois non indigène au territoire d'introduction et non 
domestique;
<< 2ode tout spécimen d'une espèce végétale à la fois non indigène au territoire d'introduction et non 
cultivée;
<< 3ode tout spécimen de l'une des espèces animales ou végétales désignées par l'autorité administrative.
<< Toutefois, l'introduction dans le milieu naturel de spécimens de telles espèces peut être autorisée par 
l'autorité administrative à des fins agricoles, piscicoles ou forestières ou pour des motifs d'intérêt général et 
après évaluation des conséquences de cette introduction.
<< Dès qu'une infraction est constatée, l'autorité administrative peut procéder ou faire procéder à la capture, 
au prélèvement, à la garde ou à la destruction des spécimens de l'espèce introduite.
<< Lorsqu'une personne est condamnée pour infraction aux dispositions du présent article, le tribunal peut 
mettre à sa charge les frais exposés pour la capture, les prélèvements, la garde ou la destruction rendus 
nécessaires. << Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. >> VII. -
Après l'article L. 211-3, il est inséré un article L. 211-4 ainsi rédigé:

<< Art. L. 211-4. - Les mesures d'interdiction mentionnées à l'article L.
211-3 sont, lorsqu'elles concernent des espèces intéressant les productions agricoles et forestières, prises 
conjointement par les ministres chargés de l'agriculture, de la forêt et de l'environnement. >> VIII. - Dans 
l'article L. 215-1:
1oLes mots: << 2 000 à >> sont supprimés;

2oLes mots: << à l'exception des perturbations intentionnelles >> sont insérés après la référence: << L. 
211-1 >>;
3oLes mots: << , L. 211-3 pour ce qui concerne les introductions volontaires, >> sont ajoutés après la 
référence: << L. 211-2 >>.
IX. - Dans l'article L. 215-5, la référence: << , L. 211-3 >> est ajoutée après la référence: << L. 211-2 >>.
X. - Le 4o de l'article L. 211-1 est complété par les mots: << et la destruction ou l'enlèvement des fossiles 
présents sur ces sites >> et l'article L. 211-2 est complété par un 7o ainsi rédigé:
<< 7ola liste des sites protégés mentionnés au 4o de l'article L. 211-1, les mesures conservatoires propres à 
éviter leur dégradation et la délivrance des autorisations exceptionnelles d'enlèvement des fossiles à des fins 
scientifiques ou d'enseignement. >> 
Art. 57. - Des groupements d'intérêt public dotés de la personnalité morale et de l'autonomie financière 
peuvent être constitués entre des personnes de droit public ou de droit privé comportant au moins une 
personne morale de droit public pour exercer ensemble pendant une durée déterminée des activités dans le 
domaine de la protection de la nature ainsi que pour créer ou gérer ensemble des équipements, des 
personnels ou des services communs nécessaires à ces activités.
Les dispositions prévues à l'article 21 de la loi no 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de 
programmation pour la recherche et le développement technologique de la France sont applicables à ces 
groupements d'intérêt public. Toutefois, le directeur est nommé après avis du ministre chargé de 
l'environnement.

Art. 58. - Le quatrième alinéa de l'article 29 de la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat est abrogé.

CHAPITRE III

Des compétences respectives des communes et des départements sur l'organisation des remontées 
mécaniques 
Art. 59. - L'article 46 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la 
montagne est ainsi modifié:
I. - Le premier alinéa est complété par les mots: << ou par le département auquel elles peuvent 
conventionnellement confier, dans les limites d'un périmètre géographique défini, l'organisation et la mise en 
oeuvre du service >>.
II. - Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée:
<< Ces dispositions ne sont également pas applicables aux remontées mécaniques situées dans un périmètre 
géographique, défini par décret en Conseil d'Etat, à l'intérieur des limites duquel le département organisait ce 
service avant la publication de la présente loi. >> III. - Il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés:
<< Lorsque le service des remontées mécaniques est organisé par le département en application des 
dispositions de l'alinéa précédent, celui-ci peut conventionnellement confier aux communes ou aux 
groupements de communes, dans les limites d'un périmètre géographique défini, l'organisation et la mise en 
oeuvre du service.
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<< De même, et à sa demande, le département peut s'associer aux communes ou aux groupements de 
communes pour organiser ce service. >> 

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES DECHETS ET A LA PREVENTION DES POLLUTIONS 

CHAPITRE Ier

De la gestion des déchets

Art. 60. - La loi no 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux est ainsi modifiée:
I. - L'article 10 est ainsi modifié:
a) Le premier alinéa est ainsi rédigé:
<< Des plans nationaux d'élimination doivent être établis, par le ministre chargé de l'environnement, pour 
certaines catégories de déchets dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat, à raison de leur degré de 
nocivité ou de leurs particularités de traitement et de stockage. >>;
b) Le dernier alinéa est abrogé.
II. - L'article 10-1 est ainsi rédigé:
a) Le premier alinéa est remplacé par douze alinéas ainsi rédigés:
<< Chaque région doit être couverte par un plan régional ou interrégional d'élimination des déchets 
industriels spéciaux.
<< Pour atteindre les objectifs visés aux articles 1er et 2-1 de la présente loi, le plan comprend:
<< - un inventaire prospectif à terme de dix ans des quantités de déchets à éliminer selon leur origine, leur 
nature et leur composition;
<< - le recensement des installations existantes d'élimination de ces déchets;
<< - la mention des installations qu'il apparaît nécessaire de créer afin de permettre d'atteindre les objectifs 
évoqués ci-dessus;
<< - les priorités à retenir pour atteindre ces objectifs, compte tenu notamment des évolutions économiques 
et technologiques prévisibles.
<< Le plan doit obligatoirement prévoir, parmi les priorités qu'il retient, un centre de stockage de ces 
déchets.
<< Le plan tient compte des besoins et des capacités des zones voisines hors de son périmètre d'application.
<< Le projet de plan est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de l'Etat. Toutefois, cette compétence 
est transférée, à sa demande, au conseil régional.
<< Le projet de plan est soumis pour avis au conseil régional et à une commission composée des 
représentants respectifs des collectivités territoriales, de l'Etat et des organismes publics concernés, des 
organisations professionnelles concourant à la production et à l'élimination des déchets et des associations 
agréées de protection de l'environnement. Il est également soumis pour avis aux conseils régionaux 
limitrophes. Il est éventuellement modifié pour tenir compte de ces avis.
<< Le projet de plan est alors mis à la disposition du public pendant deux mois, puis approuvé par l'autorité 
compétente et publié.
<< Le plan peut être interrégional. >> b) Le second alinéa est abrogé.
III. - L'article 10-2 est ainsi modifié:
a) Au premier alinéa, les mots: << Dans un délai de trois ans à compter de la publication du décret prévu à 
l'article 10-3 >> sont supprimés.
b) Les neuvième, dixième, onzième et douzième alinéas sont remplacés par six alinéas ainsi rédigés:
<< Il doit obligatoirement prévoir, parmi les priorités qu'il retient, des centres de stockage de déchets 
ultimes issus du traitement des déchets ménagers et assimilés.
<< Le projet de plan est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de l'Etat. Toutefois, cette compétence 
est transférée, à sa demande, au conseil général.
<< Il est établi en concertation avec une commission consultative composée de représentants des communes 
et de leurs groupements, du conseil général, de l'Etat, des organismes publics intéressés, des professionnels 
concernés et des associations agréées de protection de l'environnement.
<< Le projet de plan est soumis pour avis au conseil général, au conseil départemental d'hygiène ainsi 
qu'aux conseils généraux des départements limitrophes. Il est éventuellement modifié pour tenir compte de 
ces avis.
<< Le projet de plan est alors soumis à enquête publique, puis approuvé par l'autorité compétente.
<< Le plan peut être interdépartemental. >> c) Le treizième alinéa est abrogé.
IV. - Le premier alinéa de l'article 10-3 est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés:
<< Dans les zones où les plans visés aux articles 10, 10-1 et 10-2 sont applicables, les décisions prises par 
les personnes morales de droit public et leurs concessionnaires dans le domaine de l'élimination des déchets 
et,
notamment, les décisions prises en application de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 précitée doivent être 
compatibles avec ces plans.
<< Les prescriptions applicables aux installations existantes doivent être rendues compatibles avec ces plans 
dans un délai de cinq ans après leur publication s'agissant des plans visés à l'article 10, et de trois ans 
s'agissant des plans visés aux articles 10-1 et 10-2.
<< Ces plans sont révisés selon une procédure identique à celle de leur adoption. >> V. - L'article 22-1 est 
ainsi modifié:
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a) Au premier alinéa, la somme << 20 F >> est remplacée par les mots << 25 F au 1er janvier 1995, 30 F 
au 1er janvier 1996, 35 F au 1er janvier 1997, 40 F au 1er janvier 1998 >>;
b) Au troisième alinéa, la somme << 5 000 F >> est remplacée par la somme << 2 000 F >>;
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé:
<< Le montant de cette taxe est, nonobstant toute clause contraire,
répercuté dans le prix fixé dans les contrats conclus par l'exploitant avec les personnes physiques ou morales 
dont il réceptionne les déchets. >> VI. - L'article 22-3 est ainsi modifié:
a) Le cinquième alinéa est ainsi rédigé:
<< - la participation au financement de la remise en état d'installations de stockage collectif de déchets 
ménagers et assimilés et des terrains pollués sur ces installations; >> b) Après le sixième alinéa, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé:
<< - l'aide aux départements auxquels la compétence d'élaboration des plans prévus à l'article 10-2 a été 
transférée pour l'élaboration, la mise en oeuvre et la révision de ces plans; >> c) Le dernier alinéa est 
supprimé.
VII. - L'article 22-5 est abrogé.
VIII. - Les dispositions du V, du a et du c du VI entrent en vigueur le 1er janvier 1995. Les dispositions des I, 
II, III, IV et du b du VI entrent en vigueur le 4 février 1996.
IX. - Dans le deuxième alinéa de l'article 9, les mots: << un an après la publication du décret >> sont 
remplacés par les mots: << à la date d'entrée en vigueur fixée par le décret >>.
X. - Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article.

Art. 61. - La loi no 75-633 du 15 juillet 1975 précitée est ainsi modifiée: I. - L'article 22-1 est ainsi modifié:
a) au premier alinéa, après les mots: << déchets ménagers et assimilés >>,
sont insérés les mots: << et tout exploitant d'une installation d'élimination de déchets industriels spéciaux 
par incinération, coïncinération, stockage,
traitement physico-chimique ou biologique >> et le mot << utilisée >> est remplacé par le mot << utilisées 
>>;
b) après le deuxième alinéa, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés:
<< Le taux fixé au premier alinéa est double lorsque les déchets industriels spéciaux sont éliminés dans une 
installation de stockage. Cette disposition ne s'applique pas aux résidus de traitement des installations 
d'élimination de déchets assujetties à la taxe.
<< La taxe visée au premier alinéa ne s'applique pas lorsque les déchets industriels spéciaux sont éliminés 
dans des installations spécifiquement dédiées à leur valorisation comme matière. >> II. - Au I de l'article 22-
2, après les mots: << Les exploitants d'installation de stockage >>, sont insérés les mots: << de déchets 
ménagers et assimilés et les exploitants d'installations d'élimination de déchets industriels spéciaux >>.
III. - L'article 22-3 est ainsi modifié:
a) après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé:
<< - la participation au financement du traitement et de la réhabilitation des sites pollués, autres que ceux 
visés au cinquième alinéa, lorsque cette participation est devenue nécessaire du fait de la défaillance de 
l'exploitant ou du détenteur. >>;
b) après le dernier alinéa, sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés:
<< Le produit de la taxe perçue au titre des installations d'élimination de déchets industriels spéciaux est 
affecté exclusivement au traitement et à la réhabilitation des sites mentionnés au sixième alinéa.
<< Un comité présidé par le ministre chargé de l'environnement ou son représentant prend les décisions 
d'affectation des sommes perçues au titre des installations d'élimination de déchets industriels spéciaux. >> 
IV. - En conséquence, dans le titre VI bis, les intitulés: << Chapitre Ier, Déchets ménagers et assimilés >>, 
<< Chapitre II, Déchets industriels et spéciaux >> et << Chapitre III, Dispositions diverses >> sont 
supprimés.
V. - Les dispositions du présent article entrent en vigueur le 1er janvier 1995.

Art. 62. - Le Gouvernement transmet chaque année au Parlement un rapport établissant le bilan du 
fonctionnement du fonds de modernisation de la gestion des déchets et évaluant les conditions d'utilisation de 
la taxe créée par l'article 22-1 de la loi no 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à 
la récupération des matériaux.

Art. 63. - I. - L'article 3 de la loi no 75-633 du 15 juillet 1975 précitée est ainsi modifié:
1o Dans le premier alinéa, il est inséré, après la première phrase, une phrase ainsi rédigée:

<< L'exécution des travaux ordonnés d'office peut être confiée par le ministre chargé de l'environnement à 
l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. >> Au début de la deuxième phrase du premier 
alinéa, le mot << Elle >> est remplacé par les mots: << L'autorité titulaire du pouvoir de police >>.
Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée:
<< Lorsque l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie intervient pour exécuter des travaux 
ordonnés d'office, les sommes consignées lui sont réservées à sa demande. >>;
2o Il est ajouté, après le cinquième alinéa, deux alinéas ainsi rédigés:
<< Lorsque, en raison de la disparition ou de l'insolvabilité du producteur ou du détenteur de déchets, la 
mise en oeuvre des dispositions du premier alinéa n'a pas permis d'obtenir la remise en état du site pollué 
par ces déchets, l'Etat peut, avec le concours financier éventuel des collectivités territoriales, confier cette 
remise en état à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie.
<< Les travaux mentionnés à l'alinéa précédent et, le cas échéant,
l'acquisition des immeubles peuvent être déclarés d'utilité publique à la demande de l'Etat. La déclaration 
d'utilité publique est prononcée après consultation des collectivités territoriales intéressées et enquête 
publique menée dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Lorsque 
l'une des collectivités territoriales intéressées, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête a émis 
un avis défavorable, la déclaration d'utilité publique est prononcée par décret en Conseil d'Etat. >> II. -
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L'article 22-6 de la loi no 75-633 du 15 juillet 1975 précitée est abrogé.

CHAPITRE II

De la prévention des pollutions

Art. 64. - Il est inséré, dans la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 précitée, un article 13-1 ainsi rédigé:

<< Art. 13-1. - Les dépenses correspondant à l'exécution des analyses,
expertises ou contrôles nécessaires pour l'application de la présente loi sont à la charge de l'exploitant. >> 
Art. 65. - Il est inséré, dans la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, un article 10-2 ainsi rédigé:

<< Art. 10-2. - Certaines catégories d'installations relevant du présent titre, définies par décret en Conseil 
d'Etat en fonction des risques qu'elles présentent, peuvent être soumises à des contrôles périodiques 
permettant à l'exploitant de s'assurer que ses installations fonctionnent dans les conditions requises par la 
réglementation. Ces contrôles sont effectués aux frais de l'exploitant par des organismes agréés.
<< Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. Il fixe notamment la 
périodicité, les modalités de fonctionnement du système de contrôle et, en particulier, les conditions 
d'agrément des organismes contrôleurs et les conditions dans lesquelles les résultats peuvent être tenus à la 
disposition de l'administration. >> 

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 66. - La dernière phrase du deuxième alinéa de l'article 24 de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 précitée 
est ainsi rédigée: << Si l'exploitant n'a pas obtempéré dans le délai fixé, le préfet peut faire application des 
procédures prévues au a et au b de l'article 23 >>.

Art. 67. - Le dernier alinéa de l'article 7-2 de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 précitée est ainsi rédigé:
<< Les servitudes et leur périmètre sont arrêtés par l'autorité compétente pour la délivrance de l'autorisation 
de l'installation classée. >> 
Art. 68. - L'article 9 de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 précitée est ainsi rédigé:

<< Art. 9. - Dans les communes comportant une aire de production de vins d'appellation d'origine, l'autorité 
compétente pour délivrer l'autorisation consulte l'Institut national des appellations d'origine.
<< Cet institut est en outre consulté, sur sa demande, lorsqu'une installation soumise à l'autorisation visée 
ci-dessus doit être ouverte dans une commune limitrophe d'une commune comportant une aire de production 
de vins d'appellation d'origine.
<< Il est également consulté, sur sa demande, lorsqu'une installation soumise à l'autorisation visée ci-dessus 
doit être ouverte dans une commune ou une commune limitrophe d'une commune comportant une aire de 
production d'un produit d'appellation d'origine contrôlée autre que le vin.
<< L'Institut national des appellations d'origine dispose d'un délai de trois mois pour donner son avis. Ce 
délai court à partir de la date à laquelle il a été saisi par l'autorité compétente. Cet avis est réputé favorable 
au-delà de ce délai. >> 
Art. 69. - I. - L'article 11 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 précitée est ainsi rédigé:

<< Art. 11. - Les installations soumises à autorisation ou à déclaration au titre de la loi no 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement sont soumises aux 
dispositions des articles 2, 3, 5, 12, 22 et 30 de la présente loi. Les mesures individuelles et réglementaires 
prises en application de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée fixent les règles applicables aux 
installations classées ayant un impact sur le milieu aquatique, notamment en ce qui concerne leurs rejets et 
prélèvements. >> II. - En conséquence, le début de la première phrase du I de l'article 10 de la loi no 92-3 
du 3 janvier 1992 précitée est ainsi rédigé:
<< Sont soumis aux dispositions du présent article les installations ne figurant pas à la nomenclature des 
installations classées, les ouvrages,
travaux... >> (Le reste sans changement.) III. - Dans les articles 12 et 30 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 
précitée, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé:
<< Les dispositions de cet article s'appliquent également aux installations classées au titre de la loi no 76-
663 du 19 juillet 1976 précitée. >> 
Art. 70. - A l'article L. 181-47 du code des communes, les mots: << les 1o, 5o, 7o, 8o et 9o de l'article L. 
131-2, >> sont remplacés par les mots: << les 1o, 2o pour tout ce qui concerne les bruits de voisinage, 5o, 
7o, 8o et 9o de l'article L. 131-2, >>.

Art. 71. - Le 6o de l'article 2 de l'ordonnance no 45-1968 du 1er septembre 1945 relative à l'étatisation de la 
police dans la région de Strasbourg et de l'ordonnance no 45-1969 du 1er septembre 1945 relative à 
l'étatisation de la police dans le département de la Moselle est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<< Ils sont chargés de réprimer les bruits de voisinage. >> 
Art. 72. - Au paragraphe II, deuxième alinéa, de l'article 13 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 précitée, 
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après les mots: << à la demande du maire >>, sont insérés les mots: << ou du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou des présidents des syndicats mixtes visés à l'article L. 166-1 du 
code des communes ayant compétence pour assurer la distribution d'eau >>.

Art. 73. - Le titre VII du livre III du code des communes est ainsi modifié et complété:
I. - L'article L. 371-2 du code des communes est ainsi rédigé:

<< Art. L. 371-2. - Le maire présente au conseil municipal ou le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale présente à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public d'eau potable destiné notamment à l'information des usagers.
<< Ce rapport est présenté au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné.
<< Le rapport et l'avis du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante sont mis à la disposition du public 
dans les conditions prévues à l'article L. 321-6.
<< Un décret fixe les indicateurs techniques et financiers figurant obligatoirement dans le rapport prévu ci-
dessus ainsi que, s'il y a lieu, les autres conditions d'application du présent article. >> II. - A l'article L. 372-1 
du code des communes, après les mots: << du titre II >>, sont insérés les mots: << de l'article L. 371-2 
>>.
III. - A l'article L. 373-1 du code des communes, après les mots: << du titre II >>, sont insérés les mots: 
<< de l'article L. 371-2 >>.

Art. 74. - Il est inséré, dans le code des communes, un article L. 372-8 ainsi rédigé:

<< Art. L. 372-8. - Les communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants peuvent 
établir un budget unique des services de distribution d'eau potable et d'assainissement si les deux services 
sont soumis aux mêmes règles d'assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée et si leur mode de gestion 
est identique.
<< Le budget et les factures émises doivent faire apparaître la répartition entre les opérations relatives à la 
distribution d'eau potable et celles relatives à l'assainissement. >> 
Art. 75. - Le premier alinéa de l'article 40 de la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la 
corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques est complété par deux 
phrases ainsi rédigées:
<< Dans le domaine de l'eau potable, de l'assainissement, des ordures ménagères et autres déchets, les 
délégations de service public ne peuvent avoir une durée supérieure à vingt ans sauf examen préalable par le 
trésorier-payeur général, à l'initiative de l'autorité délégante, des justificatifs de dépassement de cette durée. 
Les conclusions de cet examen sont communiquées aux membres de l'assemblée délibérante compétente 
avant toute délibération relative à la délégation. >> 
Art. 76. - Le septième alinéa de l'article 40 de la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 précitée est complété par 
une phrase ainsi rédigée:
<< Le versement par le délégataire de droits d'entrée à la collectivité délégante est interdit quand la 
délégation concerne l'eau potable,
l'assainissement ou les ordures ménagères et autres déchets. >> 
Art. 77. - A l'article L. 35-5 du code de la santé publique, les mots: << ou s'il est propriétaire d'une 
installation d'assainissement autonome, à la redevance qu'il aurait payée au service public d'assainissement 
>> sont supprimés et les mots: << si son immeuble avait été raccordé au réseau >> sont remplacés par les 
mots: << au service public d'assainissement, soit si son immeuble avait été raccordé au réseau, soit s'il avait 
été équipé d'une installation d'assainissement autonome réglementaire >>.

Art. 78. - Le IV de l'article 46 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau est complété par un alinéa ainsi 
rédigé:
<< Les procédures d'instruction des demandes d'autorisation ou de déclaration engagées dans les conditions 
prévues par les textes abrogés ou modifiés par les décrets pris pour l'application de l'article 10 sont 
poursuivies, jusqu'à leur achèvement, dans les conditions prévues par ces textes avant leur abrogation ou 
leur modification. Les actes pris à l'issue de ces procédures valent autorisation ou déclaration au titre de la 
présente loi. >> 
Art. 79. - I. - L'article L. 224-6 du code rural est ainsi rédigé:

<< Art. L. 224-6. - La mise en vente, la vente, l'achat, le transport ou le colportage du gibier pendant le 
temps où la chasse n'est pas permise dans le département sont réglementés par l'autorité administrative.
<< Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. >> II. - Jusqu'à la date de 
publication du décret mentionnné au second alinéa de l'article L. 224-6 du code rural, la mise en vente, la 
vente, l'achat, le transport et le colportage du gibier sont interdits pendant le temps où la chasse n'est pas 
permise dans le département.

Art. 80. - L'article L. 228-7 du code rural est ainsi rédigé:

<< Art. L. 228-7. - Seront punis de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe et d'un 
emprisonnement de dix jours à un mois ceux qui auront mis en vente, vendu, acheté, transporté ou colporté 
du gibier en dehors des périodes autorisées en application de l'article L. 224-6. >> 
Art. 81. - Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal des infractions aux dispositions:
- du chapitre II du titre III du livre II nouveau du code rural;
- du 13o de l'article 6 du décret du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche maritime;
- de la loi no 76-599 du 7 juillet 1976 relative à la prévention et à la répression de la pollution marine par les 
opérations d'immersion effectuées par les navires et aéronefs et à la lutte contre la pollution marine 
accidentelle;
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- de la loi no 76-600 du 7 juillet 1976 relative à la prévention et à la répression de la pollution de la mer par 
les opérations d'incinération.
Les peines encourues par les personnes morales sont:
1o L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal;
2o Les peines mentionnées aux 2o, 3o, 4o, 5o, 6o, 8o et 9o de l'article 131-39 du même code.
L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39 du même code porte sur l'activité dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Art. 82. - Le second alinéa de l'article L. 441-3 du code de l'urbanisme est complété par les mots: << pour 
des motifs d'urbanisme ou d'environnement >>.

Art. 83. - Dans les trois mois suivant la publication de la présente loi,
le Gouvernement présentera au Parlement un rapport établissant le bilan du fonctionnement du régime 
d'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, institué par la loi no 82-600 du 13 juillet 1982 
précitée.

Art. 84. - A compter du 1er janvier 1995, l'incorporation de composés oxygénés, notamment d'origine 
agricole, dans les carburants pétroliers destinés à la circulation automobile est encouragée dans le cadre de la 
lutte contre la pollution de l'air.
Cette incorporation fera l'objet, dans le cadre défini sur le plan communautaire, et sur propositions du 
ministre chargé de l'énergie et du ministre chargé de l'environnement, d'opérations pilotes dans les zones 
urbaines sensibles, dont la pollution est caractérisée par des taux élevés d'oxyde de carbone, d'imbrûlés et 
d'ozone atmosphérique.
Les conditions générales de mise en oeuvre de ces opérations pilotes sont définies par décret en Conseil 
d'Etat.

Art. 85. - Au onzième alinéa (10o) de l'article 19 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 précitée, après les mots: 
<< Les agents assermentés et commissionnés des parcs nationaux >>, sont insérés les mots: << et des 
réserves naturelles >>.

Art. 86. - I. - L'article L. 215-4 du code rural est ainsi rédigé:

<< Art. L. 215-4. - Les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l'article L. 215-1 peuvent 
procéder à la saisie de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant servi à commettre 
l'infraction.
<< Les frais de transport, d'entretien et de garde des objets saisis sont supportés par le prévenu.
<< Le jugement de condamnation peut prononcer la confiscation de l'objet de l'infraction ainsi que des 
instruments et véhicules ayant servi à commettre l'infraction. >> II. - Il est inséré, après l'article L. 241-20 
du même code, un article L.
241-21 ainsi rédigé:

<< Art. L. 241-21. - Les agents mentionnés aux articles L. 241-14 à L.
241-16 peuvent procéder à la saisie de l'objet de l'infraction à la réglementation du parc national ainsi que 
des instruments et véhicules ayant servi à commettre l'infraction. >> III. - L'article L. 242-22 du même code 
est ainsi rédigé:
<< Art. L. 242-22. - Les agents chargés de constater les infractions mentionnées aux articles L. 242-20 et L. 
242-3 peuvent procéder à la saisie de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant servi 
à commettre l'infraction.
<< Les frais de transport, d'entretien et de garde des objets saisis sont supportés par le prévenu.
<< Le jugement de condamnation peut prononcer la confiscation de l'objet de l'infraction ainsi que des 
instruments et véhicules ayant servi à commettre l'infraction. >> IV. - Il est inséré, dans la loi du 2 mai 1930 
ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un article 22-1 ainsi rédigé:

<< Art. 22-1. - Les agents chargés de constater les infractions mentionnées aux articles 21 et 22 peuvent 
procéder à la saisie de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant servi à commettre 
l'infraction. << Les frais de transport, d'entretien et de garde des objets saisis sont supportés par le prévenu.
<< Le jugement de condamnation peut prononcer la confiscation de l'objet de l'infraction ainsi que des 
instruments et véhicules ayant servi à commettre l'infraction. >> 
Art. 87. - I. - Il est inséré, après l'article L. 242-27 du livre II du code rural, un article L. 242-28 ainsi rédigé:

<< Art. L. 242-28. - Les contraventions à la réglementation des réserves naturelles mentionnées à l'article 
529 du code de procédure pénale peuvent donner lieu à la procédure de l'amende forfaitaire. >> II. - Au 
premier alinéa de l'article 529 du code de procédure pénale, après les mots: << et à la réglementation sur 
les parcs nationaux >>, sont insérés les mots: << et les réserves naturelles >>.

Art. 88. - La première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme est ainsi 
rédigée:
<< Le représentant de l'Etat est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement public compétent 
en demeure d'annexer au plan d'occupation des sols les servitudes mentionnées à l'alinéa précédent. >> 
Art. 89. - L'article 7 de la loi no 89-550 du 2 août 1989 portant dispositions diverses en matière d'urbanisme 
et d'agglomérations nouvelles est ainsi modifié comme suit:
I. - Dans la première phrase du premier alinéa du III, les mots: << deux ans >> sont remplacés par les 
mots: << six mois >>.
II. - Dans le deuxième alinéa et dans la seconde phrase du dernier alinéa du même paragraphe, les mots: << 
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de deux ans >> sont supprimés.

Art. 90. - Il est inséré, dans le code des assurances, un article L. 121-17 ainsi rédigé:

<< Art. L. 121-17. - Sauf dans le cas visé à l'article L. 121-16, les indemnités versées en réparation d'un 
dommage causé à un immeuble bâti doivent être utilisées pour la remise en état effective de cet immeuble 
ou pour la remise en état de son terrain d'assiette, d'une manière compatible avec l'environnement dudit 
immeuble.
<< Toute clause contraire dans les contrats d'assurance est nulle d'ordre public.
<< Un arrêté du maire prescrit les mesures de remise en état susmentionnées, dans un délai de deux mois 
suivant la notification du sinistre au maire par l'assureur ou l'assuré. >> 
Art. 91. - I. - Sur le territoire d'un parc national, d'une réserve naturelle ou d'un site classé au titre de la loi 
du 2 mai 1930 précitée, il est fait obligation d'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, 
pour les lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts d'utilisation de techniques de réseaux 
torsadés en façade d'habitation, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux 
téléphoniques nouveaux.
II. - La pose de nouvelles lignes électriques aériennes d'une tension inférieure à 63 000 volts est interdite à 
compter du 1er janvier 2000 dans les zones d'habitat dense définies par décret en Conseil d'Etat.
III. - Lorsque des nécessités techniques impératives ou des contraintes topographiques rendent 
l'enfouissement impossible, ou bien lorsque les impacts de cet enfouissement sont jugés supérieurs à ceux 
d'une pose de ligne aérienne, il peut être dérogé à titre exceptionnel à cette interdiction par arrêté conjoint 
du ministre chargé de l'énergie ou des télécommunications et du ministre chargé de l'environnement.

Art. 92. - Le début du premier alinéa de l'article L. 223-18 du code rural est ainsi rédigé:
<< Les Français résidant à l'étranger et les étrangers non résidents sont autorisés à chasser... >> (Le reste 
sans changement.) 
Art. 93. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine 
minéralogique le justifient, est interdite la destruction ou l'altération des sites dont la liste est fixée par arrêté 
du ministre chargé de la protection de la nature, en raison de leur importance pour la compréhension de 
l'histoire de la terre et de l'utilisation des ressources naturelles par l'homme. L'accès et le prélèvement de 
tout objet minéral peuvent y être réglementés ou, le cas échéant, interdits par l'autorité administrative.
Les dispositions du chapitre V du titre Ier du livre II nouveau du code rural sont applicables.

Art. 94. - Il est inséré, après l'article L. 131-8 du code des communes, un article L. 131-8-1 ainsi rédigé:

<< Art. L. 131-8-1. - Faute pour le propriétaire ou ses ayants droit d'entretenir un terrain non bâti situé à 
l'intérieur d'une zone d'habitation ou à une distance maximum de cinquante mètres des habitations, 
dépendances,
chantiers, ateliers et usines lui appartenant, le maire peut, pour des motifs d'environnement, lui notifier par 
arrêté l'obligation d'exécuter, à ses frais, les travaux de remise en état de ce terrain après mise en demeure.
<< Si, au jour indiqué par l'arrêté de mise en demeure, les travaux de remise en état du terrain prescrits 
n'ont pas été effectués, le maire peut faire procéder d'office à leur exécution aux frais du propriétaire ou de 
ses ayants droit.
<< Si le propriétaire ou, en cas d'indivision, un ou plusieurs des indivisaires n'ont pu être identifiés, la 
notification les concernant est valablement faite à la mairie.
<< Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. >> 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 2 février 1995.

FRANCOIS MITTERRAND

Par le Président de la République:

Le Premier ministre,
EDOUARD BALLADUR 

Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville,

SIMONE VEIL

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire,
CHARLES PASQUA 

Le ministre d'Etat, garde des sceaux,

ministre de la justice,
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PIERRE MEHAIGNERIE

Le ministre de l'économie,
EDMOND ALPHANDERY 

Le ministre de l'industrie, des postes

et télécommunications et du commerce extérieur,

JOSE ROSSI

Le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme,
BERNARD BOSSON 

Le ministre du budget,

NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l'agriculture et de la pêche,
JEAN PUECH 

Le ministre de l'environnement,

MICHEL BARNIER

Le ministre de la jeunesse et des sports,
MICHELE ALLIOT-MARIE 

Le ministre délégué à la santé,

porte-parole du Gouvernement,

PHILIPPE DOUSTE-BLAZY

Le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités locales,
DANIEL HOEFFEL 
(1) Loi no 95-101.

- Directive communautaire:

Directive no 79/409 (C.E.E.) du 2 avril 1979 relative à la conservation des oiseaux sauvages en Europe;

Directive no 92/43 (C.E.E.) du 21 mai 1992 portant sur la conservation des habitats naturels et des habitats 
d'espèces.

- Travaux préparatoires:

Sénat:

Projet de loi no 462 (1993-1994);

Rapport de M. Jean-François Legrand, au nom de la commission des affaires économiques, no 4 (1994-1995);

Avis de la commission des lois, M. Etienne Dailly, no 2 (1994-1995);

Avis de la commission des affaires culturelles, M. Ambroise Dupont, no 12 (1994-1995);

Discussion les 11, 12, 13 et 14 octobre 1994 et adoption le 14 octobre 1994. Assemblée nationale:

Projet, modifié par le Sénat, no 1588;

Rapport de M. Jacques Vernier, au nom de la commission de la production, no 1722;

Discussion les 5, 6, 7 et 9 décembre 1994 et adoption le 9 décembre 1994.

Sénat:

Projet, modifié par l'Assemblée nationale, no 139 (1994-1995);
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Rapport de M. Jean-François Legrand, au nom de la commission des affaires économiques, no 130 (1994-
1995);

Avis de la commission des lois, M. Etienne Dailly, no 206 (1994-1995);

Discussion et adoption le 16 janvier 1995.

Assemblée nationale:

Projet de loi, adopté par le Sénat en deuxième lecture, no 1903;

Rapport de M. Jacques Vernier, au nom de la commission de la production, no 1908;

Discussion et adoption le 18 janvier 1995.

Assemblée nationale:

Rapport de M. Jacques Vernier, au nom de la commission mixte paritaire, no 1911;

Discussion et adoption le 19 janvier 1995.

Sénat:

Rapport de M. Jean-François Legrand, au nom de la commission mixte paritaire, no 218 (1994-1995);

Discussion et adoption le 19 janvier 1995.
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DECRET 
Décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de 

transports terrestres et modifiant le code de l'urbanisme et le code de la 
construction et de l'habitation 

NOR: ENVP9420064D 

Version consolidée au 16 octobre 2007 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'environnement, 

Vu le code de la construction et de l'habitation ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, notamment l'article 13 ; 

Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 modifié portant application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 
relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement ; 

Vu le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures 
de transports terrestres ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Article 1 (abrogé au 16 octobre 2007) En savoir plus sur cet article...
Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007

Font l'objet d'un recensement et d'un classement, en application de l'article 13 de la loi du 31 décembre 1992 
susvisée, les infrastructures de transports terrestres définies à l'article 2 ci-après, qui existent à la date de 
leur recensement ou qui, à cette date, ont donné lieu à l'une des mesures suivantes : 

1° Publication de l'acte décidant l'ouverture d'une enquête publique portant sur le projet d'infrastructure, en 
application de l'article L. 11-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ou du décret du 23 avril 
1985 susvisé ; 

2° Mise à disposition du public de la décision ou de la délibération arrêtant le principe et les conditions de 
réalisation d'un projet d'infrastructure, au sens du a du 2° de l'article R. 121-13 du code de l'urbanisme, dès 
lors que cette décision, ou cette délibération, prévoit les emplacements qui doivent être réservés dans les 
documents d'urbanisme opposables ; 

3° Inscription de l'infrastructure en emplacement réservé dans un plan d'occupation des sols, un plan 
d'aménagement de zone, ou un plan de sauvegarde et de mise en valeur opposable. 

Les mêmes dispositions s'appliquent aux modifications ou transformations significatives d'une infrastructure, 
au sens du décret du 9 janvier 1995 susvisé. 

Article 2 (abrogé au 16 octobre 2007) En savoir plus sur cet article...
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Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007

Le recensement et le classement des infrastructures de transports terrestres portent sur les voies routières 
dont le trafic journalier moyen annuel existant, ou prévu dans l'étude ou la notice d'impact, est supérieur à 5 
000 véhicules par jour, les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen supérieur à 
cinquante trains ainsi que les lignes en site propre de transports en commun et les lignes ferroviaires 
urbaines, dont le trafic journalier moyen est supérieur à cent autobus ou trains. 

Article 3 (abrogé au 16 octobre 2007) En savoir plus sur cet article...
Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007

Un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de l'environnement et de 
la construction détermine, en fonction de niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, cinq catégories 
dans lesquelles sont classées les infrastructures de transports terrestres ainsi que la largeur maximale 
correspondante des secteurs affectés par le bruit, situés au voisinage de l'infrastructure, sans que cette 
largeur puisse excéder 300 mètres de part et d'autre de celle-ci. 

Les niveaux sonores mentionnés ci-dessus sont les niveaux sonores équivalents pondérés A engendrés par 
l'infrastructure de transports terrestres. 

Article 4 (abrogé au 16 octobre 2007) En savoir plus sur cet article...
Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007

Quand l'infrastructure de transports terrestres est en service, le niveau sonore évalué à partir du trafic peut 
servir de base pour le classement de l'infrastructure si la croissance prévisible ou possible du trafic ne peut 
conduire à modifier ce niveau de plus de 3 dB (A). 

Dans le cas contraire, ainsi que pour les infrastructures nouvelles, le niveau sonore est calculé. 

La méthode de calcul des niveaux sonores prévisionnels tient compte des paramètres qui peuvent influer sur 
ces niveaux sonores, et au moins : 

1° Pour les infrastructures routières : le rôle de la voie, le nombre de files, le trafic prévu et, le cas échéant, 
l'existence de rampe, le pourcentage de poids lourds, la vitesse maximale autorisée ; 

2° Pour les infrastructures ferroviaires : le nombre de trains, la vitesse commerciale et le type de matériel. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de l'environnement et de 
la construction fixe en tant que de besoin les modalités de mesure des niveaux sonores, les modalités 
d'agrément des méthodes de mesure in situ ainsi que les prescriptions que doivent respecter les méthodes de 
calcul prévisionnelles et les logiciels de calcul utilisés pour évaluer les niveaux sonores. 

Article 5 (abrogé au 16 octobre 2007) En savoir plus sur cet article...
Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007

Le préfet procède au recensement des infrastructures terrestres mentionnées aux articles 1er et 2, situées 
dans son département et prend un arrêté les classant dans les catégories prévues par l'arrêté interministériel 
mentionné à l'article 3. 

Sur la base de ce classement, il détermine, par arrêté : 

1°Les secteurs affectés par le bruit situés au voisinage des infrastructures recensées ; 

2°Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des 
bâtiments inclus dans ces secteurs ; 

3°Les isolements acoustiques de façade requis en application de l'arrêté prévu à l'article 7. 

L'arrêté du préfet mentionné au précédent alinéa est préalablement transmis, pour avis, aux communes 
concernées par les secteurs affectés par le bruit situés au voisinage de l'infrastructure, dans leur largeur 
maximale prévue par l'arrêté interministériel susmentionné. Faute de réponse dans le délai de trois mois 
suivant la transmission du préfet, leur avis est réputé favorable. 
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Toute modification du classement d'une infrastructure intervient suivant la procédure définie ci-dessus. 

Les arrêtés préfectoraux mentionnés au présent article font l'objet d'une publication au Recueil des actes 
administratifs du département et d'un affichage, durant un mois, à la mairie des communes concernées. 

Article 6 (abrogé au 16 octobre 2007) En savoir plus sur cet article...
Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007

Une commune peut, à son initiative, proposer au préfet un projet de classement des infrastructures de 
transports terrestres portant sur tout ou partie de son territoire. Le préfet examine cette proposition avant de 
procéder au classement des infrastructures concernées. 

Article 7 (abrogé au 16 octobre 2007) En savoir plus sur cet article...
Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007

En vue d'assurer la protection des occupants des bâtiments à construire dans le secteur de nuisance d'une 
infrastructure de transports terrestres classée en application du présent décret, les façades des pièces et 
locaux exposés aux bruits des transports terrestres doivent présenter un isolement acoustique contre les 
bruits extérieurs conforme aux limites déterminées par l'arrêté prévu à l'article 3. 

L'isolement acoustique requis dépend notamment du classement de l'infrastructure de transports terrestres, 
de la nature et de la hauteur du bâtiment, de la distance du bâtiment par rapport à l'infrastructure et, le cas 
échéant, de l'occupation du sol entre le bâtiment et l'infrastructure. 

Article 8 (abrogé) En savoir plus sur cet article...
Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005

Article 9

A modifié les dispositions suivantes :
Modifie Code de l'urbanisme - art. R*123-19 (M)
Modifie Code de l'urbanisme - art. R*123-24 (M)
Modifie Code de l'urbanisme - art. R*311-10 (M)

Modifie Code de l'urbanisme - art. R*311-10-2 (Ab)
Modifie Code de l'urbanisme - art. R*410-13 (Ab)

Article 10

A modifié les dispositions suivantes :
Crée Code de la construction et de l'habitation. - art. R111-4-1 (M)

Article 11 (abrogé au 16 octobre 2007) En savoir plus sur cet article...
Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007

Les mesures prises en application de l'article 5 devront entrer en vigueur dans le délai de deux ans à compter 
de la date de publication de l'arrêté mentionné à l'article 3. Ce délai est porté à trois ans pour les classements 
d'infrastructures effectués avant cette date, en application de la réglementation alors en vigueur, qui 
demeurent valides ainsi que les règles d'isolement acoustique qui en découlent jusqu'à l'entrée en vigueur 
des mesures susmentionnées. 

Article 12 (abrogé au 16 octobre 2007)

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, le ministre de l'équipement, des 
transports et du tourisme, le ministre de l'environnement, le ministre du logement et le ministre délégué à 
l'aménagement du territoire et aux collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

EDOUARD BALLADUR 
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Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'environnement, 

MICHEL BARNIER 

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur 

et de l'aménagement du territoire, 

CHARLES PASQUA 

Le ministre de l'équipement, 

des transports et du tourisme, 

BERNARD BOSSON 

Le ministre du logement, 

HERVÉ DE CHARETTE 

Le ministre délégué à l'aménagement du territoire 

et aux collectivités locales, 

DANIEL HOEFFEL 
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ARRETE 
Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans 

les secteurs affectés par le bruit 

NOR: ENVP9650195A 

Version consolidée au 20 avril 2009 

Le ministre de l'équipement, du logement, des transports et du tourisme, le ministre du travail et des affaires 
sociales, le ministre de l'intérieur, le ministre de l'environnement, le ministre de la fonction publique, de la 
réforme de l'Etat et de la décentralisation, le ministre délégué au logement et le secrétaire d'Etat aux 
transports, 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R. 111-4-1 ; 

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles R. 111-1, R. 111-3-1, R. 123-19, R. 123-24, R. 311-10, 
R. 311-10-2, R. 410-13 ; 

Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment son article 13 ; 

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et 
modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles 3, 
4 et 7 ; 

Vu le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures 
de transports terrestres ; 

Vu l'arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation contre les 
bruits de l'espace extérieur ; 

Vu l'arrêté du 24 mars 1982 relatif à l'aération des logements ; 

Vu l'arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d'habitation, et 
notamment son article 9 ; 

Vu l'arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux modalités d'application de la réglementation acoustique, et 
notamment son article 6 ; 

Vu l'arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières, 

Article 1 En savoir plus sur cet article...

Cet arrêté a pour objet, en application des dispositions du décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 susvisé : 

- de déterminer, en fonction des niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, les cinq catégories dans 
lesquelles sont classées les infrastructures de transports terrestres recensées ; 

- de fixer la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit situés de part et d'autre de ces 
infrastructures ; 

- de fixer les modalités de mesure des niveaux sonores de référence et les prescriptions que doivent 
respecter les méthodes de calcul prévisionnelles ; 
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- de déterminer, en vue d'assurer la protection des occupants des bâtiments d'habitation à construire dans 
ces secteurs, l'isolement acoustique minimal des façades des pièces principales et cuisines contre les bruits 
des transports terrestres, en fonction des critères prévus à l'article 7 du décret susvisé. 

TITRE Ier : CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 
TERRESTRES PAR LE PRÉFET. 

Article 2
Les niveaux sonores de référence, qui permettent de classer les infrastructures de transports terrestres 
recensées et de déterminer la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit, sont : 
- pour la période diurne, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la 
période de 6 heures à 22 heures, noté LAeq (6 heures - 22 heures), correspondant à la contribution 
sonore de l'infrastructure considérée ; 
- pour la période nocturne, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la 
période de 22 heures à 6 heures, noté LAeq (22 heures - 6 heures), correspondant à la contribution 
sonore de l'infrastructure considérée. 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-
130 " Cartographie du bruit en milieu extérieur ", à une hauteur de cinq mètres au-dessus du plan de 
roulement et : 
- à deux mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les " rues en U " ; 
- à une distance de l'infrastructure ([*) de dix mètres, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la valeur en 
champ libre pour les tissus ouverts, afin d'être équivalents à un niveau en façade. L'infrastructure est 
considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
(*]) Cette distance est mesurée : 
- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 

Article 3 En savoir plus sur cet article...

Les niveaux sonores de référence visés à l'article précédent sont évalués : 
- pour les infrastructures en service, dont la croissance prévisible ou possible du trafic ne peut conduire à 
modifier le niveau sonore de plus de 3 dB (A), par calcul ou mesures sur site à partir d'hypothèses de 
trafic correspondant aux conditions de circulation moyennes représentatives de l'ensemble de l'année ; 
- pour les infrastructures en service, dont la croissance prévisible ou possible du trafic peut conduire à 
modifier le niveau sonore de plus de 3 dB (A), par calcul à partir d'hypothèses de trafic correspondant à la 
situation à terme ; 
- pour les infrastructures en projet, qui ont donné lieu à l'une des mesures prévues à l'article 1er du 
décret n° 95-21 du 9 janvier 1995, par calcul à partir des hypothèses de trafic retenues dans les études 
d'impact ou les études préalables à l'une de ces mesures. 
Les calculs sont réalisés conformément à la norme NF S 31-130, en considérant un sol réfléchissant, un 
angle de vue de 180°, un profil en travers au niveau du terrain naturel, un type d'écoulement fluide ou 
pulsé, et sans prendre en compte les obstacles situés le long de l'infrastructure. En l'absence de données 
de trafic, des valeurs forfaitaires par files de circulation peuvent être utilisées. 
Les mesures sont réalisées, le cas échéant, conformément aux normes Pr S 31-088 " Mesurage du bruit 
dû au trafic ferroviaire en vue de sa caractérisation " et NF S 31-130, annexe B, pour le bruit routier, aux 
points de référence, dans les conditions définies à l'article 2 ci-dessus. 

Article 4 En savoir plus sur cet article...

Le classement des infrastructures de transports terrestres et la largeur maximale des secteurs affectés 
par le bruit de part et d'autre de l'infrastructure sont définis en fonction des niveaux sonores de référence, 
dans le tableau suivant : 
[*Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p.9694*] Si sur un tronçon de l'infrastructure de 
transports terrestres il existe une protection acoustique par couverture ou tunnel, il n'y a pas lieu de 
classer le tronçon considéré. 
Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer 
une infrastructure ou un tronçon d'infrastructure de transports terrestres dans deux catégories 
différentes, l'infrastructure est classée dans la catégorie la plus bruyante. 

TITRE II : DÉTERMINATION DE L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE MINIMAL 
DES BÂTIMENTS D'HABITATION CONTRE LES BRUITS DES 
TRANSPORTS TERRESTRES PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE DU 
BÂTIMENT. 

Article 5 En savoir plus sur cet article...
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En application du décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 susvisé, les pièces principales et cuisines des 
logements dans les bâtiments d'habitation à construire dans le secteur de nuisance d'une ou plusieurs 
infrastructures de transports terrestres doivent présenter un isolement acoustique minimal contre les 
bruits extérieurs. 
Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont 
définies à l'article 6 ci-après. 
Toutefois, le maître d'ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l'isolement d'une 
évaluation plus précise des niveaux sonores en façade, s'il souhaite prendre en compte des données 
urbanistiques et topographiques particulières, l'implantation de la construction dans le site, et, le cas 
échéant, l'influence des conditions météorologiques locales. Cette évaluation est faite sous sa 
responsabilité selon les modalités fixées à l'article 7 du présent arrêté. 

Article 6
Selon la méthode forfaitaire, la valeur d'isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines 
des logements contre les bruits extérieurs est déterminée de la façon suivante. 
On distingue deux situations, celle où le bâtiment est construit dans une rue en U, celle où le bâtiment est 
construit en tissu ouvert. 
A. - Dans les rues en U 
Le tableau suivant donne la valeur de l'isolement minimal en fonction de la catégorie de l'infrastructure, 
pour les pièces directement exposées au bruit des transports terrestres : 
[*Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p.9695*] Ces valeurs sont diminuées, sans toutefois 
pouvoir être inférieures à 30 dB (A) : 
- en effectuant un décalage d'une classe d'isolement pour les façades latérales ; 
- en effectuant un décalage de deux classes d'isolement pour les façades arrière. 
B. - En tissu ouvert 
Le tableau suivant donne, par catégorie d'infrastructure, la valeur de l'isolement minimal des pièces en 
fonction de la distance entre le bâtiment à construire et : 
- pour les infrastructures routières, le bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 
- pour les infrastructures ferroviaires, le bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
distance (2) 
[*Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p.9695*] Les valeurs du tableau tiennent compte de 
l'influence de conditions météorologiques standards. 
Elles peuvent être diminuées de façon à prendre en compte l'orientation de la façade par rapport à 
l'infrastructure, la présence d'obstacles tels qu'un écran ou un bâtiment entre l'infrastructure et la façade 
pour laquelle on cherche à déterminer l'isolement, conformément aux indications du tableau suivant : 
[*Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p.9695*] La valeur obtenue après correction ne peut 
en aucun cas être inférieure à 30 dB (A). 
Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu'une façade est située 
dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est déterminée 
pour chaque infrastructure selon les modalités précédentes. 
Si la plus élevée des valeurs d'isolement obtenues est supérieure de plus de 3 dB (A) aux autres, c'est 
cette valeur qui sera prescrite pour la façade concernée. Dans le cas contraire, la valeur d'isolement 
prescrite est égale à la plus élevée des valeurs obtenues pour chaque infrastructure, augmentée de 3 dB 
(A). 
Lorsqu'on se situe en tissu ouvert, l'application de la réglementation peut consister à respecter : 
- soit la valeur d'isolement acoustique minimal directement issue du calcul précédent ; 
- soit la classe d'isolement de 30, 35, 38, 42, ou 45 dB (A), en prenant, parmi ces valeurs, la limite 
immédiatement supérieure à la valeur calculée selon la méthode précédente. 

Article 7 En savoir plus sur cet article...

Lorsque le maître d'ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, en prenant en 
compte des données urbanistiques et topographiques particulières, l'implantation de sa construction dans 
le site, ainsi que, le cas échéant, les conditions météorologiques locales, il évalue la propagation des sons 
entre l'infrastructure et le futur bâtiment : 
- par calcul selon des méthodes répondant aux exigences de l'article 6 de l'arrêté du 5 mai 1995 relatif au 
bruit des infrastructures routières ; 
- à l'aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières et Pr S 31-
088 pour les infrastructures ferroviaires. 
Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour chaque infrastructure, routière ou ferroviaire, en se 
recalant sur les valeurs suivantes de niveau sonore au point de référence, définies en fonction de la 
catégorie de l'infrastructure : 
[*Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p.9696*] L'application de la réglementation consiste 
alors à respecter la valeur d'isolement acoustique minimal déterminée à partir de cette évaluation, de 
telle sorte que le niveau de bruit à l'intérieur des pièces principales et cuisines soit égal ou inférieur à 35 
dB (A) en période diurne et 30 dB (A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en niveau de 
pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 
22 heures à 6 heures pour la période nocturne. Cette valeur d'isolement doit être égale ou supérieure à 
30 dB (A). 
Lorsqu'un bâtiment à construire est situé dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, 
on appliquera pour chaque local la règle définie à l'article précédent. 

Article 8 En savoir plus sur cet article...
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Les valeurs d'isolement obtenues par application des articles 6 et 7 s'entendent pour des pièces et locaux 
ayant une durée de réverbération de 0,5 seconde à toutes les fréquences. 
Le bâtiment est considéré comme conforme aux exigences minimales requises en matière d'isolation 
acoustique contre les bruits extérieurs lorsque le résultat de mesure de l'isolement acoustique normalisé 
atteint au moins la limite obtenue selon l'article 6 ou l'article 7, dans les conditions définies par les arrêtés 
du 28 octobre 1994 susvisés. 
La mesure de l'isolement acoustique de façade est effectuée suivant la norme NF S 31-057 " vérification 
de la qualité acoustique des bâtiments ", dans les locaux normalement meublés, les portes et fenêtres 
étant fermées. 
Toutefois, lorsque cet isolement a été déterminé selon la méthode définie à l'article 7, il est nécessaire de 
vérifier aussi la validité de l'estimation du niveau sonore en façade réalisée par le maître d'ouvrage. 
Dans ce cas, la vérification de la qualité acoustique des bâtiments porte également sur l'évaluation du 
niveau sonore à deux mètres en avant des façades des locaux, par calcul selon la convention définie à 
l'article 6 de l'arrêté du 5 mai 1995 susvisé, ou bien par mesure selon les normes en vigueur. 

Article 9 En savoir plus sur cet article...

Les exigences de pureté de l'air et de confort thermique en saison chaude doivent pouvoir être assurées 
tout en conservant pour les logements l'isolement acoustique requis par le présent arrêté, donc en 
maintenant fermées les fenêtres exposées au bruit dans les pièces suivantes : 
- dans toutes les pièces principales et la cuisine lorsque l'isolement prévu est supérieur ou égal à 40 dB 
(A) ; 
- dans toutes les pièces principales lorsque l'isolement prévu est supérieur ou égal à 35 dB (A) ; 
- uniquement dans les chambres lorsque l'isolement prévu est compris entre 30 et 35 dB (A). 
La satisfaction de l'exigence de pureté de l'air consiste à respecter l'arrêté du 24 mars 1982 relatif à 
l'aération des logements, les fenêtres mentionnées ci-dessus restant closes. 
La satisfaction de l'exigence de confort thermique en saison chaude est ainsi définie : la construction et 
l'équipement sont tels que l'occupant peut maintenir la température des pièces principales et cuisines à 
une valeur au plus égale à 27 °C, du moins pour tous les jours où la température extérieure moyenne 
n'excède pas la valeur donnée dans l'annexe au présent arrêté. La température d'une pièce est la 
température de l'air au centre de la pièce à 1,50 mètre au-dessus du sol. 

TITRE III : DÉTERMINATION DE L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE MINIMAL 
DES BÂTIMENTS D'HABITATION CONTRE LES BRUITS DES 
TRANSPORTS TERRESTRES PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE DU BÂTIMENT 
DANS LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

Article 10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11

En application du dernier alinéa de l'article 7 du décret n° 95-21 susvisé, les pièces principales et cuisines 
des logements dans les bâtiments d'habitation à construire dans les DOM dans le secteur de nuisance 
d'une ou plusieurs infrastructures de transports terrestres classées en catégorie 1, 2 ou 3 suivant l'arrêté 
préfectoral prévu à l'article R. 111-4-1 du code de la construction et de l'habitation doivent présenter un 
isolement acoustique minimal contre les bruits extérieurs. 
Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont 
définies à l'article 11 ci-après. 
Toutefois, le maître d'ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l'isolement d'une 
évaluation plus précise des niveaux sonores en façade, s'il souhaite prendre en compte des données 
urbanistiques et topographiques particulières, l'implantation de la construction dans le site, et, le cas 
échéant, l'influence des conditions météorologiques locales. Cette évaluation est faite sous sa 
responsabilité selon les modalités fixées à l'article 13 du présent arrêté.

Article 11 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11

Selon la méthode forfaitaire, la valeur d'isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines 
des logements contre les bruits extérieurs est déterminée de la façon suivante. 
On distingue deux situations : celle où le bâtiment est construit dans une rue en U, celle où le bâtiment 
est construit en tissu ouvert. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme NF S 31-130.
A. - Dans les rues en U 
Le tableau suivant donne la valeur minimale en décibel, de l'isolement standardisé pondéré pour un bruit 
de trafic, DnT, A, tr, en fonction de la catégorie de l'infrastructure, pour les pièces directement exposées 
au bruit des transports terrestres : 

ISOLEMENT STANDARDISÉ PONDÉRÉ 
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Ces valeurs sont diminuées : 
- en effectuant un décalage d'une classe d'isolement pour les façades latérales ; 
- en effectuant un décalage de deux classes d'isolement pour les façades arrière.
B. - En tissu ouvert 
Le tableau suivant donne, par catégorie d'infrastructure, la valeur minimale, en décibel, de l'isolement 
standardisé pondéré pour un bruit de trafic, DnT, A, tr, des pièces en fonction de la distance entre le 
bâtiment à construire et : 
- pour les infrastructures routières, le bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 
- pour les infrastructures ferroviaires, le bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

Les valeurs du tableau tiennent compte de l'influence de conditions météorologiques standards. 
Ces valeurs peuvent être diminuées de façon à prendre en compte l'orientation de la façade par rapport à 
l'infrastructure, la présence d'obstacles tels qu'un écran ou un bâtiment entre l'infrastructure et la façade 
pour laquelle on cherche à déterminer l'isolement, conformément aux indications du tableau suivant : 

CATÉGORIE pour un bruit de trafic 
DnT, A, tr minimal 

1 40 dB 

2 37 dB 

3 33 dB 

4 Sans objet 

5 Sans objet 

DISTANCE / 

CATÉGORIE 
0 -
10 

10 
-

15 

15 
-

20 

20 
-

25 

25 
-

30 

30 
-

40 

40 
-

50 

50 
-

65 

65 
-

80 

80 -
100 

100 
-

125 

125 
-

160 

160 
-

200 

1 40 40 39 38 37 36 35 34 33 

2 37 37 36 35 34 33 

3 
33 33 

4 

5 

SITUATION DESCRIPTION CORRECTION 

Façade en vue directe. Depuis la façade, on voit 
directement la totalité de 
l'infrastructure, sans obstacles 
qui la masquent. 

Pas de 
correction 

Façade protégée ou 
partiellement protégée 
par des bâtiments. 

Il existe, entre la façade 
concernée et la source de bruit 
(l'infrastructure), des 
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Lorsque la valeur obtenue après correction est inférieure à 33 dB, il n'est pas requis de valeur minimale 
pour l'isolement. 
Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu'une façade est située 
dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est déterminée 
pour chaque infrastructure selon les modalités précédentes. 
Si la plus élevée des valeurs d'isolement obtenues est supérieure de plus de 3 dB aux autres, c'est cette 
valeur qui sera prescrite pour la façade concernée. Dans le cas contraire, la valeur d'isolement prescrite 
est égale à la plus élevée des valeurs obtenues pour chaque infrastructure, augmentée de 3 dB. 
Lorsqu'on se situe en tissu ouvert, l'application de la réglementation peut consister à respecter : 

bâtiments qui masquent le 
bruit : 

- en partie seulement (le bruit 
peut se propager par des 
trouées assez larges entre les 
bâtiments) ; 

- 3 dB 

- en formant une protection 
presque complète, ne laissant 
que de rares trouées pour la 
propagation du bruit. 

- 6 dB 

Portion de façade 
masquée (cf. note 1) par 
un écran, une butte de 
terre ou un obstacle 
naturel. 

La portion de façade est 
protégée par un écran de 
hauteur comprise entre 2 et 4 
mètres : 
- à une distance (cf. note 2) 
inférieure à 150 mètres ; 
- à une distance (cf. note 2) 
supérieure à 150 mètres. 

- 6 dB 
- 3 dB 

La portion de façade est 
protégée par un écran de 
hauteur supérieure à 4 
mètres : 

- à une distance (cf. note 2) 
inférieure à 150 mètres ; 

- 9 dB 

- à une distance (cf. note 2) 
supérieure à 150 mètres. 

- 6 dB 

Façade en vue indirecte 
d'un bâtiment. 

La façade bénéficie de la 
protection du bâtiment lui-
même : 

- façade latérale (cf. note 3) ; - 3 dB 

- façade arrière. - 9 dB 

Note 1. - Une portion de façade est dite masquée par un écran lorsqu'on 
ne voit pas l'infrastructure depuis cette portion de façade. 
Note 2. - Cette distance est mesurée entre l'écran et la façade. 
Note 3. - Dans le cas d'une façade latérale d'un bâtiment protégé par un 
écran, une butte de terre ou un obstacle naturel, on peut cumuler les 
corrections correspondantes. 
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- soit la valeur d'isolement acoustique minimal directement issue du calcul précédent ; 
- soit la classe d'isolement 33, 37 ou 40 dB, en prenant, parmi ces valeurs, la limite immédiatement 
supérieure à la valeur calculée selon la méthode précédente. 

Article 12 En savoir plus sur cet article...
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11

Après avis du conseil général et du conseil régional du département concerné, le préfet peut, par arrêté, 
étendre l'obligation d'isolement acoustique en bordure des voies classées soit en catégorie 4, soit en 
catégorie 4 et 5. Dans ce cas : 
- pour les voies en U, les valeurs d'isolement au sens du tableau du paragraphe A de l'article 11 ci-dessus 
sont de 30 dB ; 
- pour les voies en tissu ouvert, les valeurs d'isolement au sens du paragraphe B de l'article 11 ci-dessus 
sont de 30 dB jusqu'à 10 mètres. 

Article 13 En savoir plus sur cet article...
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11

Lorsque le maître d'ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, en prenant en 
compte des données urbanistiques et topographiques particulières, l'implantation de sa construction dans 
le site, ainsi que, le cas échéant, les conditions météorologiques locales, il évalue la propagation des sons 
entre l'infrastructure et le futur bâtiment :
-par calcul selon des méthodes répondant aux exigences de l'article 6 de l'arrêté du 5 mai 1995 relatif au 
bruit des infrastructures routières ;
-à l'aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières et NF S 31-
088 pour les infrastructures ferroviaires. 
Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour chaque infrastructure, routière ou ferroviaire, de 
catégorie 1, 2 ou 3 en se recalant sur les valeurs suivantes de niveau sonore au point de référence, 
définies en fonction de la catégorie de l'infrastructure : 

L'application de la réglementation consiste alors à respecter la valeur d'isolement acoustique minimale 
déterminée à partir de cette évaluation, de telle sorte que le niveau de bruit à l'intérieur des pièces 
principales soit égal ou inférieur à 40 dB (A) en période diurne et 35 dB (A) en période nocturne, ces 
valeurs étant exprimées en niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 
heures pour la période diurne, et de 22 heures à 6 heures pour la période nocturne. Lorsque cette valeur 
d'isolement est inférieure à 33 dB, il n'est pas requis de valeur minimale pour l'isolement. 
Lorsqu'un bâtiment à construire est situé dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures 
de catégorie 1, 2 ou 3, on appliquera pour chaque local la règle définie à l'article précédent.

Article 14 En savoir plus sur cet article...
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11

Les valeurs d'isolement obtenues par application des articles 11 à 13 s'entendent pour des locaux ayant 
une durée de réverbération de référence de 0, 5 s à toutes les fréquences. 
Le bâtiment est considéré comme conforme aux exigences minimales requises en matière d'isolation 
acoustique contre les bruits extérieurs lorsque le résultat de mesure de l'isolement standardisé pondéré 
pour un bruit de trafic, DnT, A, tr, atteint au moins les limites obtenues selon l'article 11 ou l'article 12. 

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES. 

Article 15 En savoir plus sur cet article...
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11

CATÉGORIE 

NIVEAU SONORE AU 
POINT 

de référence, en période 
diurne 

(en dB [A]) 

NIVEAU SONORE AU POINT 

de référence, en période 
nocturne 

(en dB [A]) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 
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Les dispositions prévues à l'article 6 de l'arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l'isolement acoustique 
des bâtiments d'habitation contre les bruits de l'espace extérieur sont abrogées. 
Les dispositions prévues à l'article 3 et à l'annexe I de l'arrêté du 6 octobre 1978 précité continuent à 
s'appliquer jusqu'à la date d'entrée en vigueur des mesures prises en application de l'article 5 du décret 
n° 95-21 du 9 janvier 1995 susvisé. 

Article 16 En savoir plus sur cet article...
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11

Le directeur des routes, le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques, le directeur de la 
prévention des pollutions et des risques, le directeur général des collectivités locales, le directeur de l'habitat 
et de la construction, le directeur des transports terrestres et le directeur général de la santé sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Annexes 

Article ANNEXE En savoir plus sur cet article...

La valeur de la température moyenne quotidienne extérieure visée à l'article 9 est de 20 °C, 22 °C, 24 °C 
et 26 °C, respectivement pour chacune des zones climatiques E 1, E 2, E 3 et E 4 définies dans le tableau 
ci-dessous : 
[*Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p.9697 et suivantes*] 

Le ministre de l'environnement, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la prévention des pollutions 

et des risques, délégué aux risques majeurs, 

G. Defrance 

Le ministre de l'équipement, du logement, 

des transports et du tourisme, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des routes, 

C. Leyrit 

Le ministre du travail et des affaires sociales, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la santé, 

J.-F. Girard 

Le ministre de l'intérieur, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des libertés publiques 

et des affaires juridiques, 

J.-P. Faugère 
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Le ministre de la fonction publique, 

de la réforme de l'Etat et de la décentralisation, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général des collectivités locales, 

M. Thénault 

Le ministre délégué au logement, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l'habitat et de la construction, 

P.-R. Lemas 

Le secrétaire d'Etat aux transports, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 

Le directeur des transports terrestres, 

H. du Mesnil 
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En savoir plus sur ce texte...

JORF n°240 du 16 octobre 2007 page 17002 
texte n° 1 

DECRET 
Décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie 

réglementaire du code de l'environnement et modifiant certaines autres 
dispositions de ce code Les dispositions réglementaires du code de 

l'environnement font l'objet d'une publication spéciale annexée au Journal officiel 
de ce jour (voir à la fin du sommaire) 

NOR: DEVG0750611D 

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables,
Vu le code de l'environnement ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de 
l'environnement ;
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, modifié en dernier lieu par le décret n° 2007-139 du 1er février 2007 ;
Vu le décret n° 97-1184 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au Premier ministre du 1° de l'article 2 
du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;
Vu le décret n° 97-1194 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre de l'économie, des finances 
et de l'industrie du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des 
décisions administratives individuelles ;
Vu le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l'application à la ministre de l'aménagement 
du territoire et de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la 
déconcentration des décisions administratives individuelles ;
Vu le décret n° 97-1199 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l'application au ministre de l'éducation 
nationale, de la recherche et de la technologie du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;
Vu l'avis de la Commission supérieure de codification en date du 28 mars 2007 ;
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau du 7 juin 2007 ;
Vu les avis du Conseil supérieur des installations classées du 27 juin 2006, du 21 novembre 2006 et du 16 
janvier 2007 ;
Vu la saisine en date du 13 juin 2007 du conseil général de Mayotte ;
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,
Décrète :

TITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CODIFICATION DU LIVRE V DE LA 
PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

Article 1

Les dispositions annexées au présent décret constituent le livre V de la partie réglementaire du code 
de l'environnement.
Les articles identifiés par un « R » correspondent aux dispositions relevant d'un décret en Conseil 
d'Etat, ceux identifiés par un « D » correspondent aux dispositions relevant d'un décret simple.

Article 2
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Les références contenues dans des dispositions de nature réglementaire à des dispositions abrogées 
par l'article 4 du présent décret sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes 
du code de l'environnement.

Article 3

Les dispositions du livre V du code de l'environnement qui citent en les reproduisant des articles 
d'autres codes ou décrets sont modifiées de plein droit par l'effet des modifications ultérieures de ces 
articles.

Article 4 En savoir plus sur cet article...

Sont abrogés :
Le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 relatif à la nomenclature des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes ;
Le décret n° 67-964 du 24 octobre 1967 pris pour application de l'article 5 de la loi du 19 décembre 
1917 relatif à la nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou incommodes ;
Le décret n° 75-310 du 23 avril 1975 relatif à la coordination interministérielle dans le domaine de 
l'élimination des déchets ;
Le décret n° 76-1323 du 29 décembre 1976 relatif à la composition et au fonctionnement du Conseil 
supérieur des installations classées ;
Le décret n° 77-1066 du 22 septembre 1977 approuvant la directive d'aménagement national relative 
à la construction dans les zones de bruit des aérodromes ;
Le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 
1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, à l'exception du dernier 
alinéa de l'article 33 et des articles 44 et 45 ;
Le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées ;
Le décret n° 78-1219 du 27 novembre 1978 relatif à l'application au département d'outre-mer de 
Saint-Pierre-et-Miquelon de dispositions réglementaires relatives à l'élimination des déchets ;
Le décret n° 80-813 du 15 octobre 1980 relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement relevant du ministère de la défense et soumises à des règles de protection du secret 
de la défense nationale ;
Le décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 portant règlement national de la publicité en 
agglomération et déterminant les conditions d'application à certains dispositifs publicitaires d'un 
régime d'autorisation pour l'application de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la 
publicité, aux enseignes et préenseignes ;
Le décret n° 80-924 du 21 novembre 1980 fixant la procédure d'institution des zones de 
réglementation spéciale prévues aux articles 6 et 9 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative 
à la publicité aux enseignes et préenseignes ;
Le décret n° 81-278 du 25 mars 1981 portant création d'un groupe interministériel des produits 
chimiques ;
Le décret n° 82-211 du 24 février 1982 portant règlement national des enseignes et fixant certaines 
dispositions relatives aux préenseignes ;
Le décret n° 82-220 du 25 février 1982 portant application de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 
relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes en ce qui concerne la surface minimale et les 
emplacements de l'affichage d'opinion et des associations sans but lucratif ;
Le décret n° 82-764 du 6 septembre 1982 réglementant l'usage de véhicules à des fins 
essentiellement publicitaires et pris en application de l'article 14 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 
1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes ;
Le décret n° 82-1044 du 7 décembre 1982 portant application de diverses dispositions de la loi n° 79-
1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes et modifiant l'article 
R. 83 du code des tribunaux administratifs ;
Le décret n° 84-10 du 3 janvier 1984 portant création d'un comité national d'évaluation des risques de 
mouvements de terrain ;
Le décret n° 85-387 du 29 mars 1985 modifiant le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées ;
Le décret n° 87-59 du 2 février 1987 relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination des 
polychlorobiphényles et polychloroterphényles ;
Le décret n° 87-339 du 21 mai 1987 définissant les modalités de l'enquête publique relative aux plans 
d'exposition au bruit des aérodromes ;
Le décret n° 87-341 du 21 mai 1987 relatif aux commissions consultatives de l'environnement des 
aérodromes ;
Le décret n° 89-306 du 11 mai 1989 portant création d'une commission de génie génétique ;
Le décret n° 89-422 du 27 juin 1989 réglementant la publicité sur les eaux intérieures ;
Le décret n° 90-267 du 23 mars 1990 relatif à l'importation, à l'exportation et au transit de déchets 
générateurs de nuisances ;
Le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique ;
Le décret du 30 juillet 1992 fixant la liste des communes particulièrement exposées à un risque 
d'éruption volcanique ;
Le décret n° 92-377 du 1er avril 1992 portant application pour les déchets résultant de l'abandon des 
emballages de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux ;
Le décret n° 92-1074 du 2 octobre 1992 relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination 
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de certaines substances et préparations dangereuses ;
Le décret n° 92-1366 du 29 décembre 1992 relatif aux groupements d'intérêt public régis par l'article 
L. 542-11 du code de l'environnement ;
Le décret n° 92-1391 du 30 décembre 1992 relatif à l'Agence nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs à l'exception des articles 14 et 15 ;
Le décret n° 93-235 du 23 février 1993 portant création de la commission d'étude de la dissémination 
des produits issus du génie biomoléculaire ;
Le décret n° 93-773 du 27 mars 1993 pris pour l'application de l'article L. 532-3 du code de 
l'environnement relatif à l'utilisation confinée à des fins de recherche, de développement ou 
d'enseignement d'organismes génétiquement modifiés ;
Le décret n° 93-774 du 27 mars 1993 fixant la liste des techniques de modification génétique et les 
critères de classement des organismes génétiquement modifiés ;
Le décret n° 93-940 du 16 juillet 1993 portant application de la loi n° 91-1381 du 30 décembre 1991 
sur la gestion des déchets radioactifs et relatif à l'autorisation d'installation et d'exploitation d'un 
laboratoire souterrain ;
Le décret n° 94-236 du 18 mars 1994 relatif aux modalités d'établissement des plans de gêne sonore 
institués par l'article L. 571-15 du code de l'environnement ;
Le décret n° 94-603 du 11 juillet 1994 relatif au schéma départemental des carrières ;
Le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 
relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 
déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages ;
Le décret n° 94-647 du 27 juillet 1994 relatif à la limitation de la mise sur le marché et de l'emploi du 
pentachlorophénol, du cadmium et de leurs composés ;
Le décret n° 94-729 du 23 août 1994 relatif aux groupements d'intérêt public institués par l'article 22-
4 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux ;
Le décret n° 94-853 du 22 septembre 1994 relatif à l'importation, à l'exportation, au transit ainsi 
qu'aux échanges de déchets radioactifs entre Etats membres de la Communauté avec emprunt du 
territoire national ;
Le décret n° 95-21 du 9 janvier 995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres 
et modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation ;
Le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et 
infrastructures de transports terrestres ;
Le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92-
1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruyants et aux 
dispositifs d'insonorisation ;
Le décret n° 95-409 du 18 avril 1995 pris en application de l'article 21 de la loi du 31 décembre 1992 
relative à la lutte contre le bruit et relatif aux agents de l'Etat et des communes commissionnés et 
assermentés pour procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions relatives 
à la lutte contre le bruit ;
Le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, à l'exception de l'article 10-III ;
Le décret n° 95-1115 du 17 octobre 1995 relatif à l'expropriation des biens exposés à certains risques 
naturels majeurs menaçant gravement des vies humaines ainsi qu'au fonds de prévention des risques 
naturels majeurs ;
Le décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996 relatif aux plans d'élimination des déchets ménagers et 
assimilés, à l'exception de l'article 11 ;
Le décret n° 96-1009 du 18 novembre 1996 relatif aux plans d'élimination des déchets industriels 
spéciaux, à l'exception du I de l'article 12 ;
L'article 44 du décret n° 97-503 du 21 mai 1997 portant mesures de simplification administrative ;
Le décret n° 98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à 
l'environnement dans la conception et la fabrication des emballages ;
Le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de 
déchets ;
Le décret n° 98-1143 du 15 décembre 1998 relatif aux prescriptions applicables aux établissements ou 
locaux recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l'exclusion des salles 
dont l'activité est réservée à l'enseignement de la musique et de la danse ;
Le décret n° 99-55 du 26 janvier 1999 relatif à l'application du règlement (CEE) n° 793/93 du 23 mars 
1993 concernant l'évaluation et le contrôle des risques présentés par les substances existantes et du 
règlement (CE) n° 3093/94 du 15 décembre 1994 relatif à des substances qui appauvrissent la couche 
d'ozone ;
Le décret n° 99-374 du 12 mai 1999 relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à 
leur élimination ;
Le décret n° 99-457 du 1er juin 1999 relatif aux modalités de contribution des exploitants des 
aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies. A du code général des impôts aux 
dépenses engagées par les riverains des aérodromes en vue de l'atténuation des nuisances sonores ;
Le décret n° 99-686 du 3 août 1999 pris pour l'application de l'article 14 de la loi n° 91-1381 du 30 
décembre 1991 relative aux recherches sur la gestion des déchets radioactifs ;
Le décret n° 99-687 du 3 août 1999 portant application de l'article 6 de la loi n° 91-1381 du 30 
décembre 1991 sur la gestion des déchets radioactifs ;
Le décret n° 99-1171 du 29 décembre 1999 modifiant le décret n° 99-374 du 12 mai 1999 relatif à la 
mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination ;
Le décret n° 2000-128 du 16 février 2000 définissant la composition et les règles de fonctionnement 
des commissions consultatives d'aide aux riverains des aérodromes ;
Le décret n° 2000-662 du 6 juillet 2000 relatif au Conseil national du bruit ;
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Le décret n° 2001-594 du 5 juillet 2001 relatif au Conseil national des déchets ;
Le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ;
Le décret n° 2002-626 du 26 avril 2002 fixant les conditions d'établissement des plans d'exposition au 
bruit et des plans de gêne sonore des aérodromes et modifiant le code de l'urbanisme ;
Le décret n° 2002-867 du 3 mai 2002 relatif aux subventions accordées par l'Etat concernant les 
opérations d'isolation acoustique des points noirs du bruit des réseaux routier et ferroviaire 
nationaux ;
Le décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l'élimination des pneumatiques usagés ;
Le décret n° 2003-727 du 1er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l'élimination des 
véhicules hors d'usage ;
Le décret n° 2003-728 du 1er août 2003 portant création du conseil d'orientation pour la prévention 
des risques naturels majeurs ;
Le décret n° 2003-879 du 8 septembre 2003 relatif aux paraffines chlorées à chaîne courte et aux 
composés organostanniques et modifiant le décret n° 92-1074 du 2 octobre 1992 relatif à la mise sur 
le marché, à l'utilisation et à l'élimination de certaines substances et préparations dangereuses ;
Le décret n° 2004-187 du 26 février 2004 portant transposition de la directive 98/8/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 février 1998 concernant la mise sur le marché des produits biocides ;
Le décret n° 2004-554 du 9 juin 2004 relatif à la prévention du risque d'effondrement de cavités 
souterraines et de marnières et modifiant le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l'exercice 
du droit à l'information sur les risques majeurs ;
Le décret n° 2004-1227 du 17 novembre 2004 relatif aux conditions de mise sur le marché et d'emploi 
de l'arsenic et de ses composés, du colorant bleu, du pentabromodiphényléther et de 
l'octabromodiphényléther et modifiant le décret n° 92-1074 du 2 octobre 1992, à l'exception de 
l'article 6 ;
Le décret n° 2005-4 du 4 janvier 2005 relatif aux schémas de prévention des risques naturels ;
Le décret n° 2005-28 du 12 janvier 2005 pris pour l'application des articles L. 564-1, L. 564-2 et L. 
564-3 du code de l'environnement et relatif à la surveillance et à la prévision des crues ainsi qu'à la 
transmission de l'information sur les crues ;
Le décret n° 2005-233 du 14 mars 2005 pris pour l'application de l'article L. 563-3 du code de 
l'environnement et relatif à l'établissement des repères de crues ;
Le décret n° 2005-577 du 26 mai 2005 relatif aux conditions de mise sur le marché et d'emploi du 
nonylphénol, de l'éthoxylate de nonylphénol et du ciment contenant du chrome hexavalent ou chrome 
VI, et modifiant le code du travail ;
Le décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets ;
Le décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et 
électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements ;
Le décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques 
technologiques ;
Le décret n° 2006-239 du 1er mars 2006 relatif à la contribution à la collecte, à la valorisation et à 
l'élimination des déchets d'imprimés, à l'exception de l'article 5-1 ;
Le décret n° 2006-283 du 10 mars 2006 relatif à la prolongation pour une durée illimitée de 
l'autorisation de stockage souterrain de produits dangereux dont l'exploitation a cessé depuis au moins 
un an ;
Le décret n° 2006-302 du 15 mars 2006 pris pour l'application de l'article L. 541-30-1 du code de 
l'environnement relatif aux installations de stockage de déchets inertes, à l'exception de l'article 11 ;
Le décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans de 
prévention du bruit dans l'environnement et modifiant le code de l'urbanisme, à l'exception de l'article 
9 ;
Le décret n° 2006-435 du 13 avril 2006 fixant les modalités du contrôle périodique de certaines 
catégories d'installations classées soumises à déclaration, à l'exception de l'article 5 ;
L'article 34 du décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification 
de la composition de diverses commissions administratives ;
Le décret n° 2006-942 du 27 juillet 2006 modifiant la nomenclature des installations classées ;
Le décret n° 2006-1766 du 23 décembre 2006 relatif au barème de la contribution prévue à l'article L. 
541-10-1 du code de l'environnement et des soutiens versés aux collectivités mentionnées à ce même 
article et modifiant le décret n° 2006-239 du 1er mars 2006 relatif à la contribution à la collecte, à la 
valorisation et à l'élimination des déchets d'imprimés ;
Le décret n° 2007-33 du 8 janvier 2007 relatif aux conditions de mise sur le marché et d'emploi du 
toluène, du trichlorobenzène et des huiles de dilution et des pneumatiques contenant des 
hydrocarbures aromatiques polycycliques, à l'exception de l'article 6 ;
Le décret n° 2007-358 du 19 mars 2007 relatif à la dissémination volontaire à toute autre fin que la 
mise sur le marché de produits composés en tout ou partie d'organismes génétiquement modifiés, à 
l'exception des articles 23, 25, 27, 29, 30 et 33 à 38 ;
Le décret n° 2007-359 du 19 mars 2007 relatif à la procédure d'autorisation de mise sur le marché de 
produits non destinés à l'alimentation composés en tout ou partie d'organismes génétiquement 
modifiés, à l'exception de l'article 21 ;
Le décret n° 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les 
équipements frigorifiques et climatiques, à l'exception de l'article 20 qui sera abrogé le 4 juillet 2008.

TITRE II 
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DISPOSITIONS PRISES EN APPLICATION DU 1° DE L'ARTICLE 2 DU 
DÉCRET N° 97-34 DU 15 JANVIER 1997 RELATIF À LA 
DÉCONCENTRATION DES DÉCISIONS ADMINISTRATIVES 
INDIVIDUELLES 

Article 5

L'annexe au décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application à la ministre de 
l'aménagement du territoire et de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 
janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles est remplacée par 
l'annexe ci-après :

« TITRE 1er

« LISTE DES DÉCISIONS ADMINISTRATIVES INDIVIDUELLES, PRISES AU TITRE DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT, PAR LE MINISTRE CHARGÉ DE L'ENVIRONNEMENT SEUL OU CONJOINTEMENT 
AVEC UN OU PLUSIEURS MINISTRES
« I. - Décisions administratives individuelles prises par le ministre chargé de l'environnement 
conjointement avec un ou plusieurs ministres :

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
n° 240 du 16/10/2007 texte numéro 1

« II. - Décisions administratives individuelles prises par le ministre chargé de l'environnement :

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
n° 240 du 16/10/2007 texte numéro 1

« TITRE II

« LISTE DES DÉCISIONS ADMINISTRATIVES INDIVIDUELLES PRISES SEUL OU CONJOINTEMENT PAR 
LE MINISTRE CHARGÉ DE L'ENVIRONNEMENT, AU TITRE D'AUTRES LÉGISLATIONS
« I. - Loi du 2 mai 1930 modifiée réorganisant la protection des monuments naturels et des sites de 
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque :

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
n° 240 du 16/10/2007 texte numéro 1

« II. - Code de l'urbanisme :

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
n° 240 du 16/10/2007 texte numéro 1

Article 6

Au 2° de l'annexe au décret n° 97-1184 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au Premier 
ministre du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des 
décisions administratives individuelles, les rubriques relatives aux articles R. 213-41 et R. 213-42 du 
code de l'environnement sont supprimées.

Article 7

Le 2 du titre II de l'annexe au décret n° 97-1194 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au 
ministre de l'économie, des finances et de l'industrie du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 
janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles est modifié comme 
suit :
1° A la rubrique relative à l'article R. 213-41, les mots : « Approbation par le Premier ministre et le 
ministre de l'économie et des finances de » sont remplacés par les mots : « Opposition du ministre 
chargé du budget à ».
2° La rubrique suivante est créée :

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
n° 240 du 16/10/2007 texte numéro 1
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Article 8

Au 2 du titre II de l'annexe du décret n° 97-1189 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au 
ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie du 1° de l'article 2 du décret n°
97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles est 
créé la rubrique suivante :

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
n° 240 du 16/10/2007 texte numéro 1

TITRE III 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE L'ENVIRONNEMENT ET 
COMPLÉTANT LA CODIFICATION DU TITRE Ier DU LIVRE II 

Article 9

I. - A l'article R. 151-2, les mots : « L'annexe au présent article » sont remplacés par les mots : « La 
colonne B de l'annexe à l'article R. 511-9 ».
II. - L'annexe de l'article R. 151-2 est abrogée.

Article 10

I. - Les dispositions du titre Ier du livre II sont modifiées comme suit :
1° L'article R. 211-64 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R. 211-64. - La mise sur le marché de détergents contenant des phosphates et destinés au lavage 
du linge par les ménages est interdite. »
2° Il est inséré, après l'article R. 216-8, l'article R. 216-8-1 ainsi rédigé :
« Art. R. 216-8-1. - Est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe la mise sur le 
marché de détergents en méconnaissance de l'article R. 211-64. »
3° A l'article R. 216-14, après la référence : « R. 216-7, » est ajoutée la référence : « R. 216-8-1, ».
II. - La section 1 du chapitre Ier du titre Ier est modifiée comme suit :
1° La sous-section 3 devient la sous-section 4.
2° Il est rétabli une sous-section 3 ainsi rédigée :

« Sous-section 3

« Programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques
par certaines substances dangereuses

« Art. R. 211-11-1. - Un programme national d'action destiné à prévenir, réduire ou éliminer la pollution 
des eaux de surface, des eaux de transition et des eaux marines intérieures et territoriales par les 
substances figurant dans le tableau annexé au présent article est approuvé par le ministre chargé de 
l'environnement.
« A partir de l'analyse de l'état des milieux aquatiques récepteurs au regard de chacune de ces 
substances et de l'identification des sources de pollution, le programme fixe des objectifs de prévention, 
de réduction ou d'élimination de la pollution, détermine les mesures propres à assurer la surveillance et la 
maîtrise des rejets de ces substances et fixe le calendrier de leur mise en oeuvre.

« Annexe de l'article R. 211-11-1. - Tableau relatif au programme national d'action contre la pollution
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
n° 240 du 16/10/2007 texte numéro 1

« Art. R. 211-11-2. - Pour chaque substance inscrite dans le tableau mentionné à l'article précédent, le 
ministre fixe par arrêté des normes de qualité dont le respect doit permettre que les milieux aquatiques 
ne soient pas affectés de façon perceptible.
« Les normes sont fixées en tenant compte des connaissances disponibles relatives à la toxicité tant aiguë 
que chronique de chaque substance pour les algues ou les macrophytes, les invertébrés et les poissons. 
Elles peuvent être différentes selon qu'elles s'appliquent aux eaux de surface, aux eaux de transition ou 
aux eaux marines intérieures et territoriales.
« Les normes de qualité sont respectées lorsque, pour chaque substance, les concentrations dans les 
milieux aquatiques calculées en moyenne annuelle à partir des réseaux de mesures mis en place pour la 
surveillance de la qualité des eaux ne dépassent pas la valeur fixée.
« Art. R. 211-11-3. - Les autorisations de déversement que comportent, le cas échéant, les autorisations 
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délivrées en application des articles L. 214-3 et L. 512-1 doivent prendre en compte les objectifs du 
programme et les normes de qualité fixées en application de l'article R. 211-11-2. »
III. - Les articles D. 216-1 à D. 216-6 deviennent les articles R. 216-1 à R. 216-6.
IV. - Les références contenues dans des dispositions de nature réglementaire à des dispositions abrogées 
ou modifiées par les III et V de l'article 10 du titre III du présent décret sont remplacées par des 
références aux dispositions correspondantes du code de l'environnement.
V. - Sont abrogés :
1° Le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;
2° Le décret n° 2007-491 du 29 mars 2007 relatif à l'interdiction des phosphates dans certains 
détergents.

Article 11

Dans le tableau de l'article R. 424-8, à la colonne intitulée « Date de clôture spécifique au plus tard » et à 
la ligne intitulée « Petit tétras », les mots : « 1er novembre » sont remplacés, en vue de leur rectification, 
par les mots : « 11 novembre ».

Article 12

I. - A l'article R. 611-5, la référence à l'article R. 611-6 est remplacée par la référence à l'article R. 141-9.
II. - A l'article R. 621-5, la référence à l'article R. 621-6 est remplacée par la référence à l'article 141-9.
III. - A l'article R. 631-5, la référence à l'article R. 631-6 est remplacée par la référence à l'article R. 141-
9.

TITRE IV 

Article 13

I. - L'article R. 650-1 est complété par les alinéas suivants :
« IV. - Les dispositions des actes communautaires auxquelles il est fait référence dans le présent code sont 
applicables à Mayotte en tant qu'elles sont nécessaires à la mise en oeuvre dans la collectivité 
départementale des dispositions du présent code.
« V. - Pour l'application à Mayotte des dispositions prévoyant une transmission de pièces ou une 
communication d'informations à la Commission européenne ou aux Etats membres de l'Union européenne, 
ces pièces sont communiquées au ministre chargé de l'environnement lorsqu'il n'en est pas détenteur. Ce 
dernier décide, en accord avec le ministre chargé de l'outre-mer, s'il y a lieu de les adresser à la Commission 
européenne et aux Etats membres. »
II. - Après l'article R. 652-10, il est ajouté un article R. 652-10-1 ainsi rédigé :
« Art. R. 652-10-1. - L'article R. 211-64 n'est applicable à Mayotte qu'à compter du 1er octobre 2007. »
III. - Après l'article R. 652-12, est ajouté un article R. 652-12-1 ainsi rédigé :
« Art. R. 652-12-1. - Pour l'élaboration du premier schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
de Mayotte, au premier alinéa de l'article R. 212-6, les mots : « trois ans » sont remplacés par les mots : « 
deux ans » et, au deuxième alinéa, les mots : « deux ans » sont remplacés par les mots : « dix-huit mois ».
IV. - Dans le chapitre V du titre V du livre VI, sont insérées les dispositions suivantes :
« Art. R. 655-1. - Le livre V est applicable à la collectivité départementale de Mayotte à l'exception de l'article 
R. 541-15, du III de l'article R. 541-171 et des trois derniers alinéas de l'article R. 543-157.

« Section 1

« Installations classées
pour la protection de l'environnement

« Art. R. 655-2. - Les alinéas 4 à 8 de l'article R. 512-4 ne sont applicables à Mayotte qu'à compter du 1er 
janvier 2013.
« Art. R. 655-3. - Lorsque le représentant de l'Etat décide d'organiser une enquête publique relative à une 
demande d'autorisation d'installation classée, cette enquête se déroule selon la procédure prévue aux articles 
R. 512-14 à R. 512-18.
« Art. R. 655-4. - Pour l'application de l'article R. 512-79 à Mayotte, les mots : « avant le 1er octobre 2005 » 
sont remplacés par les mots : « avant le 1er septembre 2007 ».
« Art. R. 655-5. - Les articles R. 515-39 à R. 515-51 ne sont applicables à Mayotte qu'à compter du 1er 
janvier 2010.

« Section 2
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« Produits chimiques et biocides

« Art. R. 655-6. - Pour l'application à Mayotte de l'article R. 521-11, ne sont pas soumises à l'interdiction 
posée par cet article :
« 1° Jusqu'au 1er janvier 2009, l'aldrine et les préparations contenant cette substance lorsque ces produits 
sont destinés à être utilisés pour la protection du bois dans des installations déclarées ou autorisées au titre 
de la rubrique 2415 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;
« 2° Jusqu'au 1er juillet 2009, les spécialités commerciales à base d'aldrine ou de dieldrine lorsqu'elles sont 
destinées au traitement termiticide des maçonneries et des sols autour des constructions et à la condition, en 
outre, qu'il en soit seulement fait usage en dehors des périmètres de protection des captages d'eau destinés 
à l'alimentation humaine. L'utilisateur de ces spécialités avise le représentant de l'Etat, sept jours au moins 
avant son intervention, du lieu de l'opération projetée, de la nature des spécialités à employer et d'une 
estimation des quantités de produit à mettre en oeuvre ; il lui notifie, en outre, dans un délai de quinze jours 
après son intervention, la déclaration des quantités de produits effectivement utilisées.
« Pour l'application à Mayotte de l'article R. 521-12, la date du 4 avril 1994 est remplacée par la date du 1er 
janvier 2009 et la date du 4 octobre 1994 est remplacée par la date du 1er juillet 2009.

« Section 3

« Organismes génétiquement modifiés

« Art. R. 655-7. - Pour l'application à Mayotte des articles R. 533-31, R. 533-34 et R. 533-41, les références 
aux objections d'un Etat membre ou de la Commission sont supprimées.

« Section 4

« Déchets

« Art. R. 655-8. - Pour l'application à Mayotte de l'article R. 541-14, le 4° est ainsi rédigé :
« 4° L'énumération, dans un chapitre spécifique, des solutions retenues pour l'élimination de déchets 
d'emballages et l'indication des diverses mesures à prendre afin de respecter le calendrier et les objectifs de 
valorisation des déchets d'emballages et de recyclage des matériaux d'emballage fixés par arrêté du 
représentant de l'Etat à Mayotte. »
« Art. R. 655-9. - I. - Lorsque l'élaboration du plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés et sa 
révision sont soumis à une évaluation environnementale dans les conditions prévues aux articles L. 122-4 à 
L. 122-11, L. 651-5 et R. 122-17 à R. 122-24, cette évaluation est menée sous l'autorité du représentant de 
l'Etat à Mayotte ou du président du conseil général en cas de transfert de compétence en application du V de 
l'article L. 541-14 tel qu'adapté par l'article L. 655-6.
« II. - Lorsque la compétence pour l'élaboration du plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés a 
été transférée au conseil général, les articles R. 541-16, R. 541-21 et R. 541-23 sont applicables à Mayotte.
« III. - En l'absence de transfert de compétence, les articles R. 541-16 et R. 541-23 ne sont pas applicables à 
Mayotte et l'article R. 541-21 fait l'objet des adaptations suivantes :
« 1° Les mots : "l'organe délibérant sont remplacés par les mots : "le représentant de l'Etat ;
« 2° Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : "L'arrêté est publié au recueil des actes 
administratifs. Un exemplaire du plan et le cas échéant du rapport environnemental et de la déclaration 
prévue au 2° du I de l'article L. 122-10 est déposé auprès des services du représentant de l'Etat. Un 
exemplaire de ces documents est adressé au conseil général. L'arrêté d'approbation du plan fait en outre 
l'objet d'une insertion dans deux journaux diffusés dans la zone couverte par le plan.
« Art. R. 655-10. - Pour l'application à Mayotte de l'article 541-20, après les mots : "le rapport 
environnemental prévu à l'article L. 122-6 sont ajoutés les mots : "s'il est exigé en vertu de l'arrêté prévu au 
II de l'article L. 651-5.
« Art. R. 655-11. - Pour l'application à Mayotte de l'article R. 541-22, lorsque le représentant de l'Etat décide 
d'organiser une enquête publique en application de l'article L. 651-3, celle-ci est menée dans les formes 
prévues par le décret du 6 janvier 1935 réglementant l'expropriation pour cause d'utilité publique à Mayotte. 
Le dossier comprend les pièces énumérées au II de l'article R. 541-22.
« Art. R. 655-12. - I. - Lorsque la compétence pour l'élaboration du plan d'élimination des déchets industriels 
spéciaux est transférée au conseil général, l'article R. 541-32, le III de l'article R. 541-36, les articles R. 541-
37 et R. 541-39 sont applicables à Mayotte.
« II. - En l'absence de transfert de compétence, l'article R. 541-32, le III de l'article R. 541-36 et l'article R. 
541-37 ne sont pas applicables à Mayotte et l'article R. 541-39 fait l'objet des adaptations suivantes :
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« 1° Les deux premiers alinéas sont supprimés ;
« 2° Au troisième alinéa, les mots : "Lorsque le plan est élaboré par le préfet de région, celui-ci l'approuve 
sont remplacés par les mots : "Le représentant de l'Etat approuve le plan et après les mots : "un exemplaire 
du plan sont ajoutés les mots : "et le cas échéant.
« Art. R. 655-13. - Pour l'application à Mayotte de l'article R. 541-31, après les mots : "font l'objet sont 
insérés les mots : "le cas échéant et après la référence à l'article L. 122-11 est ajoutée la référence à l'article 
L. 651-5.
« Art. R. 655-14. - Pour l'application à Mayotte de l'article R. 541-38, après les mots : "au II de l'article R. 
122-21 sont ajoutés les mots : "et précisées, le cas échéant, en application de l'article R. 651-3.
« Art. R. 655-15. - Sur la base des déclarations prévues à l'article R. 543-26, le représentant de l'Etat à 
Mayotte établit un inventaire des appareils répertoriés qui est adressé, avant le 1er janvier 2008, à l'Agence 
de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie aux fins de compléter l'inventaire national. Le ministre de la 
défense transmet également dans le même délai à cette dernière l'inventaire qu'il a dressé.
« Sur la base de cet inventaire, le représentant de l'Etat élabore un projet de plan de décontamination et 
d'élimination des appareils contenant des PCB inventoriés dans la collectivité départementale de Mayotte. Ce 
plan comporte les informations mentionnées à l'article R. 543-30. Il est mis à la disposition du public, 
pendant une durée d'un mois, dans les conditions définies par l'arrêté prévu à l'article L. 651-3.
« Le projet de plan est adressé au ministre chargé de l'environnement avant le 1er juillet 2008.
« Il est soumis pour avis au Conseil supérieur des installations classées.
« Le plan est approuvé par arrêté des ministres chargés de l'environnement et de l'outre-mer, après avis des 
ministres intéressés.
« Pour l'application à Mayotte des articles R. 543-20 à R. 543-31, les références au plan national de 
décontamination et d'élimination des appareils contenant des PCB sont remplacées par la référence au plan 
prévu au présent article.
« Art. R. 655-16. - L'article R. 543-124 n'est applicable à Mayotte qu'à compter du 1er janvier 2008.
« Pour l'application à Mayotte de l'article R. 543-125, la date du 1er janvier 1999 est remplacée par la date 
du 1er janvier 2007.
« Art. R. 655-17. - Pour l'application à Mayotte de l'article R. 543-151, les mots : "au 1er juillet 2004 dans un 
délai de cinq ans sont remplacés par les mots : "au 1er juillet 2007 dans un délai de deux ans.
« Art. R. 655-18. - Pour l'application à Mayotte de l'article R. 543-160, au début du deuxième alinéa sont 
insérés les mots : "Au plus tard le 1er janvier 2013 et, au troisième alinéa la date du 1er janvier 2015 est 
remplacée par la date du 1er janvier 2020.
« Art. R. 655-19. - Pour l'application à Mayotte des articles R. 543-177, R. 543-178, R. 543-195, R. 543-198, 
R. 543-199 et R. 543-205, la date du 13 août 2005 est remplacée par la date du 1er janvier 2008.
« Pour l'application à Mayotte de l'article R. 543-204, la date du 1er juillet 2006 est remplacée par la date du 
1er juillet 2008.

« Section 5

« Prévention des risques naturels

« Art. R. 655-20. - Pour l'application à Mayotte des articles R. 561-1 à R. 561-5, lorsque le représentant de 
l'Etat décide d'organiser une enquête publique en application de l'article L. 651-3, celle-ci est menée dans les 
formes prévues par le décret du 6 janvier 1935 réglementant l'expropriation pour cause d'utilité publique à 
Mayotte.

« Section 6

« Prévention des nuisances sonores

« Art. R. 655-21. - Pour l'application à Mayotte des articles R. 571-44 à R. 571-52, ne sont concernées que :
« 1° Les infrastructures nouvelles et les modifications ou transformations significatives d'une infrastructure 
existante, dont l'acte décidant la mise à disposition du public ou l'ouverture d'une enquête publique en 
application du décret du 6 janvier 1935 réglementant l'expropriation pour cause d'utilité publique à Mayotte 
ou des articles R. 123-3 à R. 123-46 ou l'acte prorogeant les effets d'une déclaration d'utilité publique, est 
postérieur de plus de six mois à la date d'entrée en vigueur à Mayotte de l'arrêté mentionné à l'article R. 571-
47 ;
« 2° Lorsqu'elles ne font pas l'objet d'une mise à disposition du public ou d'une enquête publique, les 
modifications ou transformations significatives d'une infrastructure existante, dont le début des travaux est 
postérieur de plus de six mois à la même date.
« Art. R. 655-22. - Pour l'application à Mayotte de l'article R. 571-43, par dérogation à l'arrêté prévu à 
l'article R. 571-34, le représentant de l'Etat détermine l'isolement acoustique qu'il est possible de mettre en 
oeuvre, compte tenu des contraintes climatiques et eu égard au classement des infrastructures de transports 
terrestres, ainsi qu'à la nature et au positionnement des bâtiments soumis à permis de construire. »
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Article 14

Il est inséré, après l'article R. 1337-10-1 du code de la santé publique, l'article R. 1337-10-2 ainsi rédigé :
« Art. R. 1337-10-2. - Sont habilités à constater et à rechercher les infractions au bruit de voisinage, outre 
les agents mentionnés à l'article R. 1312-1 dans les conditions fixées par les articles R. 1312-2 à R. 1312-7, 
les autres agents des communes dans les conditions fixées par les articles R. 571-91 à R. 571-93 du code de 
l'environnement. »

Article 15

Le présent décret est applicable à Mayotte.

Article 16

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables, la ministre de 
l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de l'économie, des finances et de 
l'emploi, la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche, la ministre de la santé, de la jeunesse et 
des sports, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, la secrétaire d'Etat chargée 
de l'écologie et le secrétaire d'Etat chargé de l'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 octobre 2007.

François Fillon

Par le Premier ministre :

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie,

du développement et de l'aménagement durables,

Jean-Louis Borloo

La ministre de l'intérieur,

de l'outre-mer et des collectivités territoriales,

Michèle Alliot-Marie

La ministre de l'économie,

des finances et de l'emploi,

Christine Lagarde

La ministre de l'enseignement supérieur

et de la recherche,

Valérie Pécresse

La ministre de la santé,

de la jeunesse et des sports,

Roselyne Bachelot-Narquin

Le ministre du budget, des comptes publics

et de la fonction publique,

Eric Woerth
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La secrétaire d'Etat

chargée de l'écologie,

Nathalie Kosciusko-Morizet

Le secrétaire d'Etat

chargé de l'outre-mer,

Christian Estrosi
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Olivier LAURENT

De: Cornely Thierry [thierry.cornely@insee.fr]
Envoyé: vendredi 13 février 2009 14:53
À: Olivier LAURENT
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13/02/2009

Bonjour
 
Suite à notre conversation téléphonique, je vous confirme que les communes de Dozulé et Angerville ont bien 
été enquêtées en 2008 (et donc le seront à nouveau en 2013), elles ne sont donc pas dans le champ des 
communes pour lesquelles nous avions mis en ligne des données "provisoires"
A partir de juillet 2009, des chiffres clés "définitifs" seront diffusés pour toutes les communes et les niveaux 
supracommunaux standard avec la date de référence du 1er janvier 2006.
 
Cordialement
 
 
 
 
Thierry Cornély
Conseiller en information
INSEE de Basse-Normandie
Tél: 02 31 15 11 02



RELEVE D’ACCIDENTOLOGIE : EDSR du Calvados 

Date Commune Jour Heure Période Agglo PK Axe1 Axe2 Intersection 
Véhicule en 

cause Cause Acc mortel 

05/07/2008 ANGERVILLE Samedi 11:15 JOUR 0   RD.142   N 1 MOTO Vitesse excessive 0 

10/05/2003 ANGERVILLE Samedi 15:50 JOUR 0 28+450 RN.175   N 1VL Malaise 0 

16/08/2004 ANGERVILLE Lundi 16:30 JOUR 0   RD.287   N 1VELO/ 1VL Refus de priorité 0 

28/01/2009 ANGERVILLE Mercredi 16:00 JOUR 0 1+800 RD.142   N 1VL Vitesse excessive 0 

07/09/2003 CRESSEVEUILLE Dimanche 00:30 NUIT 0   RN.175   N 1VL Ceea 0 

08/06/2008 CRESSEVEUILLE Dimanche 01:45 NUIT 0   RD.281   N 1VL Vitesse excessive 0 

02/02/2003 
CRICQUEVILLE EN 

AUGE Dimanche 18:25 NUIT 0 6+000 RD.400 RUE ? O 2VL Refus de priorité 0 

28/09/2004 
CRICQUEVILLE EN 

AUGE Mardi 16:00 JOUR 0   RD.49 RN.175 O 1VL/ 1PL Refus de priorité 1 

12/09/2004 
CRICQUEVILLE EN 

AUGE Dimanche 13:45 JOUR 0   RN.175 RD.49 O 2VL Refus de priorité 0 

08/08/2002 DOZULE Jeudi 23:00 NUIT 0 31 RN.175   N 1VL Ceea 0 

04/08/2003 DOZULE Lundi 16:45 JOUR 1   
ROND PONT EMILE 

NICOL RUE OINVILLE O 1MOTO/ 1VL Refus de priorité 0 

13/08/2003 DOZULE Mercredi 12:15 JOUR 0   RN.175 RD.287 O 3VL Vitesse excessive 0 

20/01/2002 DOZULE Dimanche 04:45 NUIT 1 30+000 RN.175   N 1VL Fatigue 0 

15/05/2004 DOZULE Samedi 18:40 JOUR 1   RN.175   N 1VL/ 1PIETON Refus de priorité 0 

19/06/2004 DOZULE Samedi 19:20 JOUR 1 30+500 RN.175   N 1MOTO/ 1VL 
Dépassement 
dangereux 0 

28/12/2006 DOZULE Jeudi 10:30 JOUR 1   
PLACE DU 
MONUMENT   N 1VL/ 1PIETON 

manœuvre 
dangereuse 0 

02/05/2008 DOZULE Vendredi 13:35 JOUR 1   
RUE PLESSIS 
ESMANGARD 

RUE PAUL 
VERLAINE O 1VL/ 1VELO Vitesse excessive 0 

02/01/2004 DOZULE Vendredi 19:00 NUIT 1 30+100 RN.175   N 1PIETON/ 1VL Imprudence piéton 0 

04/03/2005 PUTOT EN AUGE Vendredi 19:00 JOUR 0 31+850 RN.175   N 2VL 
manœuvre 
dangereuse 0 

09/11/2002 PUTOT EN AUGE Samedi 20:00 NUIT 0 31+500 RN.175   N 1VL Vitesse excessive 0 

25/10/2002 PUTOT EN AUGE Vendredi 21:05 NUIT 0   RD.49   N 2VL Circulation à gauche 0 

26/05/2003 ST JOUIN Lundi 18:25 JOUR 0 4+500 RD.85   N 1MOTO/ 1VL Vitesse excessive 0 

04/12/2002 ST LEGER DUBOSQ Mercredi 21:50 NUIT 0 2 RD.287   N 1VL Vitesse excessive 0 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du 

territoire

NOR : DEVO0809422A

ARRETE
fixant  les  prescriptions techniques  applicables  aux installations d’assainissement  non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j 
de DBO5

Le ministre  d’Etat,  ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement  durable  et  de 
l’aménagement du territoire,  la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative ;

Vu la directive du conseil n°89/106/CEE du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats Membres concernant les 
produits de construction ;

Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du conseil du 22 juin 1998, modifiée par 
la  directive  98/48/CE du 20  juillet  1998,  prévoyant  une  procédure  d’information  dans  le 
domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, et notamment la notification n°…

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-1, R. 211-25 à R. 211-45 et R. 
214-5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2224-8, 
L.2224-9, L. 2224-10 ; L. 2224-12 et R. 2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1311-1, L.1311-2 et L.1331-1-1; 

Vu le  décret  n°  92-647 du  8  juillet  1992 concernant  l'aptitude  à  l'usage  des  produits  de 
construction ;

Vu l'arrêté du 24 décembre 2004 portant application aux fosses septiques préfabriquées du 
décret  n°92-647 du 8 juillet  1992 modifié  concernant  l'aptitude à  l'usage des  produits  de 
construction ;

Vu l’arrêté du 19 octobre 2006 portant application à certaines installations de traitement des 
eaux usées du décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l'aptitude à l'usage des produits 
de construction ;
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Vu les avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 6 septembre 2007 et du 6 
février 2008;

Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 13 septembre 2007,

Arrêtent :

Section 1 : Principes généraux

Article 1

Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  fixer  les  prescriptions  techniques  applicables  aux 
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure  ou  égale  à  1,2  kg/j  de  Demande  Biochimique  en  Oxygène  mesurée  à  5  jours 
(DBO5). 

Pour l’application du présent arrêté, les termes « installation d’assainissement non collectif » 
désignent toute installation d'assainissement assurant la collecte, le transport, le traitement et 
l’évacuation des eaux usées domestiques ou assimilées au titre de l’article R. 214-5 du code 
de l’environnement des immeubles ou partie d’immeubles à usage d’habitation non raccordés 
à un réseau public de collecte des eaux usées. 

Article 2

Les installations d’assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité 
publique, à la qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas 
présenter  de  risques  pour  la  santé  publique  ou  de  pollution  des  eaux  souterraines  ou 
superficielles,  particulièrement  celles  prélevées  en  vue  de  la  consommation  humaine  ou 
faisant  l’objet  d’usages  particuliers,  tels  que  la  conchyliculture,  la  pêche  à  pied,  la 
cressiculture ou la baignade. 

En outre, elles ne doivent pas présenter de développement de gîtes à moustiques favorisant la 
transmission de maladies vectorielles, ni engendrer de nuisance olfactive. 

Tout dispositif de l’installation accessible en surface est muni d’un dispositif de fermeture 
adapté afin d’assurer la sécurité des personnes et éviter tout contact accidentel avec les eaux 
usées. 

Sauf dispositions plus strictes fixées par les réglementations nationales ou locales en vue de la 
préservation  de  la  qualité  des  eaux destinées  à  la  consommation  humaine,  l’implantation 
d’une  installation  d'assainissement  non  collectif  telle  que  définie  à  l’article  premier  est 
interdite  à  moins  de  35  mètres  d’un  captage  déclaré  d'eau  destinée  à  la  consommation 
humaine.  Cette  distance  peut  être  réduite  pour  des  situations  particulières  permettant  de 
garantir une eau propre à la consommation humaine. En cas d’impossibilité technique, l’eau 
du captage est interdite à la consommation humaine. 
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Article 3

Les installations d'assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées, réhabilitées, 
entretenues conformément aux prescriptions techniques minimales décrites dans le présent 
arrêté. 

Le cas échéant, les prescriptions techniques minimales peuvent être complétées par :

- celles  fixées  par  la  commune,  au  titre  de  sa  compétence  en  assainissement  non 
collectif, en application du III de l’article L.2224-8 du code général des collectivités 
territoriales ;

- celles fixées par le préfet ou la commune, au titre du pouvoir de police, en application 
de l’article L. 1311-2 du code de la santé publique et de l’article L. 2212-2  du code 
général  des  collectivités  territoriales,  en  vue  notamment  de  la  désinfection,  de  la 
nitrification-dénitrification  ou  de  la  déphosphatation  des  eaux  usées traitées  dans 
certaines zones sensibles identifiées.

Les caractéristiques techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés 
aux flux de pollution à traiter, aux caractéristiques de l'immeuble à desservir, telles que le 
nombre de pièces principales, aux caractéristiques de la parcelle où elles sont implantées, 
particulièrement l’aptitude du sol à l’épandage, ainsi qu’aux exigences décrites à l’article 5 et 
à la sensibilité du milieu récepteur.

Les installations mises en œuvre doivent permettre le traitement commun de l'ensemble des 
eaux  usées  de  nature  domestique  constituées  des  eaux-vannes  et  des  eaux  ménagères 
produites par l'immeuble.

Les installations mettant à l’air libre ou conduisant au ruissellement en surface de la parcelle 
des eaux usées brutes, prétraitées ou traitées, sont interdites. 

Article 4

Par  dérogation  à  l’article  3,  les  eaux-vannes  peuvent  être  traitées  séparément  des  eaux 
ménagères dans le cas de réhabilitation d’installations existantes conçues selon cette filière. 

Dans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées dans une fosse septique et traitées conformément 
aux articles 6 et 7. S’il y a impossibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers 
une fosse chimique ou fosse d’accumulation étanche, dont les conditions de mise en œuvre 
sont précisées en annexe, après accord de la commune.

Les  eaux  ménagères  sont  prétraitées  dans  un  bac  dégraisseur  ou  une  fosse  septique puis 
traitées  conformément  à  l’article  6.  S’il  y  a  impossibilité  technique,  les  eaux  ménagères 
peuvent être dirigées vers le dispositif de traitement des eaux-vannes.

Article 5

Les installations d’assainissement non collectif qui peuvent être composées de dispositifs de 
prétraitement et de traitement réalisés in situ ou préfabriqués doivent satisfaire : 
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- aux  exigences  essentielles  de  la  directive  produits  de  construction  relatives  à 
l’assainissement non collectif, notamment en terme de résistance mécanique, de 
stabilité, d’hygiène, de santé et d’environnement ; 

- aux exigences des documents de référence,  en terme de conditions de mise en 
œuvre afin de permettre notamment l’étanchéité des dispositifs de prétraitement, et 
l’écoulement des eaux usées domestiques et afin d’empêcher  le colmatage des 
matériaux utilisés.

La liste des documents de référence est publiée au Journal Officiel de la République Française 
par avis conjoint du ministre chargé de l’environnement et du ministre chargé de la santé.

Les dispositifs préfabriqués doivent respecter la réglementation en vigueur pour les produits 
de construction et, pour ceux qui y sont soumis, disposer du marquage CE.

Section 2 : Prescriptions techniques minimales applicables au traitement 
Cas général     : Installations avec traitement par le sol   

Article 6

L’installation comprend :

- un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou préfabriqué 

- un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol 

Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à 
l'acheminement des eaux usées ou à leur traitement, un bac dégraisseur est installé dans le 
circuit des eaux ménagères et le plus près possible de leur émission.

Les eaux usées domestiques sont préférentiellement traitées par le sol en place au niveau de la 
parcelle de l’immeuble, au plus près de leur production, selon les règles de l’art, lorsque les 
conditions suivantes sont réunies :

a) la  surface  de  la  parcelle  d’implantation  est  suffisante  pour  permettre  le  bon 
fonctionnement de l’installation d’assainissement non collectif ;

b) la parcelle ne se trouve pas en terrain inondable, sauf de manière exceptionnelle ;

c) la pente du terrain est adaptée ;

d) l’ensemble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à assurer le traitement, 
notamment  la  perméabilité  comprise  entre  15  et  500  mm/h  sur  une  épaisseur 
supérieure ou égale à 0,70 m, et à éviter notamment toute stagnation ou déversement 
en surface des eaux usées prétraitées ;

e) l’absence de nappe est  vérifiée à moins d’un mètre du fond de fouille,  y compris 
pendant les périodes de battement, sauf de manière exceptionnelle.

Dans le cas où le sol en place ne permet pas de respecter les conditions mentionnées aux 
points b) à e), ci-dessus, peuvent être installés les dispositifs de traitement utilisant : 
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- soit des sables et graviers dont le choix et la mise en place sont appropriés, selon les 
règles de l’art ;

- soit un lit à massif de zéolithe.

Les caractéristiques techniques et les conditions de mise en œuvre des installations visées par 
le présent article sont précisées en annexe.

Installations avec d’autres dispositifs de traitement 
Article 7

Les  eaux  usées  domestiques  peuvent  être  également  traitées  par  d’autres  dispositifs  de 
traitement  agréés  par  les  ministres  en  charge  de  l’environnement  et  de  la  santé  après 
évaluation technique réalisée par des organismes qu’ils désignent conjointement ou évaluation 
équivalente en vigueur dans d’autres Etats Membres de l’Espace économique européen et 
accrédités par un organisme signataire des accords européens multilatéraux dits E.A.

Cette  évaluation  doit  notamment  démontrer  que  les  conditions  de  mise  en  œuvre  de  ces 
dispositifs de traitement, telles que préconisées par le fabricant, permettent de garantir que les 
installations dans lesquelles ils sont intégrés respectent :

- les exigences minimales visées aux articles 2 à 5 du présent arrêté, 

- ainsi que les concentrations maximales suivantes en sortie de traitement : 30 mg/L en 
matières en suspension (MES) et 35 mg/l pour la DBO5. 

 

Les organismes en charge de l’évaluation précisent, dans un rapport technique, les conditions 
de mise en œuvre et le cas échéant de maintenance, la production de boues, les performances 
épuratoires, les conditions d’entretien, la pérennité et l’élimination des matériaux en fin de 
vie, permettant de respecter les prescriptions techniques minimales du présent arrêté. 

La  liste  des  organismes  désignés  pour  réaliser  l’évaluation  technique,  le  protocole 
d’évaluation technique, la procédure de demande d’évaluation, la liste des dispositifs agréés et 
les  fiches  techniques  correspondantes  sont  publiés  au  Journal  Officiel  de  la  République 
Française par avis conjoint du ministre chargé de l’environnement et du ministre chargé de la 
santé.

Section 3 : Prescriptions techniques minimales applicables à l’évacuation

Cas général     : évacuation par le sol  
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Article 8

Les eaux usées traitées sont évacuées, selon les règles de l’art, par le sol en place sous-jacent 
ou  juxtaposé  au  traitement,  au  niveau  de  la  parcelle  de  l’immeuble,  afin  d’assurer  la 
permanence de l’infiltration, si sa perméabilité est comprise entre 10 et 500 mm/h. 

Cas particuliers     : Autres modes d’évacuation  
Article 9

Dans le cas où le sol en place sous jacent ou juxtaposé au traitement ne respecte pas les 
critères définis à l’article 8, les eaux usées traitées sont drainées et rejetées vers le milieu 
hydraulique  superficiel  après  autorisation  du  propriétaire  ou  du  gestionnaire  du  milieu 
récepteur, s’il est démontré, par une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu’aucune 
autre solution d’évacuation n’est envisageable. 

Article 10

Les  rejets  d'eaux usées  domestiques,  même traitées,  sont  interdits  dans  un  puisard,  puits 
perdu, puits désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde, ainsi que par ruissellement 
superficiel. 

En cas d’impossibilité de rejet conformément aux dispositions des articles 8 et 9, les eaux 
usées traitées peuvent être évacuées par puits d'infiltration dans une couche sous-jacente, de 
perméabilité comprise entre 10 et 500 mm/h, dont les caractéristiques techniques et conditions 
de mise en œuvre sont précisées en annexe, à condition qu’elles aient subi au préalable un 
traitement conforme aux dispositions des articles 6 et 7 

Ce  mode  d’évacuation  est  autorisé  par  la  commune,  au  titre  de  sa  compétence  en 
assainissement non collectif, en application du III de l’article L.2224-8 du code général des 
collectivités territoriales  sur la base d’une étude hydrogéologique.

Section 4 : Entretien et élimination des sous produits et matières de vidange 
d’assainissement non collectif

Article 11

Sans préjudice des dispositions des articles R.211-25 à R.211-45 du code de l’environnement 
sus–visé, l’élimination des matières de vidange et des sous produits d’assainissement doit être 
effectuée conformément aux dispositions réglementaires, notamment celles prévues par les 
plans  départementaux  visant  la  collecte  et  le  traitement  des  matières  de  vidange,  le  cas 
échéant.

Article 12

Les  installations  d'assainissement  non  collectif  sont  entretenues  régulièrement  par  le 
propriétaire de l’immeuble et vidangées par des personnes agréées par le préfet, de manière à 
assurer :
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- leur  bon  fonctionnement  et  leur  bon  état,  notamment  celui  des  dispositifs  de 
ventilation et, dans le cas où la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ;

- le  bon  écoulement  et  la  bonne  distribution  des  eaux  usées  prétraitées  jusqu'au 
dispositif de traitement ;

- l'accumulation normale des boues et des flottants et leur évacuation.

Jusqu’à la publication, par le préfet, de la liste des personnes agréées, les vidanges peuvent 
être réalisées par des personnes non agréées, sous réserve de respecter les dispositions de 
l’article 11.

Les installations doivent être vérifiées et entretenues aussi souvent que nécessaire.

La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux doit être adaptée en fonction de la hauteur de 
boues qui ne doit pas dépasser 50% du volume utile.

Les  installations,  les  boîtes  de  branchement  et  d’inspection  doivent  être  fermées  en 
permanence et accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle. 

Les conditions d’entretien sont mentionnées dans le guide d’utilisation prévu à l’article 13.

Article 13   

L’installation,  l’entretien  et  la  vidange  des  dispositifs  constituant  l’installation 
d’assainissement non collectif se font conformément au guide d’utilisation rédigé en français 
et remis au propriétaire de l’installation lors de la réalisation ou réhabilitation de l’installation 
d’assainissement non collectif. Celui-ci décrit le type d’installation, précise les conditions de 
mise en oeuvre, de fonctionnement et d’entretien, sous forme d’une fiche technique et expose 
les garanties.

Il comporte au moins les indications suivantes :

- la description de tout ou partie de l’installation, son principe et les modalités de son 
fonctionnement,

- les paramètres de dimensionnement, pour atteindre les performances attendues,

- les instructions de pose et de raccordement,

- les prescriptions d’entretien, de vidange et de maintenance, notamment la fréquence,

- les performances attendues et leurs conditions de pérennité,

- la disponibilité ou non de pièces détachées,

- la consommation électrique et le niveau de bruit,

- la possibilité de recyclage des éléments de l’installation en fin de vie,

- une partie réservée à l’entretien et à la vidange permettant d’inscrire la date, la nature 
des prestations, ainsi que le nom de la personne agréée.

Section 5 : Cas particuliers des toilettes sèches
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Article 14

Par dérogation à l’article 3, les toilettes dites sèches (sans apport d’eau de dilution ou de 
transport)  sont  autorisées,  à  la  condition  qu’elles  ne  génèrent  aucune  nuisance  pour  le 
voisinage ni rejet  liquide en dehors de la parcelle,  ni pollution des eaux superficielles ou 
souterraines.

Les toilettes sèches sont mises en œuvre :

- soit pour traiter en commun les urines et les fèces. Dans ce cas, ils sont mélangés à un 
matériau organique pour produire un compost. 

- soit pour traiter les fèces par séchage. Dans ce cas, les urines doivent rejoindre la 
filière de traitement prévue pour les eaux ménagères, conforme aux dispositions des 
articles 6 et 7. 

Les toilettes sèches sont composées d’une cuve étanche recevant les fèces et/ou les urines. La 
cuve est régulièrement vidée sur une aire étanche conçue de façon à éviter tout écoulement et 
à l’abri des intempéries.

Les sous-produits issus de l'utilisation de toilettes sèches doivent être valorisés sur la parcelle, 
dans le respect des règles d’épandage et  de valorisation définies par la réglementation en 
vigueur et ne générer aucune nuisance pour le voisinage, ni pollution.

Article 15   

L'arrêté  du  6  mai  1996 modifié  par  arrêté  du  24  décembre  2003 fixant  les  prescriptions 
techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif est abrogé.

Article 16

Le directeur de l’eau, le directeur général de la santé et le directeur général de l’urbanisme, de 
l’habitat et de la construction sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République Française.

Fait à Paris, le 28 avril 2008

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de 
l’énergie, du développement durable et de 

l’aménagement du territoire

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’eau,
P. BERTEAUD

 

La ministre de la santé, de la jeunesse, des 
sports et de la vie associative

Pour la ministre et par délégation : 
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Le directeur général de l’urbanisme, de 
l’habitat et de la construction

E. CREPON

pour la ministre du logement et de la ville et 
par délégation 

Le directeur général de la santé,
D. HOUSSIN
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ANNEXE -  Caractéristiques techniques et conditions de mise en oeuvre des dispositifs 
de l’installation d’assainissement non collectif.

A) Prétraitement

• Fosse toutes eaux et fosse septique.
Une fosse toutes eaux est un dispositif destiné à la collecte, à la liquéfaction partielle des 
matières polluantes contenues dans les eaux usées et à la rétention des matières solides et des 
déchets flottants. Elle reçoit l'ensemble des eaux usées domestiques.

Elle doit être conçue de manière à éviter les cheminements directs entre les dispositifs d'entrée 
et de sortie ainsi que la remise en suspension et l'entraînement des matières sédimentées et des 
matières flottantes, pour lesquelles un volume suffisant est réservé.

La hauteur utile d'eau ne doit  pas être inférieure à 1 mètre.  Elle doit être suffisante pour 
permettre la présence d'une zone de liquide au sein de laquelle se trouve le dispositif de sortie 
des eaux usées traitées.

Le volume utile des fosses toutes eaux, volume offert au liquide et à l'accumulation des boues, 
mesuré entre le fond du dispositif et le niveau inférieur de l'orifice de sortie du liquide, doit 
être au moins égal à 3 mètres cubes pour des immeubles à usage d’habitation comprenant 
jusqu'à cinq pièces principales. Pour des logements plus importants, il doit être augmenté d'au 
moins un mètre cube par pièce supplémentaire.

Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d'une ventilation constituée d'une entrée d'air et 
d'une sortie d'air, située en hauteur de sorte à assurer l’évacuation des odeurs, d'un diamètre 
d'au moins 100 millimètres.

Le volume utile des fosses septiques réservées aux seules eaux vannes doit être au moins égal 
à la moitié des volumes minimaux retenus pour les fosses toutes eaux.

• Dispositif d'épuration biologique à boues activées.
Le volume total des dispositifs d'épuration biologique à boues activées doit être au moins égal 
à 2,5 mètres cubes pour des immeubles à usage d’habitation comprenant jusqu'à six pièces 
principales.

L'installation doit se composer :

- soit d'une station d'épuration biologique à boues activées d'un volume total utile au moins 
égal à 1,5 mètre cube pour l'ensemble du compartiment d'aération et du clarificateur, suivie 
obligatoirement, en aval du clarificateur et distinct de celui-ci, d'un dispositif de rétention et 
d'accumulation des boues (pièges à boues) d'un volume au moins égal à 1 mètre cube ou un 
dispositif présentant une efficacité semblable ;

- soit d'une station d'un volume total utile au moins égal à 2,5 mètres cubes pour l'ensemble 
du  compartiment  d'aération  et  du  clarificateur,  ce  dernier  devant  présenter  une  efficacité 
semblable au piège à boues mentionné à l'alinéa précédent.

Pour  des  immeubles  à  usage  d’habitation  comprenant  plus  de  six  pièces  principales,  ces 
volumes font l'objet d'une étude particulière.
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• Dispositif d'épuration biologique à cultures fixées.
Pour un immeuble à usage d’habitation comportant jusqu'à six pièces principales, le dispositif 
d'épuration  biologique  à  cultures  fixées  comporte  un  compartiment  anaérobie  suivi  d'un 
compartiment aérobie. Chacun des compartiments présente un volume au moins égal à 2,5 
mètres cubes.

La phase anaérobie peut être assurée par une fosse toutes eaux. Pour des immeubles à usage 
d’habitation  comprenant  plus  de  six  pièces  principales,  les  volumes  des  différents 
compartiments font l'objet d'une étude spécifique.

B) Traitement et évacuation
Dispositifs assurant l'épuration et l'évacuation des eaux usées traitées par le sol 

• Tranchées  d'épandage  à  faible  profondeur  dans  le  sol  naturel  (épandage 
souterrain). 

L'épandage  souterrain  doit  être  réalisé  par  l'intermédiaire  de  tuyaux  d'épandage  placés 
horizontalement dans un ensemble de tranchées.

Ceux-ci doivent être placés aussi près de la surface du sol que le permet leur protection.

La  longueur  totale  des  tuyaux  d'épandage  mis  en  œuvre  est  fonction  des  possibilités 
d'infiltration  du  terrain,  déterminées  à  l'aide  du  test  de  Porcher  ou  équivalent  (test  de 
perméabilité ou de percolation à niveau constant) et des quantités d'eau à infiltrer.

Les tuyaux d'épandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100 millimètres. Ils doivent 
être constitués d'éléments rigides en matériaux résistants munis d'orifices dont la plus petite 
dimension doit être au moins égale à 5 millimètres.

Le fond des tranchées doit se situer en général à 0.60 m sans dépasser 1 m.

La longueur d'une ligne de tuyaux d'épandage ne doit pas excéder 30 mètres.

La largeur des tranchées d'épandage dans lesquelles sont établis les tuyaux d'épandage est de 
0,50 mètre minimum. Le fond des tranchées est garni d'une couche de graviers lavés stables à 
l'eau,  d'une  granulométrie  de  type  10/40  millimètres  ou  approchant  et  d'une  épaisseur 
minimale de 0,20 mètre.

La distance d'axe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1,50 mètre et les tranchées 
sont séparées par une distance minimale de 1 mètre de sol naturel.

Le remblai de la  tranchée doit  être  réalisé  après interposition,  au-dessus de la  couche de 
graviers, d'un feutre ou d'une protection équivalente perméable à l'air et à l'eau.

L'épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet.

Il doit être alimenté par un dispositif assurant une égale répartition des eaux usées traitées 
dans le réseau de distribution.

• Lit d'épandage à faible profondeur

11



page 12

Le lit d'épandage remplace les tranchées à faible profondeur dans le cas des sols à dominante 
sableuse où la réalisation des tranchées est difficile. 

Il est constitué d'une fouille unique à fond horizontal.

• Sol à perméabilité trop grande
Dans  le  cas  où  le  sol  présente  une  perméabilité  supérieure  à  500 mm/h,  il  convient  de 
reconstituer  un  filtre  à  sable  vertical  non  drainé  assurant  la  fonction  de  filtration  et 
d'épuration.  Du  sable  siliceux  lavé  doit  être  substitué  au  sol  en  place  sur  une  épaisseur 
minimale de 0,70 mètre sous la couche de graviers qui assure la répartition de l'eau usée 
traitée distribuée par des tuyaux d'épandage.

• Nappe trop proche de la surface du sol
Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche de la surface du sol, l'épandage doit être 
établi à la partie supérieure d'un tertre d'infiltration reprenant les caractéristiques du filtre à 
sable vertical non drainé et réalisé au-dessus du sol en place.

Dispositifs assurant l’épuration et l’évacuation des eaux usées traitées avant rejet en 
milieu hydraulique superficiel

• Sol à perméabilité insuffisante
Dans  le  cas  où  le  sol  présente  une  perméabilité  inférieure  à  15 mm/h,  il  convient  de 
reconstituer un sol artificiel permettant d'assurer la fonction de filtration et d'épuration avant 
un rejet éventuel vers le milieu hydraulique superficiel. 

a) Filtre à sable vertical drainé 
Il comporte un épandage dans un massif de sable propre rapporté formant un sol reconstitué.

A la base du lit filtrant, un drainage doit permettre d'effectuer la reprise des effluents filtrés 
pour  les  diriger  vers  le  point  de  rejet validé ;  les  drains  doivent  être,  en plan,  placés  de 
manière alternée avec les tuyaux distributeurs.

La surface des lits filtrants drainés à flux vertical doit être au moins égale à 5 mètres carrés 
par pièce principale, avec une surface minimale totale de 20 mètres carrés.

Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l'épandage doit  être établi à la partie 
supérieure d'un tertre réalisé au-dessus du sol en place.

b) Lit filtrant drainé à flux vertical à massif de zéolite 
Ce dispositif peut être utilisé pour les immeubles à usage d’habitation de 5 pièces principales 
au plus. Il doit être placé à l'aval d'un prétraitement constitué d'une fosse toutes eaux de 5 
mètres cubes au moins.

La surface minimale du filtre doit être de 5 mètres carrés. Il comporte un matériau filtrant à 
base de zéolite naturelle du type chabasite, placé dans une coque étanche. Il se compose de 
deux couches : une de granulométrie fine (0,5-2 mm) en profondeur et une de granulométrie 
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plus  grossière  (2-5  mm)  en  surface.  Le  filtre  a  une  épaisseur  minimale  de  50  cm après 
tassement.

Le système d'épandage et de répartition de l'effluent est bouclé et noyé dans une couche de 
gravier  roulé  lavé.  Il  est  posé  sur  un  géotextile  adapté  destiné  à  assurer  la  diffusion  de 
l'effluent.

Le réseau de drainage est noyé dans une couche de gravier roulé, protégée de la migration de 
zéolite par une géogrille. L'épaisseur de cette couche est de 15 cm au moins.

L'aération du filtre est réalisée par des cheminées d'aération.

Ce  dispositif  est  interdit  lorsque  des  usages  sensibles,  tels  que  la  conchyliculture,  la 
cressiculture, la pêche à pieds, le prélèvement en vue de la consommation humaine ou la 
baignade, existent à proximité du rejet.

c) Lit filtrant drainé à flux horizontal
Dans  le  cas  où  le  terrain  en  place  ne  peut  assurer  l'infiltration  des  effluents  et  si  les 
caractéristiques du site ne permettent pas l'implantation d'un lit filtrant drainé à flux vertical, 
un lit filtrant drainé à flux horizontal peut être réalisé. 

Le lit filtrant drainé à flux horizontal est établi dans une fouille à fond horizontal, creusée d'au 
moins 0,50 mètre sous le niveau d'arrivée des effluents. 

La répartition des effluents sur toute la largeur de la fouille est  assurée,  en tête,  par une 
canalisation enrobée de graviers 10/40 millimètres ou approchant dont le fil d'eau est situé à 
au moins 0,35 mètre du fond de la fouille. 

Le dispositif comporte successivement, dans le sens d'écoulement des effluents, des bandes de 
matériaux disposés perpendiculairement à ce sens, sur une hauteur de 0,35 mètre au moins, et 
sur une longueur de 5,5 mètres : 

Une bande de 1,20 mètre de gravillons fins 6/10 millimètres ou approchant ; 

Une bande de 3 mètres de sable propre ; 

Une bande de 0,50 mètre de gravillons fins à la base desquels est noyée une canalisation de 
reprise des effluents. 

L'ensemble est recouvert d'un feutre imputrescible et de terre arable. 

La largeur du front de répartition est de 6 mètres pour 4 pièces principales et de 8 mètres pour 
5  pièces  principales  ;  il  est  ajouté  1  mètre  supplémentaire  par  pièce  principale  pour  les 
habitations plus importantes.

C) Dispositifs spécifiques de stockage et d’évacuation

• Dispositif de rétention des graisses (bac dégraisseur)
Le bac dégraisseur est destiné à la rétention des matières solides, graisses et huiles contenues 
dans les eaux ménagères.
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Ce  dispositif  n'est  pas  conseillé  sauf  si  la  longueur  de  canalisations  entre  la  sortie  de 
l'habitation et le dispositif de prétraitement est supérieure à 10 mètres. Le bac dégraisseur peut 
être remplacé par la fosse septique.

Le bac dégraisseur et les dispositifs d'arrivée et de sortie des eaux doivent être conçus de 
manière à éviter la remise en suspension et l'entraînement des matières grasses et des solides 
dont le dispositif a réalisé la séparation.

Le volume utile des bacs, volume offert au liquide et aux matières retenues en dessous de 
l'orifice de sortie, doit être au moins égal à 200 litres pour la desserte d'une cuisine ; dans 
l'hypothèse où toutes les eaux ménagères transitent par le bac dégraisseur, celui-ci doit avoir 
un volume au moins égal à 500 litres. Le bac dégraisseur peut être remplacé par la fosse 
septique.

• Fosse chimique 
La fosse chimique est destinée à la collecte, la liquéfaction et l'aseptisation des eaux vannes, à 
l'exclusion des eaux ménagères.

Elle doit être établie au rez-de-chaussée des habitations.

Le volume de la chasse d'eau automatique éventuellement établie sur une fosse chimique ne 
doit pas dépasser 2 litres.

Le  volume  utile  des  fosses  chimiques  est  au  moins  égal  à  100  litres  pour  un  logement 
comprenant jusqu’à trois pièces principales. Pour des logements plus importants, il doit être 
augmenté d’au moins100 litres par pièce supplémentaire.

La fosse chimique doit  être agencée intérieurement de telle  manière  qu'aucune projection 
d'agents utilisés pour la liquéfaction ne puisse atteindre les usagers.

Les instructions du constructeur concernant l'introduction des produits  stabilisants doivent 
être mentionnées sur une plaque apposée sur le dispositif.

• Fosse d’accumulation
La fosse d’accumulation est un ouvrage étanche destiné à assurer la rétention des eaux vannes 
et,  de tout ou partie des eaux ménagères.

Elle doit être construite de façon à permettre leur vidange totale.

La hauteur du plafond doit être au moins égale à 2 mètres.

L'ouverture d'extraction placée dans la dalle de couverture doit avoir un minimum de 0,70 par 
1 mètre de section.

Elle doit être fermée par un tampon hermétique, en matériau présentant toute garantie du point 
de vue de la résistance et de l’étanchéité.

• Puits d’infiltration 
Un puits d’infiltration ne peut être installé que pour effectuer le transit d’eaux usées ayant 
subi un traitement complet à travers une couche superficielle imperméable afin de rejoindre la 
couche sous-jacente perméable et à condition qu’il n’y ait pas de risques sanitaires pour les 
points d’eau destinés à la consommation humaine.
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La surface latérale du puits d’infiltration doit être étanche depuis la surface du sol jusqu’à 
0,50 mètres au moins au-dessous du tuyau amenant les eaux épurées. Le puits est recouvert 
d’un tampon.

La partie inférieure du dispositif doit présenter une surface totale de contact (surface latérale 
et fond) au moins égale à 2 mètres carrés par pièce principale.

Le  puits  d’infiltration  doit  être  garni,  jusqu’au  niveau  du  tuyau  d’amenée  des  eaux,  de 
matériaux calibrés d’une granulométrie de type 40/80 ou approchant.

Les  eaux usées épurées doivent  être  déversées dans le  puits  d’infiltration au moyen d’un 
dispositif éloigné de la paroi étanche et assurant une répartition sur l’ensemble de la surface, 
de telle façon qu’elles s’écoulent par surverse et ne ruissellent pas le long des parois.
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